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MÉMOIRE
HISTORIQUE

Sur la négociation <{e la France & de

tAngleterre, depuis le ^6 Mars

iy6i jufqiiau 20 Septembre de

h même année , avec les pièces jujii-

fcatives.

LE ROI croît qu'il eft de (à juflice

&. cfe (a bonté (.Finflruire (es Sujçts

des efîbrts qu'il a faits, & des fâcrifices

auxquels II s eioit déterminé pour rendre

la paix à (on royaume.

La France & l'Univers entier jugeront

par I'expo(e (impie & fidèle de la négo-

ciation qui a été luivie enire les Cours de
Veriàilles & de Londres , lac lelle de ces

deux Cours (è refufê au rétabiiflèmcnt de

la tranquillité publique , & (âcrifie à (on

aml3it;ion particulière le repos & le bonheur

général.

Pour être en état de porter un jugement

éclaire & équitable lur ki négociation qui

A •
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vient <l*être rompue entre la France Se

TAngleierre, il cil efleniiel de rappeler les

moiif's c[ni ont occafionné la rupture entre

fcs deux Couronnes, & les circonltances

qui ont en:raînc une partie coiifKlcrable

de l'Europe dans une guerre dont l'Anié-

riquc cioii d'abord l'unique objet.

Les limites de l'Acadie & du Canada

,

laiflccs par le traite d'Aix-Ia-Cliapelle à la

diicufllon des Commifïïiires qui (croient

nonunés par les deux Puifîànces , ont été

le prétexte des hoftilités commencées par

l'Angleterre , & de la prifè des Vaifîêaux

françois VA/cit/e & ic Lys , tandis qu'en

pleine paix & (bus la foi du droit des gens,

îe Duc de Mirepoix , Ambafîâdeur de

France , ne'gocioit à Londres fur les moyens

de prévenir une rupture , & de terminer

des différends qui auroient pu l'être ai(e-

ment à A ix-Ia-Chapelle, & dont la conci-

liation pendant la paix avoit éprouvé les

contradidîons les moins raifbnaibles & les

plus afîèdées de la part des Commiffaircs

Anglois.

La violence inopinée de l'Angleteri'e

décida néceflairement la guerre : le Roi fè

vit contraint, à regret, de repoufîèr par

ia force Tinjure faite à la France, & de

préférer Fhonneur de la nation à la tran-

quillité dont èilc joUilflbit.



Si hi Cour cïe Londres n*avoii eu que
îe projet d'aHurer lôliclcmein par un uaiié

!cs limiies des ponèdions relpedives des

deux Couronnes dans l'Amérique Icpien-

trionale , Elle auroii prévenu , ainli que la

France l'a tait, tous les incidcns qui j^oii-

voieiu eng.i<j;er les Puifiances du continent

de rEuro])e à entrer dans une guerre c|ui

leur t?oii ah (o lument étrangère , ik qui

,

n ayant réellement que cet objet relatif aux

limiies de l'Acadie & du Canada, ne pou-

voit pas durer long-iemps , & n exigeoit

le concours d'aucune autre PuifÏÏmce; mais

rA*iigleicrre avoit des viie.s j)Ius étendues

,

Elle vou!oit exciter une guerre générale

contre la France , <Sc Elle ie flattoit de re-

nouveler la fameulê ligue forjnée contre

Louis XIV à loccafion de l'avènCment

de Philippe V au trône d'Elpagne , & de

perfuadcr à toutes les Cours de l'Eu-

rope
,
que les limiies de l'Acadie ne les

intéreflbient pas moins que la iucceffion

de Charles II. 'i ^

• La conduite de fa France , après les

premières hoflilités en 1755, fut bien dif-

férente de celle de TAngleierre ; le Roi

tranquilliibit (es voifins, contenoit (es Alliés,

fè refulbit aux projets avantageux d une

guerre qui lui étoit propolee lur le conti-

nent^ ÔQ faifoit coiuioitre à toutes les Natioiv^

Ai/
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que (on unique ambition etoit de contenir

celle de l'Angleterre (on ennemie dans de

judcs bornes , & de maintenir la juflice &
la paix entre les Puiflîinces qui dévoient

regarder avec la neutralité la plus impartiale

les dilîerends concernant l'Amérique.

La Cour de Londres, pour parvenir à

(es fins, profita de la conduite écpitable

& pacifique du Roi. Elle connut dans un

Allié de la France une vive oppofition au

repos & à l'inadion, ôc ne douta pas qu'en

•acquérant cet Allié, Elle ne put afibcier

Éicilement à Ces vues la Mailbn qui étoit

regardée connme l'ancienne rivale de celle

de France ; mais l'Impératrice Reine de

Hongrie & de Bohî:me , animée des mêmes
principes de juftice dont le Roi donnoit

ées preuves fi lecommandables, (ê refufà

flux propofitions de l'Angleterre , & préfera

de s'exj^oler aux hafàrds d'une guerre in-

jufte, (uite naturelle & prévue du Traité

figiié à Witehall, entre les rois d'Angleterre

& de Prude, au projet d'en entreprendre

une qui auroit été contraire à la bonne foi

de Sa Majefté Impériale.

Le Roi & l'Impératrice Reine, antérieu-

rement à l'invafion du Roi de Prufle eii

Saxe , s'étoîent unis le i
." de mai 175^,

par un Traité purement déf^nCif; Leurs

Majeflés avoient elpéré que cette union
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arrêteroit le feu qui c'toit j)rêt de s alfumer

eu Allemagne, & préviendroit une guerre

fur le continent de l'Europe; leurs elpérarn

ces furent trompées; la Cour de Londres

avoit mis les armes à la main au Roi de

Prufîè , rien ne pouvoit modérer un Prince

.dont la paffion pour la guerre étoit mal-

licureufcment excefllve : il la commença
à la fin de 1756 par i'invafion de la Saxe

& l'attaque de la Bohème.

Alors il exifta deux guerres (eparccs

,

celle de la France &. de l'Angleterre, c[ui

dans Ton principe n'avoit rien de commun
avec la guerre d'Allcmaf^ne ôc celle c|ue le

Roi de Piuiîèfûfoit à l'Impératrice Reine,

& dans laquelle le Roi d'Angleterre étoit

iniérefle, comme Allié de Sa Majeflc Pru(-

(Jenne ; & le Roi , comme garant des Traités

de Wedphalie , &. d'après fon Traité défenfif

du i/' mai, comme Allié de la Cour de

Vienne.

La France eut l'attention , dans les en-

gagemens qu'Elle fut forcée de prendre

avec les Puilïïinces qui compoient fon

alliance , de ne point unir les différends

qui tioubloient l'Amérique à ceux qui

agitoient l'Europe; en effet, le Roi n'ayant

jamais ceffé d'avoir pour premier objet de

ramener chaque pr.nie à des vues de con-

ciliation, & de rétablir le repos public, Sa

A ii;
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Majefle crut ne devoir point mêîcr Jes

intérêis aiifli éloignés & auffi embarraflàns

à régler que le lèroient ceux de l'Europe

Si <le TAmérique, s'ils dévoient être traités

conjointement dans les négociations d'une

paix générale & définitive. Sa Majefté fit

encore plus, & dans le ciefTein de prévenir

en Europe une guerre direcîle de terre,

entre la Trance ôi. l'Angleterre, Elle pro-

pofà en 1757, la neiiiraiité d'Hanovre; fe

roi d'Angleterre Ekdeur d'Hanovre s'y

rcfulii, & fit pafler dans les pays héréditaires

d'Allemagne Ion fils le Duc de Cumber-
îand, qui, à la tête d'une armée uniqiiement

comj)orée d'Allemands, fut chargé de
s'oppolcr à la marche des troupes que le

Roi, d'après les cngagen>ens, envoyoit au

fè cours de lès Alliés attaqués dans leurç

États.

L'armée éledlorale d'Hanovre finit la

campagne de 1757 par îa ca)>iiulation de

Clojhr-Seven. La Cour de Londres jugea

à propos de rompre cette capitulation, peu

de mois après qu'elle avoit été conclue de

i'aveu du fils du Roi d'Angleterre; le prin-

cipal prétexte qu'Elle prit , fijt que l'armée

<{ui avoit capitulé appartenoii à l'Eledeur,

& qi;e cette même armée, qui contre ie

droit des gens & toutes les loix militaires

rcntroit en adivité, devait déformais être



fegarcïee comme une armce Britannique,

de ce moment [ôl il ell efîentiel de remar-*

quer cette circonftance) l'armée comman-
dée par le Piince Ferdinand de Bruniwick

crt devenue une armce angloife: l'Élec-

teur d'Hanovre, le Duc de Brunfwick, le

Landgrave de Hefle , Icurytroupes & leurs

pays ont été réunis pour !a caulb de l'An-

g'eterre, ôc à l'cccafion des tlifférends de

cette Couronne avec la France; de Cône

que les hoftiliiés en \C^ellpha!ie &. en bafîè

Saxe ont eu & ont encore le même objet

que les hoililités en Amérique, en Afie Ôi

en Afrique, c*cft- à-dire les di(cu(îions

élevées enire les deux Couronnes llir les

limites de i'Acadie &. du Canada. En conié-

quence le Roi , depuis cette époque , obligé

de foûtcnir une cjuerre de mer & de tcne

contre l'Angleterre là vériiabie ennemie

,

n'a plus donné aucun fccours en trou}5e3

à lès Alliés ])our leur guerre pariiculicrc

,

& s'efl engagé fimpleinent à conlèrver à

l'Impératrice Reine les places du bas Rhin,
concjuifes fur le Roi de Prufîè au nom
de Sa Majefté Impériale : ainfi ce leroit

ignorer les fiiits les plus certains
,
que de

penfer que la guerre aducile qui fe f;iit en

'V^eftplialie intérefîè diredement les Alliés

du Roi , cette guerre efl une guerre pure-

jnent angloilè
,
qui n*a lieu c|ue parce que

luj
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rarmce d'Angleterre défend , dans cette

partie , les pofîèflîons du roi de la Grande-

Brcingiif & cic ies Allies.

Il faut concïurre de ce c{ui vient d'être

expoie fur la pofition des Couronnes belli-

gérantes, que la guerre de la France & de

i'Angfeierre efl de fait & dans fon origine

très - didinde de celle de l'Impératrice

contie ie Roi de Prufîè; il y a cependant

une connexion entre ces deux guerres

,

eile confilîe dans l'engagement commun
du Roi &. de l'Impératrice Reine, de ne

point faire de paix particulière avec leur

ennemi que d'un confeniement mutuel.

Cet engagemeni, fi conforme aux fenti-

niens d'amitié & de confiance qui unifient

Leurs Majcllés , étoit néceŒiire à leur

liircîé réciproque. Comme il feroit dan-

gereux que les forces du Roi de Prufl^è

ïe joigiiifient , contre la France , à celles

d'Angleterre commandées par le Prince

Ferciinand , il lèroit également nuidble <St

contraire à la fidélité des eno^aoremens du
Roi envers la Cour de Vienne

,
que l'armée

Britanni({ue s'unît au Roi de Prufle contre

l'Impératrice Reine, <Sc contre les Princes

de l'Empire alliés de la France.

Quoique l'année 1758 n'eût produit

aucun événement politique qui eût donné

iieu à une négociation [)0ua*1c réuiblifienient



N/

de la paix , la France
, qui la cïefirôît loiV

jours avec la même fincéiité , le fervit de
la voie du Danemarck pour faire con-

noîirc à l'Angleterre la j^erfévérance de les

dilpoftiions [)acifiques ; la réponlè de la

Cour de Londres fut aufîi haute que né-

gative, & détruifit toute idée de négo-

ciation.

En 1759 les Cours de Londres & de
Berlin firent remettre à la Haie aux Mi-
nières de France , de Vienne & de Ruflie,

la déclaration fuivante.

X-/ E URS Afajejîés Erîtannîque ù* Déclaration

Prujfienne étant touchées de coînpaffion des ^ i.. m m.
maux qu'a déjà occaftonnés , & que doit Britannique

néceffiiirement caufer encore la guerre qui priinknn*.

s'ejl allumée depuis quelques années , croi-^

raient manquer aux devoirs de l'humanité

,

Ù" particulièrement à l'intérêt qu'Elles

prennent à la confervation & au bien- être de

leurs royaumes Ù* Sujets refpeâifs ,fi Elles

négligeoient les moyens propres à arrêter le

cours d'un fléau aujfi cruel , & a contribuer

eu rétabiijfement de la tranquillité publique.

C'ejl dans cette vue & afin de confiater

la pureté de leurs intentions à cet égard

,

que Leurfdites Alajefîes fe font déterminées

à faire la déclaration fuivante :

Qu'Elles font prêtes à envoyer des

At
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Plénipotentiaires dans le lieu quifera ejlimê

le plus convenable, afin d'y traiter conjointe

^

ment d'une paix folide & générale , avec

ceux que les Parties belligérantes jugeront

à propos d*autorifer de leur coté , pour

parvenir a un but aujfifalutaire.

Je certifie que la déclaration ci-dejfus efi

la même qui m*a été adrejfée par Aï, le-

Comte d'Holdernefs & par AI. le Baron

de Kniphaui^en , au nom & de la part de

Leurs Majefiés Britannique& Pruffienne,

Fa 1 t au château de R{f\vick , et

vingt-cinq novembre înilfept cent cinquante^

neuf. Signé Z. D, de Br unswjck.

Cette clecînratîon ne parloit ni de fa

Suède , ni du Roi de Pologne Éledeur de
Saxe, deux Puiflances principalement in-

téreflees dans la guerre ; lu France & (^^s

Alliés n avoicnt pius prévu fa démarche des

Cours de Londres & de Berlin. On fut

obligé d'attendre la réponfè de Péterfbourg,

pour pouvoir remettre en commun une
conire-déclrmiion que Téloignement des

lieux fit clfïérer plus long -temps que ix

France ne defiroit. Enfin elle fut remifè

telle qu'on fa joint ici , & les Cours de

Londres ^ de Berlin n'y répliquèrent pas.

^
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CONTRE'DÉCLARATION. k.«i.ZContre-dé-
E u R S Aaajejies Britannique & sa Majeft»

Pruïïienne ayant trouvé bon de témoi^^ner T^^' -^^'^^'

m ^ tienne

par l'aâe de déclaration qui a été délivré de

leurpart à la Haie le 2 ^ novembre dernier,

aux Ambaffadeurs & Aîinijlres des Cours
"*'

de Ver/ailles, de Vienne & de Péterjlourg

auprès des Seigneurs Etats-généraux des

Provinces - unies , que defirant fmcèrement

contribuer au rétablijfement de la tranquillité

publique, Elles étoient prêtes à envoyer des

Plénipotentiaires dans le lieu qui fera

ejlimé le plus convenable , afin d'y traiter

fur cet important objet, avec ceux que les

Parties belligérantesjugeront a propos d'au-

torifer de leur côté, pour parvenir à un but

ûujfi falutaire, •

Sa Aîajejlé le Roi Tres-Chrétien , Sa
JHajeJlé l Impératrice Reine de Hongrie

& de Bohème, & Sa Majefté l'Impéra-

trice de toutes les Ruffies, également ani^

mées du defir de contribuer au rétablijfement

de la tranquillité publique fur unpiedfolide

Ù* équitable , déclarent en échange.

Que Sa Majefié le Roi Catholique ayant

bien voulu offrirfa médiation pour la guerre

qui fubfifie depuis quelques années entre la

France ù* l'Angleterre , & cette gucrn
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n'ayant d*ailleurs rien de commun avec celU

que Joùtierment également depuis quelques

années les deux Impératrices avec leurs

Alliés contre le Roi de Prujfe

,

• Sa Aîa'jefié Très- Chrétienne ejl prête à

traiter defa paix perjonnelle avec l'Angle-

terre par les bons offices de Sa Majejlé

Catholique t dont Elle s'ejl fait un plaifir

d'accepter la médiation.

Quant à la guerre qui regarde direâement

Sa Majiflé Pruffienne y Leurs Majeflés le

Jtioi J ris-Chrétien , l'Impératrice Reine de

Hongrie & de Bohème ^
ù* VImpératrice

de toutes les Ruffles ,font difpofées à donner

les mains a l'établiffement du Congres pro-

pofé; n ais comme en vertu de leurs Traités,

JEIles ne peuvent prendre aucun engagement

relatif a la paix , que conjointement avec

leurs Alliés , ilfera néceffaire , pour qu Elles

puijfent s'expliquer défnitivementfur cefujet,

qu avant tout, ii plaife a Leurs Majefés
Britannique & Prufficnne , de faire par-

venir leur invitation à un Congrès , à toutes

€elles des Puîjfances qui fe trouvent direc-

tement en guerre contre le Roi de Prujfe

,

vommémerit à Sa Majeflé le Roi de Suède,

dnfi qua Sa Majeflé le Roi de Pologne

Èleâeur de Saxe , lefquels fpécialemenî

doivent étrg invités au futur congrès»



Dans cette coiitrc-cfccîaratjon la Fianc#

(tpiiroit pofiliveinent là guerre particulière

contre l'Angleterre , toit en Afrique , eu

Afie & en Amérique, (oit en Wclîj Jialie,

de la guerre ([ui le fliilbit en Saxe & en

Siitfie. Le Roi d'Elpagneavoit alors ofîcrt

fès bons offices pour la réconciliation de

la France avec l'Angleterre. La léparaiion

des deux guerres & l'offre des bons offices

de Sa Majcllé Catholique firent el]:)érer au

Roi que la paix pariiculière h la Franco

pouvoit (c négocier utilement vis-à-vis de

îa Cour de Londres; il fut en confcquence

ordonné au Comte d'Afîry, Anibafiadeur

du Roi à la Haie, d'entrer en conférence

avec le Général Yorck, Envoyé extraor-

dinaire du Roi de la Grande -Breta orne.

Ces dt nx Alinillres eurent plulieurs confé-

rences qui démontrèrent évidemment cjue

la Cour de Londres étoit très-oppolee à la

pacification, & que la déclaration qu'Ella

avoit fdk remettre par le Prince Louis de

Brunfwick n'étoit
(
pour s'en tenir à l'inter-

prétation la plus fîivorable
)
qu'un adle exté-

rieur de complai(ânce pour fès Alliés, dont

Elle vouloit ablblument détAiire l'efi^t.

Le Roi ne fiit pas rebuté de l'inflexi-

bilité c[u'il continuoit d'éprouver de la part

de fès ennemis, pour ulie rfconciliation

équitable; Sa Majeflé jugea à propos de



14
faire cormoître, en iy6ïyà (es AIFFes (ç$

fèntiinens & fès defirs pacifiques ; Elle les

trouva difpcfes à concourir aux moyens
qui pouvoient £iciliter Ôc accélérer le ré-

tablifîêmcnt du repos public , ôc par une
fuite de ces dilpofuiom iàlutaires, toutes

les Puifîânces de l'alliance convinrent de
ftire remettre à Londres la déclaration

fùivante. , .

Décjaution DÉCLARATION de Sa Majefté
Sa Majefté Très - Chrétienne.

.Trcj-Ciiréf.

J-^ES difpofitions a la paix t très-con-^

formes aux fentimens de toutes les Parties

belligérantes , que les Rois d'Angleterre

Ù* de Prujfe ont marquées l'année paffée ,

ayant éprouvé des difficultés qui en ont

éloigné le fucces, les Cours de France ^ de

Vienne , de Péterjbourg , de Stockolm àt
de Warfovie font convenues unani?nement

d'inviter celles de Londres & de Berlin à
renouer une négociation auffi falutaire au
bonheur du monde, & qui doit intéreffer

l'humanité de^ toutes les Puijfances qui fe
trouvent en guerre.

Dans cette vue, & afin que Von puiffe

procéder au rétahliffement de la paix , Elles

propofent l'ajfemblée d'un Congrès, auquel

Elles croient qu 'il conviendroit de n 'admettre,



es, toutes

avec les Plénipotentiaires des Pâitîes prîrht

cipales belligérante. , que ceux Je leurs

Alliés, Si les Bois d'Angleterre& de Piufe
adoptent ce moyen, le Roi Très -Chrétien,

l'Impératrice Reine, l'Impératrice de Rujfie

,

le Roi de Suéde & le Roi de Pologne

Éleéleur de Saxe, propofent la ville d'AuJ^
bourg pour le lieu du congrès , en obfervant

éjue Leurs Alajejlés n'indiquent Aujhourg

que comme une ville a portée de toutes les

Parties inîérejjées , qui paroît remplir par
fon emplacement la convenance de tous les

Etats, & qu'Elles nefe refuferont pas au
ihoix d'une autre ville d'Allemagne, fi Leurs

Alajtjlés Britannique& Prujfienne lajugent

plus convenable»

Le Roi Très - Chrétien , rImpératrice
Reine , l'Impératrice de RuJfle , & les Rois

de Suède ù* de Pologne déclarent en outre

qu'ils ont choifi les Plénipotentiaires qui

feront chargés de leurs intérêts au Congres ,,

dans l'efpérance qui le Roi t-'Angleterre , It

Roi de Pnijfe S* leurs Alliés , pour nepas
différer la négociation ,ferontpromptement de
leur coté le choix de leurs Alinijlres refpl&fs^

La [implicitede cette déclaration, quepour '.

le bien général ^ les Cours de France , de

Vienne , de Péterfbourg, de Stockolm & de

Warfovie , fe font déterminées à faire aux

Cours de Londres Ù* de Berlin , leurfad»
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efpérer que Leurs Afajejfés BrîMnniçue &
Prujfitnne voudront bien notifier par une

réponfe prompte leurs Jeniimens Jur un objet

auffi ejjcntiel au repos & au bonheur de

l'Europe,

Par ordre & au nom de Sa Majejlc

Très-Chrétienne,

Sicné LE Duc DE ChOISEUL,
le 26 Mars 1761.

Cette (leclaraiîon, qui inicrefîoit l'alliance

en général , n etoit pas Ibffilànte pour faire

ceiïèr , auffi promj)teinent que ia France

le (ïefiroit , les malheurs de la guerre. En
efîèt , combien de longueurs & d'incidens

embarrafÏÏins ne devoit-on pas attendre

d*un Congrès où les intérêts de l'Amérique

fêroient traités en même temps que ceux

des deux Impératrices , de lu Suède , de

la Saxe & du Roi de Prufîè î

Pour écarfer ces obflacles ie Roi , de

l'aveu de iès Alliés, crut devoir faire va-

loir la (eparation des deux guerres, con-

venïîe dès l'année 1759* En confequence

SaJMMfêfléfitndrefîer à la Cour d'Angle-

terre , un Mémoire particulier
, qui fui ac-

compagné d'une lettre du Duc de Choifêul,

fbn Minillre & Secrétaire d'Eiat des afîàires

étrangères , à M. Pitt, Miniflrc & Secrétaire

d'État de Su Majeilé Brltai^ique,
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L E T T R E

JMoNStEUR, *

Le Roi mon maître , en s*umffant aux

fentbnens de fis Alliés, pour parvenir , s'il

ejl pojfible , au rétahlijjewent de la paix

générale, m*a autorijé d'envoyer a Votre

Excellence le Aîcmoire ci -joint, qui ton-

cerne uniquement les intérêts de la France

& de l Angleterre, rtlalivement a la guerre

particulùre des deux Couronnes» Le Roi a

lieu d'ejpérej' que la manière franche avec

laquelle H propofi de traiter avec Sa Aîa-
jejlé Britannique , ôtera toute méfiance dons

le cours de la négociation , fii elle a lieu, éf
engagera Sa Alajefié Britannique h faire

connoitre au Roi fies fientimens véritables,

fioit fiur la continuation de la guene , fioit

fiur la conclufiwn de la paix , ainfi que fiur les

principes d'après iefiquels on doit opérerpour

procurer ce bien aux deux Nations,

J'ajouterai à Votre Excellence que je

finis de même autorifié a. l'afinrer que rela^

tivement à la guerre qui concerne le Roi de

L^ruffe , les Alliés du Roi mon maître fient

décidés à traiter leurs intérêts, dans le futur

Congrès, avec la même fiiniplicite & la

même firanchifie que je puis ajjurer à Votre

N*4.
L R I r R B
du I3iic

de Chuifcut

ià M. Fut.
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Excellence de la port de la France , if
qvt'en conjervant ce qui efi dû a leur dignité,

à leurs pofitions & à la jujlice , ils appor-

teront dans la négociation toutes les facilités

que leur humanité leur infpire pour le bon^

heur général de l'Europe,

Le Roi mon maître & fes Alliés ne

doutent pas qu'ils ne trouvent les mêmes

fentimens dans le cœur de Sa AiajefJ

Britannique & de fes Alliés» Je regarde

comme un bonheur pour mon min'fère d'a^

voir été l'organe de fentimens auffi hevnux,

qui me fournifefit l'occafion d'aj/urer Votre

Excellence de la confdération ditflinguée avec

laquelle j'ai l'honneur d'être, &c.

MiMOIUE
du _

-Roi T. C. T
MÉMOIRE.

E Ro I Très-Chrétien defire que la

paix particulière de la France avec l'An^
gleterre foit unie à la paix générale de

l'Europe i pour laquelle Sa Adajejlé fait

les vœux les plus jincères ; mais comme la

nature des objets qui ont occafionné la guerre

entre la France & l'Angleterre efl totale-

ment étrangère aux contejfations de l'Alle-

magne, Sa Alajejfé Très-Chrétienne a penfè

qu'il étoit néeejfaire de convenir avec Sa
Aîaiejlé Britannique des points principaux

qui fonneront la bafe de leurs négociations
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wtimrtères, pour accélérer d^autant plus U

\conclufwn générale de la paix.

Le meilleur moyen de parvenir au but

\quon fe propofe , ejl d*écarter les embarras

\qui peuvent y mettre objlacle. Dans le cas

[d'une paix, les difcujfwns des Nations fur
leurs conquêtes réciproques , les différentes

opinions fur l'utilité des conquêtes O" les

compenfations pour les rejîitutîons, forment

ordinairement la matière Cînbarrajjdnte d'une

négociation pacifque. Comme il ejî naturel

que chaque Nation, fur ces différentes par-

ties, cherche à acquérir le plus d'avantages

pojfibles, la méfiance & l'intérêt combattent

à" produifent des longueurs. Pour éviter

ces inconvéniens , & prouver la franchife de

fes procédés dans le cours de la négociation

de la paix avec l'Angleterre , le Roi Très^

Chrétien propofe à S, AI. Britannique de

convenir que relativement à la guerre par^

ticulière de la France & de l'Angleterre

,

les deux Couronnes referont en pojjeffion < s

ce qu'Elles ont conquis l'une fur l'autre,

& que la ftuation oii Elles fe trouveront

ûu i f^ de feptemhre de l'année iy6i
aux Indes orientales, le i ."^ de juillet de ladite

année aux Indes occidentales & en Afrique,

& au j f' de mai prochain en Europe,fera

la pofition qui fervira de bafe au Traité qui

peut être négocié entre les deux Puijfances*
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Ce qui veut dire que le Roi Trh- Chrétien

,

•pour donner un exemple d'humanité , & con-

tribuer au rétablijfement de la tranquillité î

générale, fera le facrifice des rejlitutions

qu 'il a lieu de prétendre , en même temps

qu'il confervera ce qu'il a acquisfur l'An^

gleterre pendant le cours de cette guerre.

Cependant comme Sa Alajeflé Britan-

nique pourrait penfer que les termes propofés

des mois de feptembre , juillet ù" mai fe-

raient ou trop rapprochés, ou trop éloignés

pour les avantages de la Couronne Britan-

nique , au que Sa Adajeflé Britannique croi^

roit devoir faire des compenfations - de la

totalité ou de partie des conquêtes récipro-

ques des deux Couronnes;fur ces deux objets

le Roi Très-Chrétien entrera volontiers en

négociation avec Sa Afajefé Britannique
^

lorfquil conno/tra J'es intentions , le prin-

cipal objet de Sa Alajefié Très-Chrétienne

étant de prouver, non jéulement à l'Angle-

terre, mais a toute la Terre , les difpofuions

heureufes où Elle Je trouve d'écarter toutes

les entraves qui pourraient éloigner l'objet

falutaire de la paix.

Le Roi Très -Chrétien s'attend que les

difpofuions de Sa Alajejlé Britannique font

pareilles aux fiennes , & qu'Elle répondra

avec la même fwcérité fur tous les points
|

quifont contenus dans a Mémoire , & qui
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Vintérejfent fi ejfentîellement les deux Puif-

fances, * > ' • : .

Ces pièces étoient datées du 2 ^ de mars.

I Alors i'AngIcterre avoit conquis fur h
France i'KIe-Royale ou Cap - Breton , fc

Caniida en entier, les illes de la Guade-
loupe & de Marie-galante, & celle de Corée

en Afrique , avec le Sénégal ; l'on ignoroit

en Europe la fitimtion précife des afîàires

des deux Cours en Afie , l'expédition contre

Belle-ifle n'étoit point commencée. 4

La France , de fon côté , avoit conquis

rifle Minorque, avoit rétabli quelques par-

ties du port de Dunkerque , & j)ofledoit

en Allemagne le comté de Hanau , le land-

fjraviat de Hefîè & la ville de Cottinoren

dans l'éledorat d'Hanovre ; il faut obferver

que le 2 6 de mars Cafîél étoit afîlégé , &
que l'on pouvoit craindre qu'au 1." de

mai les armées du Roi ne fufîènt p'us en

poflèfîion de la Hefîe & de la ville de

Gottingén.

Les places de Wefel & de Gueldres ne

pouvoient pas être comprifès dans l'offre

de Vuti pojjideîis , propolee par la France,

puifque ces deux villes & les pays qui en

dépendent , appartiennent à l'Impératrice

Reine
;
que le Roi n'en a que la garde

,

& que la Juftice s'y rend au nom de S»

Majedé Impériale.
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Toute l'Europe fut étonnée des fâcrîficîi|

que le Roi étoit dilpole à fiu're à i'Aiv

gle terre : ie Miniflère de Sa Majefté eii^

reçut des reproches de la part des Coura

affeélionnées à la France , & perfonne iiel

douia que l'Angleterre ne préférât à la coiJ

tinuation de la guerre , la tranquille poflefi

fîon de les conquêtes & le repos de lès Alliésl

en Allemagne. Le Mémoire de la France!

en érablilîant une halè fixe de la néo^ociaiionJ

propolbit des coinpcnfitions néceuaircsj

à l'avantage des deux Couronnes , & ou!

vroit la voie à l'évacuation de rAllemagncj

de la part des troupes françoifes eiil

compenlàtion des conquêtes de l'Angle-j

terre en Amérique.

L'on connoilîbit en France toute l'éten-i

due de fci propofition contenue dans le|

Mémoire du z6 mars, adreflé à M. Pitt;

mais le Roi
, père de (es Peuples, ne penfbitl

qu'à leur fbulagement , & s'éioit déterminé,!

d'après ce femimcnt , aux offres qui lui!

avoient paru devoir inlpirer plus promptc-

ment & plus furement à (es ennemis relpiitl

de conciliation qui dirigeoit les vues & ks\

démarches de Sa Majeflé.

M. Pi« répondit à h lettre du Duc de|

Choilèul , & lui adrefla en même temps un^

Mémoire en réponle à celui de la France

j

du 26 mars. . . ., ^
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M
LETTRE.
A Londres, le 8 Avril 1761.

N S 1 E U R,

Le t hS
de M. Fitt

i

M. le Duc
de ChoUèul,

Z £• TJo/" w<7w maître m*a autorifé

d^envoyer a Votre Excellence,avec laprompt

tîtude qui s*ejl trouvée pojfible , le Aiimoire

ci-joint , en répjnfe de celui du 26 du mois

paffé , fait par ordre & au nom du Roi
Très- Chrétien , concernant uniquement les

intérêts de l'Angleterre & de la France

,

relativement à la guerreparticulière des deux

Couronnes, lequel étoit joint à. la lettre de

V» E. de même date , qui m'a été remife

par M, le Prince Galit^m,

Sa Aiajefié afait connoitrefesfentimens

véritables pour l'ouvrage falutaire de la

paix , avec la franchife que Sa Majeflé

Très - Chrétienne a defirée, & dont Elle a
donné l'exemple; le Roi mon maître , de

fon côté, ne fouhaiîant rien plus que d'ôter,

par la fincérité de fon procédé , toute mé-

fiance dans le cours de la négociation*

* J'informerai de même V, E, que c'ejl

avec grandefatisfadion que le Roi a appris

que V, E. efi autorifée à affurer que rela-

tivement à la guene qui concerne le Roi

de Prajfe, les Alliés de Sa Majejlé Trèsr>

•• i- \



Chrétienne Jhnt décidés à. traiter avec U
même fimplicité & franchife que la Cour

de France, & qu'ils apporteront dans la

négociation du futur congrès , toutes les

facilités que leur humanité leur injpire pour

le bonheur général de l'Europe,

Je dois ajouter ici que , relativement a

la guerre qui concerne le Roi de Pru(fe

,

auffi-bien qu'à l'égard des autres Alliés du

Hoi mon maître, Sa Adajejlé , toujours

eonjlante a remplir avec l'exaâitude la plus

fcrupuleufe Its engagemens de fa Cou-

ronne , nefauwit jamais manquer defoûtenit

leurs intérêts refpeélifs , foit dans le cours

des négociations ( que Dieu veuille rendre

heureufes ) , foit dans la continuation de la

guerre, (fi contre toute efpérance tel malheur

devenoit inévitable) avec la cordialité &
Vefficace d'un Allié fineère & fidèle.

Au rtfie, il tflfupcrflu de dire a quelpoint

le Roifait des vœux pour le prompt accom-

plijfement de la paix générale de l'Alle-

magne , après la preuvef marquée que Sa
Alajefté vient d'en donner, en apportant tant

de facilité à convenir de la propoftion d'un

endroit aujjî éloigné qu'ejl la ville d'AuJbourg

pour l'ajjemblée du Congrès,

Telles font les difpofitions droites ù*

fmccres du Roi mon maître pour le réta-

èlijfemcnt du repos public : Je m'ejlime

heureux
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heureux d'être chargé de faire connoUre de

pareils fentimens , & de trouver l'occafion

d'à(furer V. E. de la confidération dijlinguéc

avec laquelle j'ai Vhonneur d'être , &c,
Sisné W. PiTT,

MÉMOIRE. N.*7.
jVlÉiMOIRE

ij A Majesté Britannique defire , Brîtannl^ue

ainfi que le Roi Très - Chrétien , que la •*" ^ ''^ "'

paix particulière de l'Angleterre & de la ^
**

France foit unie a la paix générale , pour

laquelle le Roi de la Grande-Bretagne

s'intérejfe fi fincèrement , que, dans cette

vue , il entend même que les difcuffwns qui

pourraient naître entre les deux Couronnes,

fur leurs différens particuliers , ne devront

nullement apporter le moindre retardement à

la prompte mnclufon d'un ouvrage auffi

falutaire qu'^Jî la paix générale de l'Aile^

magne ; & Sa Aiajeflé Britannique eft

d'autant plus confirmée dans ce fentiment

,

diâé par l'humanité envers tant de Nations

nombreufes , qu'Elle fent dans toute fan
étendue ce que le Roi Tres-Chrétien établit

pour fondement : Que la nature des objets

qui ont occafionné la guerre entre l'Angle-

terre Ù* la France ejl totalement étrangère

aux conteftations de VAllemagne,

C'efi d'après ce principe incontefiabh

,

C
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que le Roi de la Grande- Bretagne adopte

entièrement 'a penfée de Sa Majejlé Très-

Chrétienne t qu'il ferait nécejfaîre de conve-

nir entre les deux Couronnes des points

principaux qui formeront la bafe de leurs

négociations particulières , pour accélérer

d'autant plus la conclufion générale de la

paix»

Le Roi de la Grande-Bretagne convient

également en général de la propofitîon que

le Roi Très-Chrétien a faite avec unefran-

chife à laquelle Sa Aîajejfé Britannique veut

torrefpondre dans tout le cours de la négO"

dation , à favoir, que , relativement à la

guerre particulière de l'Angleterre & de la

France, i ." les deux Couronnes refieront en

pojfejfion de te qu*Elles ont conquis l*une

fur l'autre ; 2," que la fituation où Elles

fe trouveront à certaines époques , fera la

pofition qui fervira de bafe au Traité qui

peut être négocié entre les deux Puîffances.

Quant a lapremière branche de lafufdite

propofition, Sa Majeflé Britanniquefe fait

un plaifir de rendre ce qui efl dû à la gran--

deurd*ame de Sa Majeflé Tres-Chrétienne i

qui, par des motifs d'humanité , fera le

facfifice , à l*amour de la paix , des refii-

îutions quElle croit avoir lieu deprétendrei

fionfervant en même temps ce qu'elle a



êcquîs fur ! Angleterre pendant le cours Je
.

cette guerre.

Quant à la féconde branche de lafufd'ite

nropofition, concernant les conquêtes r/t>

procjues faites par les deux Couronnes, l'une

fur l'autre f à favoir, que la fituâtion où

Elles fe trouveront aux époques refpeâives

énoncéespour les différens quartiers du monde,

fera la pofition qui fervira de bafe audit

Traité; le Roi de la Grande-Bretagne

reconnoit encore avec fatisfaâion la candeur

qui fe manifejle de la part de Sa Afajejlê

Très 'Chrétienne fur cet article, en préve^

fiant, comme Elle Va fait, des difficultés

extrêmes , & en anticipant des objeâions

indifpenfables qui ne pourroîent quefe pré-^

fenter à ce fujet; étant, en effet , évident

de foi -même que les expéditions par mer
exigeant des préparatifs de longue main, àt
dépendant de navigations incertaines, aufji-

'

bien que du concours des faifons, dans des

lieuxfouvent trop éloignéspour que les ordres

,

relativement à [eur exécution, puiffent s'a*

dapter aux viciffitudes ordinaires de négocia-"

tion,fujette pour la plufpart à des contre-^

temps & a des lenteurs,& toujours variable

& précaire ; il en réfulte néceffaîrement que

la nature de pareilles opérations ne fe trouve

guère fufcepîible , fans trop de préjudice à
Id partie qui les emploie, d*autres époque^

B i|
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pottr. la Jîxathn des conquêtes réciproques

,

que celles qui aient rapport au jour de la

Jignature du Traité de paix*

Cependant comme cette conjidération

,

ainji que celle qui regarde des compenfations

{s'il s'en trouverait de convenables à faire

entre les deux Couronnes) de partie de leurs

conquêtes réciproques, renferme la matière la

plus intérejfante Ù* capitale du Traité même,
Ù* que c'efifur ces deux objets décififs que

le Roi Très-Chrétien offre d'entrer volontiers

en négociation; le Roi de la Grande-Bre-

tagne defirant correfpondre avec efficace aux

difpofitions heureufes du Roi Très-Chrétien

,

d'écarter toutes les entraves qui pourraient

éloigner l'objet falutaire de la paix , Sa
Majejlé Britannique déclare qu'Elle ejlprête

de fort côté d'entamer avec promptitude ù*

fmcérité la négociation propofée. Et pour

démontrer avec plus d*autenticité l'étendue

de la franchife defon procédé, Sa Adajejlé

Britannique déclare en outre qu'Elle verrait

avec fatisfadion à Londres une perfonne

fùffifamment aùtorîfée , par un pouvoir du

Rbï Très - Chrétten , d'entrer auffi- tôt en

matière avec les Afinijlres Britanniques for
tous les points qui font contenus dans^ le

Aiemaire joint à la lettre de AI. le Duc
de Chorfeiil» du 2 If mars 1 j6 1 , au Se^

irétairi ct'État de Sa Majejié Britannique

,
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Et pour
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a Majejlé
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niques for
' dans^ là

^. le Duc
, au Se^
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\

îefquels points intéreffent Ji ejfentîellement

les deux PuiJ/ances,

Par ordre & au nom du Roi de la

Grande-Bretagne mon maître

•

Signé r. PiTT.

La lettre cîu MiniQre angîois marque

un cm[)rencment égal en apparence à ceiui

(ic la France pour le rétablifîèment de l'u-

nion entre les deux Couronnes ; elle con-

tient de plus une déclaration en fliveur du
Roi de Prufîe, qui parut hors d'œuvre

& d'autant plusafîèdtée, que ie Roi n'avoit

jamais témoigné le moindre defir de diviser

l'alliance qui unit l'Angleterre à Sa Majeflc

Prufllenne.

Le mémoire Britannique
,

joint à fîi

lettre du Miniflre anglois , accepte K^fiatu

quo, & ne prononce point furies époques.

Eneflèt, ce n'étoit point conclurre fur cet

objet intéreflant & néceflàirement lié à la

propofition de Vuti poJ/Jdetis , que de dire

que la paix feroit l'époque qui fixeroit les

poflèffions des deux Puiiïànces.

Enfin l'Angleterre propofoit l'envoi d un
Miniftre françois à Londres. Cette propo-

rtion faifbit augurer fiivorablement des in-

tentions de la Cour Britannique pour la

paix. Le Roi ordonna au Duc de Choifeul
' " '""

''accompagner

B "J
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du Duc

de ChoiCcul

à M. Put

fa réponfè d'un Mémoire qui , en exj>Ir-

quant clairement les vrais fentîmcns de Sa

jilajellé, acccptoit laproporiiiondci*envoi

d'un Miniftre à Londres, laquelle exigeow

la recij)rocitë de Tcnvoi d'un Miniftrc ai%

glois en France.

LETTRE. V
i

A Verfailles^ le 19 Avril 1761.

/vloNSIEUR,

J*A I rendu compte ûu Roi mon maitn

de la lettre que Votre Excellence m*a fait

ïhonneur de m*écrire le 8 de ce mois , ainjl

que du Mémoire quiy etoitjoint.

Sa Majeflê a vu avec unplaifir véritable

la conformité des fentimens de Sa Majejlé

Britannique avec les fiens , fur la forme

fimple &franche qu'il convient à deux aujjli

grandes Puiffances defuivre dans la négo^

fiation de la paix»

Le Roi n*a pas difj',:, Afonfeur, de

nommer l'Ambajfadeur qui doit le repréfenter

au Congrès d^AuJbourg ; Sa Majeflé a

fait choix du Comte de Choifeul, à préfent

fon Amhajjadtur a Vienne , & ilfera rendu,

dans la ville défignée , les premiers jours de

juillet , dans Vejpérance où l'on efl ici que

Sa Majejlé Britannique / enverra pour 1$



même temps fon Ambajpideur* Le J^oi m*a

chargé, Àîonfieur, de marquer a cette occafion

a V, Et en réponfe à la déclaration contenue

dansfa lettre, que Sa Majejlé, aujfi confiante

qu'une autre Puijfance à remplir, avec l'exac^

titude la plus fcrupuleufe , les engagemens

qu'Elle a pris avec fes Alliés , continuera,

avec lafdélité qui convient a la probité& a
la dignité defin caradcre , afaire caufe corn-

lAune avec eux ,foït dans la négociation de la

paix d'Allemagne , fit dans la continuation

de la guerre ,fi, pour le malheur de l'huma-

nité , les difpofitioris heureufes oùfe trouvent

les Puiffances belligérantes n*ontpas lefuccès

qui efl fifort a defirer*

Je ne dois pas , à cette occafion, laijfer

ignorer à V» E, avec quel chagrin le Roi

fe verroit forcé de continuer une guerre avffî

dejlruâive , après avoir eu la confiance que

toutes les Parties étoient intérejjées à faire

ceffer les calamités dont elle efl la caufe.

Pour ce qui efl de la guene particulière

de la France avec l'Angleterre , je joins à

cette lettre un Alémoire en réplique à celui

de Votre Excellence, l'on nepeut trop éclair-

iir les intentions droites de nos maîtres

,

ûfn d'écarter des le commencement d*une

négociation intérejfante les mes - entendus

,

qui quelquefois augmentent l'éloignemenL au

lieu de le diffiper* , ^

m;



^'.ÉMOIRE
de

Sa Maitflé

T. L.
ilu I 9 avril

I 76 I.

K7WJ //fj", Afonfteur, un Aîinîjfre trop

éclairé pour nepas approuver ce principe.'

J*ai l'honneur d'être , avec la confidé'

ration laplus dijlinguée , &c>
Signé LE Duc DE ChOISEUL»

" MÉMOIRE. '':':''ZZv .*,:

E Roi Tres'Chrétien voit avec fa-'

tisfaâion que Sa Majejlé Britannique con-

vient que la nature des objets qui ont

occafionné la guerre entre la France à*

rAngleterre , ejl totalement étrangère aux

(ontejlations qui ont produit la guerre d'Aile-

magne; c'eft en conféquence de ce principe

que Sa Aiajejlé Très-Chrétienne a offert

au Roi d'Angleterre de traiter fur des

fréliminaires relatifs aux intérêts particuliers

des deux Couronnes ; mais en faifant cette

propofition , le Roi de France n 'a pas en-

tendu, comme le commencement du Alémoirâ

de Londres du 8 avril paraît l'indiquer,

que la paix d'Allemagne puijfe avoir lieu

fans que les différends entre la France if
l'Angleterre fuffent ajufés ; Sa Alajefé

Très- Chrétienne compte afe-^Jwfes Alliés

pour être certaine qu'ils ne conclurront ni

paix ni trêve fans fan confenîement ; Elle

n'a donc point entendu que la paix d' Aile-

magne pût être conclue féparément de celle

^

4 -.
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de la France & de l*Angleterre, & Elle

n'a propofé au Roi de la Grande-Bretagne

que la fêparation de la difcujjîon des deux

guerres , pour parvenir à une paix générale

pour toutes les Parties,

Le Roi Très-Chrétien renouvelle la pro-

portion qu'il a fait faire dans le premier

Mémoire, que les deux Puifîâuces reftaflent

IN STATU QUO de leurs poffeffions & de

leurs conquêtes , félon les époques indiquées

dans ledit Adémoire ; mais Sa Alajejfé

obfervc que le fond de la propofition eft né-

cejfairement lié avec les époques propofées

,

car l'on fentira qu'il pourrait arriver tels

évènemens de part ou d'autre qui empêche-

voient abfolument l'acquiefcement ) l'uii poC-

fidetis Jî les époques s'éloignoient ; & Sa
Aîajejîé Très-Chrétienne eft. d'autant plus

fondée à réclamerfur lefond de lapropofition

,

f le Roi d'Angleterre n'acquiefce pas aux

époques qui y étaient jointes , que l'on ne

peut pas douter que . ces époques ont été

propofées dans un temps qui n'étoit pas
avantageux à la France,

Il eft certain que les conquêtes réciproques

ne peuvent être fixées que le jour de la

fignature de la paix ; mais Un'
eft

pas moins

certain que l'qn peut prendre pour bafe de

la négociation de cette paix , la ftyation où

Us Parties belligérantes fe font trouvées i

By
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telle ou telle

?4
de la C'ejl amfiguerre»

que le Roi de France a entendu la propolitwn

qu'il a faite au Roi d' Angleterre ; & c*ejî

d'après ce principe , fi Sa Alajefié Britan-'

Tiîcjue l'adopte, que Sa Aiajefié Très Chré-

tienne enverra un Aîinifire accrédité a Lou"
dres , chargé de pleins-pouvoirs fitffijans pour

traiter avec les Afinifires du Roi de la

Grande-Bretagne , foit fiir le fond de la

quefiion , foit fur les compenfations qui con^

yiendront aux deux Couronnes , aînfi quefur

les intérêts de leur commerce& de leurs colo-

nies. La volonté de Sa Aîajejlé Très-Chré^

tienne eft égale à celle de Sa Majefié Bri"

tanmque , pour faire cejfet le malheur de la

guerre qui defunit les deux Nations qu Elles

gouvernent ; mais comme Vempreffement aoit

êtrepareilde^ deux cotés, dans le même temps

que le Roi Très Chrétien enverra lefieur de
' Buffy à Londres , il efpère que le Roi de la

Grande-Bretagne enverra en France un Aîi-

viftre anghis, pour traiterfurles mêmes objets

éÊvec fon Minifiers. Sa Majefié Très-Chré^

tienne attend la réponfi de Sa Majefié

Britannique ftur le- contenu de ce Mémoire

,

four expédier é^ recevoir les paffeports réci^

froqvés ù* néceffaires». ^'

Par ordre & au nom du Roimon maître,

Sign^ JLE Duc DB Ch^OISEUA*

M

l i



La réponfe Je M. Pitt contenoît un
nouveau Mémoire de la pan de TAng^e-

terre, dans lequel on fàilbit, fur les époques,

un railbnnement cpii n etoit rien moins quç

Julie ; car quoique Pon eût propofé en

France, par le Mémoire du 26 mars, de

négocier iur les époques , i) n'en étoit pas

moins certain que la proposition de Vuti

poffidetîs étoit liée à ces époques , (bit que

les Cours convinfîènt qu'elles ieroiem éioi-

gnées ou rapprochées. En effet, s'il étoit

arrivé qu'Ellesne pufîènt pas s'accorder, il

étoit démontré que la propofition de Vutî

pojfideùs s*anéanti(îbit avec la négociation.

LETTRE..
A Wîtchall le 28 Avril 176 1.

O N S 1 E U R,M
L E T T K E
de M. Hitt

au Duc
de Choifeal»

J*AI misfous lesyeux du Roi mon maître,

la lettre que Votre Excellence m*afait l*hon-

mur de m'écrire le i p de ce mois , ainfi que

le Mémoire qui y étoit joint.

Sa Majejlé defire fincèrement une entière

conformité defentimens de Sa A4ajejfé Tres^

Chrétienne avec les fens , fur la manière

unie & direâe qu'il convient de fuivre dans

iine négociation également délicate & im^

portante, » >
^-v ^ -

B v;
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Le Roi a appris » Afofifieur, avec fatif-

fûélion , ^ue le Roi Très- Chrétien a fait

choix de M, le Comte de Choifeul pour le

repréfenter au Congres d*AuJbovrgy & que

cet Ambûjfadeurfera rendu dans la ville dé-

fgnée , les premiers jours de juillet : & le

Roi m'a chargé de faire connoitre a V, E.
qu'il a nommé Aï. le Comte d'Egremont,

M, le Vicomte de Stormont & M* le

Chevalier Yorck , pour le repréfenter audit

Congrès f & que ces Ambajfadeurs feront

rendus pareillement h Aujbourg les premiers

jours de juillet.

Je dois à cefujetfaire connoître à V. E,
que les regrets du Roi mon maître neferoient

pas moindres que ceux du Roi Très-Chré-

tien, de voir continuer une guerre auffi défo-

lante pour tant de Nations , que l'ejl celle

d'Allemagne, \
Je joins à cette lettre un Mémoire en

réponfe à celui de V, E, du ip de ce

mois , concernant la guerre particulière de la

Grande-Bretagne ù' de la France: il efl

vrai, Alonfieur, qu'on nepeut trop approu^

yer leprincipe d'écarter, en tout temps , des

affaires les mès-entendus : aujfî ne peut~il

échapper aux lumières de V. E, que dans

vn commencement de rapprochement , des

variations inattendues ont naturellement l'effet

de répandre plujlôt de i'ohfcunté& de l'in^
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certitude dans les ouvertures, que d'y ineîtrt

cette netteté & cettç ajfurance fi indijpen-

fables dans une négociation entre deux auffi

grandes Puijjances. Comme le remède na-

turel contre defemhlabiés inconvéniens , paroït

être l'arrivée des Miniftres réciproques, ou,

traitant de bouche , l'éclaircijfement fijit de

près le doute , V, E, verra par le Mémoire

ci-joint , les difpofitions de Sa Aîajefié k

cet égard, '^
,

«> •

J'ai l'honneur d'être avec la confidération

la plus dijlinguée, à'c. Signé W, PlTT.

MÉMOIRE. MÉMOIRE
deZSa Majcflé

E Rot de la Grande-Bretasneytoû- Britannuiia-,

/ 1 A tri P' r du 28 avril

jours porte par le même aejir dejaire cejjer
1 76 1.

les maux de la guerre qui s'ejl malheureux

Jement allumée entre la Grande-Bretagne

& la France, concourra avec fatisfaâion a.

toute démarche convenable qui tende a apla-

îiir les objlacles qui pourroient s'oppojer à

un ouvrage auffî jalutaire, C'efi dans cette

vue que Sa yMajefié Britannique enverra

volontiers en France , en qualité defi)n Ali-

nijlre, AI, Stanley, dans le même temps

que le Roi Très-Chrétien enverra lefieur de
'

Buffy à Londres,

Au refie, Sa Majefié ne trouve pas dans

le Mémoire du 26 du mois pajfé , fait éfu
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nom Je Sa Afajeflé Très-Chrétienne, qtie

lefond de lapropofition qu'il contient touchant

les conquêtes réciproques, foit nécejfairement

lié avec les époques propofées; bien au con-

traire , c'ejl nommément fur ces époques

mêmes, que le Roi Très- Chrétien y offre

d'entrer en négociation. En voici les propres

mots. Cependant comme Sa Majefté Bri-

tiiniicjue pourroit penlêr que les termes

proj o(es des mois de Septembre,
Juillet & Mai feroiem ou trop rap-

prochés ou tiop éloignés pour les avantages

de la Couronne Britannique , ou qie Sa

Majellé Britannique croiroit devoir fîiire

des compenlâtions , de la totalité ou de

partie ties conquêtes réciproques des deux

Couronnes; fur ces deux objets, le Roi

Très-Chrétien entrera volontiers en négo-

ciaiion avec Sa Majefté Britannique , ior(^

qu'il conix)îira iès intentions.

C'ejl d'après une offre fi clairement

énoncée, Ù* point fufceptible de mès-en^^
tendu, que Sa Afajefié Britannique s'ejl

déterminée à déclarer qu'Elle ejl prête de

fon côté d'entamer avec promptitude &fm--

cérité la négociation propofée. Le Roi de i

la Grande-Bretagne , confiant dans fes

întenlions, renouvelle fadite déclaration, &
Sa Majejlé BrUannique , pour ne laiffer
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aucun doute fur fes difpqfitms, n fait ex-*

pédier le pajfeport cl-joiritt & en recevra

incejfamment avec plaifir un réciproque de

la Cour de France ,- pour qu'en traitant de

bouche, tant fur le fond de la quefion ,

que fur les époques, aujfi-bien que relatif

rement aux compenfations qui conviendront

eux deux Couronnes, l'on puijfe de part if
d'autre mieux éclaircir des doutes, & écarter

toutes ambiguïtés d^une négociation , qui

,

pour n'êtrepas ïnfruéheufe, doit être conduite

des deux côtés avec franchife , précifion ù*

célérité.

Par ordre& au nom du Roi mon maître*

^ Signé r. PlTT.

A "Wîtehall, ce 28 avril 176 r.

Les pafleports pour M. de BufTy étant

arrivés, le Roi fit expédier ceux qui éioienr

néceflaFres à M. StJinrey, & Tcnvoï des

Minières refpedifs pour llmportante né-

gocintion qui alloit être entamée , fut conf-

i»té par les letU'es ci-jointesw

M.
L E T T R E.

ONSIEUR,.

"Le Roi mon maître adopte entièrement

kprincipe contenu dans la lettre dont Votre

Lettre
du Duc

«le < hoir<.'ut

à M. Pift,

<lu 4 tnïi

I 76 1,
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'Excellence m*a honoré le 2 S du mors

dernier , a'infi
* que dans le A^émoire qui

y étoit joint , fur la nécejfité de renvoi des

Aîinijlres refpeélifs , pour éclaircir nombre

de difficultés , qu'il ejî impoffible d'éviter

par Lettres & par Alémoires. J'aurois

cependant été bien flatté d'avoir l'honneur

de négocier direâement avec V, E, une

affaire auffi importante ; perfonne n'a plus

de confiance que moi dans la probité ù*

les rares talens de V, E. & j'ofe préfixtner

que la volonté des Rois nos maîtres une

fois décidée pour la paix , les lumières de

V» E» unies à mon ^êle pour un bien fi
précieux, en auroient aplani les difficultés ;

mais cojnme nos emplois nous éloignent

néceffairement d'une négociation direâe, Aï,

de Bujfy, accoutumé à travailler avec mot,

remplacera auprès de V. E, le defir que j'ai

de concourir aux vues falutaires de la paix ,

qui paroiffent animer toutes les Parties belli-

gérantes ; je prie V» E, de lui accorderfes

bontés , & je fuis fur qu 'ilfera fin poffible

pour les mériter.

Votre Excellence verra dans ma lettre

particulière, à laquelle font joints les paffe-

ports du Roi pour M, Stanley, quelques

arrangemens de précautions que je luipropofe

de confiater, afin d'éviter les inconvéniens

qui peuventfe rencontrer dans les fremer^
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wmens de renvoi des Minières refpeâifs.

J'ai l'honneur d'être, &€*

Signé LE Duc DE ChOISEUL»

A U T R E.

I
^J'à I reçu lepaffeport du Roi de la Grande- **«

^^''^;[^"*

Bretagne, que Votre Excellence m'a fait du 4 mti

l'honneur de m'adreffer pour Al, de Buffy ,
' 7<' »•

en qualité de Minijlre du Roi mon maître t

^ je vous envoie réciproquement ceux de

Sa Maiefé pour AI. Stanley , qu'il a plu

h Sa Aiajejlé Britannique de choifir, pour

venir en la même qualité à cette Cour. Je
crois devoir a cette occafwn , Alonfieur, faire

quelques obfervations qui me paroijfent

nécejjaires pour ajjurer l'exécution de la

commiffion de ces deux Afinifres. -

// Le Roi penfe que Sa Majefé Bri-

tannique jugera convenable que les deux

Miniftres foient munis des plein -pouvoirs

des deux Cours, pourpouvoir enfaire ifage

au befoin,

2 ' Que les deux Afinifres doivent avoir

chacun une lettre de créance des Rois leurs

maîtres, qu'ils ne remettront qu'aux Secré-

taires d'Etat refpeâifs; c'ef-h-dire,en

France , au Afinifre & Secrétaire d'Etat

âu département d^s Affaires étrangères ;
ù*



4^
m Angleterre, au Afinijre & Secréta'm^

d'État du département du Sud,

3»" Comme l*intention du Roi ejl que U

Aîinijire anglois Jouijfe en France de la

même liberté que fi les deux Cours éto/ent

en pleine paix, tant pour le commerce de la
|

yie, que pour l'entretien defa correfpondamt

avec la Cour d'Angleterre & les autres

Cours de l'Europe, enjin pour l*envoi di

fes courriers, ù* pour les prérogatives &
franchifes attachées a fon caraélère ; Sa^
Aîajejlé compte que Ai» de Buffy jouira

abfolument à Londres des mêmes droits,

prérogatives, franchifes & libertés; bien

entendu que quand Pun ou l'autre voudront

dépêcher des courriers a leur Cour ou a quel-

qu'autre, ils feront obligés de demander un

pajfeport du Secrétaire d'État de leur dé^

partement , lequel ne leur fera point refufé,

non plus que le bâtiment nécejfaire pour

îranfporter les courriers de France en An-
gleterre , & d'Angleterre en Franct»

jf. Nous defirons favoir quand A!»

Stanley partira de Londres pour fe rendre

il Calais , afin de diriger le voyage de AI, I

de Buffy, de façon qu'il fe rende dans U
même temps à Calais pour pajfer en An-
gleterrefur le même bâtiment qui aura amené

AI, Stanley , fi cela convient a la Cour de

la Grandi --Bretagne : mais s'il en éteil

M
L
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autrement, le Roifera tenir dans le port âê

Calais un bâtiment qui tranfportera AI, dJt

Bajfy en Angleterre , auquel cas il conviendra

favoir quelle forte de bâtiment Sa Aîajefé

Britannique aura choifipourporter à Calais

Aî> Stanley,

Je crois que V» È, trouvera ces obferva^

lionsjufes, & qu'elle voudra bien m'envoyer

fa réponfe le plus tôt qu'il luifcî'a pojjibk»

J'ai l'honneur d'être , &c.
Signé LE Duc DE CnOISEULf

RÉPONS E.

Première Lettre-

JVloNSJEUR,

Le Roi mon maître a appris avec uni

yraie fatisfaélion , par la lettre que Votre

Excellence m'a fait l'honneur de m*écrire

ie ^ de ce mois , que les fentimens du Roi
Tres-Chrétien fe trouvent conformes a ceux

de Sa Alajejlé fur Fenvoi mutuel des Aîi"

niftres des deux Cours,

J'efpère que V, E» fera perfuadée que

je fens vivement tout le prix des fentimens

tres'obligeans dont elle a bien voulu m'ho^

mrer , & que reconnoijfant au point que je

fais les qualités fupérieures qui ont fixé le

fuffrage de toutes les Cours , fenvifage

RÉPONSE
de M. PitI

au Dutf

deChoiftiil,

^u i I Mû
i7éi*
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ians toute fort étendue tout ce tju*i! y auroh

iu de flatteur pour moi d'avoir l'honneur de

traiter direâement avec V. E, fur un objet

evffi intérejU'ant , & de partager avec elle

du tctJ du ^èle , pour l'heureux ouvrage de

la paix, la fatisfaâion de coopérer plus im-

médiatement à ajjurer aux peuples les cjjets

de la volontéfalutaire des Rois nos maitrès.

Je me ferai cependant un Jènfd)le plaifir de

rendre en toutes occafions à' Aï, de Buffy ce

^ui eft du a fon caraélere , ainfi qu 'àfon mé^

rite , if je puis vous a[Jurer, Afonfeur, que

le bonheur qu 'a eu ce Aîiiiijfre d'être accou-

tumé à travailler avec Votre Excellence ejl

encore une circonflance qui ne peut que m'in-

téreffer exirêrnement à fonjujet.

Je m 'afflire que Al. Stanley , qui fort

d'une Adaifonfort illuflre , & qui en a tous

les fentirnens , fera fes efforts pour mériter

rhonneur de l'approbation de Votre Excel-

lence ,
ù' elle voudra bien que je le recom-

mande h fes bontés,

. Vous verre^, Afonfeur, par ma lettre

particulière , les réflexions qui fe font pré-

fentées ici relativement aux arrangemens de

précaution que V. E, apropofé de conflater,

& j'efpère qu'il ne refera aucuns inconvé"

niens a ce fujet.

J'ai rhonneur d'être , &c»
, \

•

: _
, Signé V, PiTT. ^^[
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Seconde Lettre,

W^ON s I EURt

J'ai reçu Us trois pnjfeports que Votre

Excellence m'a fait l'honneur de m'ervoyer

\pour M, Stanley, en qualité de 'Minijhe

du Roi mon maître, Ù" je vous en adrejj'e

encore réciproquement un fécond de S, A4,

pmr le vaijfeau que le Roi Jrès'Chrétien

Jugera convenable d'ordonner pour trans-

porter M, de Bujfy en Angleterre, & j'y

joins l'ordre aux Officiers de la douane du

Roi pour la libre entrée des effets & ba-

gages dudit Minijlre,

Pour ce qui £ji , Afonfieur, des obfervn-

tions que vous ave^ cru devoir faire pour

ajfurer l'exécution de la commifflon de ces

deux Alinijlres, c'ejl avec bien de la fatif-

faâion que je puis fairefavoir a V» E. que

le Roi , conformément aux fentimens de Sa
Aiajeflé Très-Chrétienne , penfe : - /

/." Qu'il fera convenable que les deux

Afinijlres foient munis des plein -pouvoirs

des Rois leurs maîtres, pourpouvoir enfaire

ufagc au befoin,

2," Que les deux Alinijlres doivent avoir

chacun une lettre de créance de Leurs Aîa-

jeflés, qu'ils ne remettront qu'aux Secrétaires

Autre
L r r r r s

' de M. Fitt

au Duc
de Choilfut,

du I I Mai
1761.



(TEtût refpeâîfs i de la manière énoncée

par Votre Excellence*

^ ° Oefi l'intention du Roi que AI, de

Buffy jouijfe ahfolument en Angleterre,

comme Ji les deux Cours étoient en pleine

paix, des mêmes droits, prérogatives, fran^

chifes & libertés attachées à. fan caraâère,

dont M, Stanley, félon l'intention du Roi

Très-Chrétien , doit jouir en France , &
que pour l'envoi des courriers, ainfi que pour !

tout ce qui regarde ces deux Minifires , il

yfoit pourvu h tous égards, félon la teneur

de ce troifième chef d'obfervations relative^

ment à cette matière.

Au refle , pour ce qui concerne k lemps

du départ defdits Aîiniftres , ainji que la

manière dont ils doivent pajfer la mer, le

Roi penfe quepour obvier à toutes difficultés^

JH* Stanley& Af* de Bujfy pourroient fe
rendre au même jour à Douvres ù* à Calais

refpeâivement , pour pajfer la mer chacun

fur un bâtiment de fa nation, que les Rois

leurs maîtresferont tenirprêt à cet effet dans

les deuxfufdits ports . C'efldans cette attente

que je dois fairefavoir à V» E, que le Roi
\

fera partir de Londres M, Stanley , de \

façon qu'il fera rendu à Douvres dans la

journée du 2^ de ce mois, à moins que

mus n'apprenions qu'un tempsf rapproché

pit jugé ne pas convenir à la Cour de ,
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\FrâHce; & U Roi mon makre compte avec

ileine confiance , que M. de Buffy fera

Irendu à Calais dans ladite journée, pour

\que ces deux Afinijlres puijfent paffer la

\msY fans délai
, félon que les circonflances

\du vent Ù* de la navigation pourront le per^

mettre. J'ajouterai a V, E. que Ai, Stanley

\doit fe fervir d'un bâtiment de pajfage de

\ Douvres, & que M. de Buffy pourra paf
fer de Calais en Angleterre fur telle forte

\de bâtiment que le Roi Très ' Chrétien

{jugera convenable»

Je meflatte que V. E* trouvera ces arran*

\gemenspropres àfaciliterégalementaux deux

Minifres les moyens de fe rendrefans /V
Uonvéniens à Imrs deJUnations réciproques»

J'ai l'honmur d'être, &(,
, i ;. ^ Signé r. PlTT.
'•.^. '

'" •
, , . ^

'

LesCours alliées de la France, (ans mettre

doppofition à cette négociation avec la

Cour de Londres , marquèrent de Tinquié-

tude fur la miflion réciproque des deux

JVliniftres ; Elles furent raiïurées par la pro-

jTieflè que le Roi leur fit, de leur commua
niquer avec la confiance la plus entière,

le détail des objets qui ieroient traités , (bit

à Londres, foit à Verfàilles; Elfes admî*

rèrent en même temps dans la déclaration

qui leur fut &)te de la part du Roi , b
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fidélité cîe Sa Majeilé à fo fng.igcmens,

& ia gencrofité avec iaquelle Elle le déterJ

minoit au (àcrifice de (es intérêts perfbnnels,

pour parvenir à une conciliation promptt

&. loîiile îtvec l'Angleterre.

M. de Bufly partit pour Londres : fei

inftrudions étoient très - fimp les , elles

avoient pour balè la propofition de ïutl

pojfidetis, & on lui enjoignoit,

I
° De demander au miniftère Britan-

nique , fi le Roi d'Angleterre acceptait les

époques jointes à la propofition dujlatu

^uo, ÔL fi Sa Majefté Britannique ne les

acceptoit pas
,
quelles étoient les nouvelles

éj)oques qu'Elle propofbit à la France»

2.° De déclarer à la Coiu* de Londres

que la guerre du Roi contre l'Angleterre

*^toit entièrement féparée de celle de l'Im-

pératrice Reine contre le Roi de Pruflè,

& qu'en conlequence , à l'exception de

Wfelèi & de Gueldres , qui apparienoient

à Sa Majcfié Impériale , le Roi avoit la

liberté de faire évacuer par (es troupes

Gottingen , la Heflè & le comté de Hanau :

mais que Sa Majefté fèroit dépendre cette

évacuationde deux conditions; la première,

que la Cour d'Angleterre donneroit les

fûretés convenables pour que l'armée com-

mandée par le Prince Ferdinand fût licen-

tiéc, & ne fervît pas contre les Allies du

Roi.
4 le
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Roi. La (ccond-^ , que Sa Mujefle Brîtan-

nicjLie conviendroit des reflitutions qui

feroiem jugées convenables de la part de
l'Angleterre, en compenlation de l'évacua-

tion qui ièroit fliite par les troupes fhin-

çoilès, de Couingen, du landgraviat uc

Hefl'e, 6c du comté de Hanau.

M. Stanley arriva à Marly en même
temps que M. de BulTy arrivoit à Londres.

Le Miniflre anglois, dès la première con-

férence , dcclara au nom de iâ Cour
, que

le Roi l'on maître fbûtiendroit lès Alliés

avec efficace & bonne foi ( ce furent les

termes dont il fè lervit ). Le Miniftre du
Roi qui confcroit avec M. Stanley , lui

répondit par une déclaration qui ne fut pas

moins précilê fur la volonté de Sa Majeîlé,

de remplir les engagemens à l'égard des

Alliés de la France; mais comme la paix

entre TLnpératrice Reine & le Roi de

PrulFe devoit fè traiter au Congrès d'Auf-

bourg, indic(ué pour la pacification de

l'Allemagne, le Duc de Choifèul oblèrva

que les différends entre S. M. Impériale &
le Roi de Prufîè n'étoient nullement l'objet

de la miffion des Minillres françois ^
anglois. > -• : . in \

-

Les conférences fuîvantes fe pafsèrent

à dilcuter fiir les époques énoncées dans

le Mémoire du 26 mars, mais le Minidère

C
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anglois , (bit à Londres , (bit à Paris , élu-

doit de donner une réponlc pofitive iiir

cet objet.

Il fîiut remarquer que la Cour Britan-

ni(|ue s eioit déienninee à l'entreprifè de

Belle -ifle depuis ie Mémoire du mois

de murs. L'atiente du lùccès de cette ex-

pédition reiardoit lan<i doute de (à part

. une réjjonic cathégorique fur les époques.

M. Piit preflé par M. de BufTy fur cet

objet , avoit témoigné de l'éloignement

pour cette décifion , le Roi fit écrire à Ion

Miniflre à Londres pour éclaircir & fixer

définitivement la baie de la négociation

relativement à Vuti poffidet'is & aux épo-

ques, & accélérer d'autant plus la négo-

ciation de la paix. L'ifle de Belle-ifle étoit

prife : M. Pût remit alors à M. de Bud'y

ie Mémoire ci-joint.

K.»,«. M É MO I RE.

Minmcre -/^» Stanley ayant repréfentéparfé
Bfjtanniqtie, lettre du 8 ju'in , que Ad, le Duc de Choi-

,y^;'"'"y^z//, dans le cours de leur conférence , étoit

tombé d'accord, que les époques relloient P

toujours matière de négociation , mais que

S. E. ]:)en(bit néanmoins que dans la pofi-

tion aduelle de cette afîàire, (èlon le cours i

i^aturel & u(ité des choies , Sa Majdlé
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^

Tics-Chretieiine ayant déjà nommé le pre-

mier jour de Septembre, de JujeleY
& de Mai , Sa Ma;tAé Biitannique devroit

y procéder, ou en acceptant leldiis jours
^

ou en en nonunani d autres j)lus conformes

il les internions, qui vrai - Icmblablcnient

jfèroient gouvenyJcs j)ar des préparatifs &
des dcHcins ignorés de la Cour de France;

qu'il lui fenihloit que ce (èroit une voie

plus prompte que celle de proj:)ofitions

réitérées de leur part
,
qui ne pouvoient

être fondées cjue fur de fimples conjcdures.

Cefi fur quoi, que pour répondre a rinvi--

tation fufdUe de la part de la France, ainfi

qu'en conféquence de l'acceptation que le Roi

a faite de la propofition de ladite Cour, du.

2 é mars dernier, Se Aiajeflé offre de con^

venir avec Sa A'Iajefié Très-Chrétienne
, que

le premierjour de Juillet, de Septembre ù*

de Novembreprochains ,feront refpeélivement

les divers termes ou époques , pour fixer

/'uti pofHdetis, que la France a propofé de

rendre la bafe du Traité qui peut être né-

gocié entre les deux Puiffances. Touies

autres conquêtes faites au-delà des fufl'ites

périodesferont nfiituées mutuellement , /Plais

comme Sa Aîa'jefié efiime que des époques

qui n'ont point de rapport à la fignature

aéluelle de quelque chofc d'obligatoire entre

les deuM Couronnes, doivent nécefjdirmint

Cil
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n*être qu*un€ vaine îllufion, dejihuée d*utilité

ou de réalité; ou qu'il pourroit arriver même
quelles devinjfent dans la fuite une fource

de difcujfions embrouillées & d'altercations

captieufes& dangereufes , & le Roi n'ayant

en vue que de correjpondre aux intentions

droites de Sa Majejlé T, C. en ajfurant

Ù* en accélérant le bonheur de la paix aux

deux Nations, Sa Majejlé n'offre de convenir

defdîtes époques qu'uniquement aux deux

conditions fuivantes :

I ." Que tout ce qui fera heureufement

arrêté entre les deux Couronnes , relative--

ment a leur guerre particulière , foit rendu

obligatoire , final & concluff, indépendam-

ment du fort des négociations d'Auflwurg,

pourajufterù' terminer les contefiations d'Al-

lemagne , é^pour rétablir lapaix générale,

2 ° Que ledit Traité définitif de paix

entre la Grande-Bretagne & la France

,

foit conclu, figné & ratifié, ou des articles

préliminaires a cette fin, entre-ci & le i T
d'août prochain,

La reptution des prifes faites fur mer

,

fera régléefélon les termes refpeâifs quifont

d'ufagepour les différentesparties du monde,

lefquels termes doivent êtrefupputés du jour

de la fignature dudit Traité définitif, ou

d'articles préliminaires de paix , au cas que

I0 ratification s'enfuive.
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• Lt Roi defirant encorefaciliter rouvrage
fahiîaire de la paix , autant que la raijon

e^ la jujlïce peuvent le permettre , déclare en

outre, (jua l'égard de Belle-ijle Sa Majejlé

confcntira dans ledit Traitéfutur d'entrer en

compenfationfur cette importante conquête.

Par rapport a des compensations ultérieures

de quelque partie des autres conquêtesfaites

parla Couronne de la Grand."-Bretagne, Sa
Afajejté fe réferve d'apprendre quels pour-

roient être les deftrs de Sa Majejlé T, C.

fur ce point , enfuite de quoi Sa Alajefé

s'ouvrira avec toutefincérité& bonnefoi*

On voit que par ce Mémoire , les

époques que l'Angleterre ciemancloit,pour

déterminer \uti poffidetis , étoient plus

reculées de deux mois que celles de la

France , & il étoit évident que , de mêiric

que i'entreprife fur Belle-ifle avoit engagé

i'Angîeierre à différer fà réponie fur les

époques, de même le fuccès de cette ex-

pédition déterminoit le terme de Juillet

j^our l'Europe , ipécifié dans la note de

l'Angleterre , à la place de celui de Mai
propofe dans le ?vlémoire de la France.

L'Angleterre impofbit deux conditions

aux époques qu'Elle défignoit. La première

de ces conditions s'écarioit de la lettre &
de i'efprit du Mémoire du 2 6 mars : car



quoique h Froi.ce eût propoft' Je rraît»

itparéinem ili paix avec l'Angleterre; ce-

pendant l'intention de Sa MajclU' n'étoit

pas dans le principe de la ntgociaiion,

que £i paix avec l'Angleterre })iit être faite

fans la paix de rAlleinagne. En effet, le

Mémoire du 26 mars, d'après lequel lu

Cour d'Angleterre argumcntoit 11 avania-

geufèment, commcnçoit par cette phrafè:

JLe Roi Trcs-Chrétkn dcfirc (jue In paix

particulière Je la France a^'ec UAngleterre

^
(oit unie a la paix générale de l'Europe,

L'i Icconde condition de tliicuter & de

conflater des articles qui nufîènt être fignés

& ratifiés au i ^ août , fur une guerre qui

ie trouvait intérellcr les cjuatre parties du
inonde, éioît difficile à remplir, cette con-

dition df l'Angleterre n'étant connue cil

France qu'à (a fin de juin. '

La France ne réponditpas fjiécifîquement

au Mémoire de la Cour de Londres, mais

Elle y acquiciça verbalement autant qu'il

ctoitpoffible, relativement à la féconde con-

dition ; 6c flir la première le Roi demanda
M la Cour de Vienne (on confentement

,

pour conclu^-re la paix particulière avec

J'Anoleterre. Ce confentemeni étoit nécef-

(aire, puiic{ue daiis le principe, alnfi qu'il

a été dit plus haut, il avoit été convenu

entre Sa Majefté & (es .ciliés, que l'o^.
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traîteroit Fa pnix féparement , maïs qut
toutes les Parties belligérantes conclurroient

cnkinblc.

Quoique l'Impératrice Reine (cntii par-

fîiitcment le préjudice que l'alliance pour-

roit éprouver dans la négociation d'Alie-

mngne, quand la France feroit en j)aix avec

J'Angletcrre , cependant S. M. Impériale,

pour complaire au Roi , voulut bien dans

cette occaiion (àcrifier ion propre avan-

tige au defir que Sa Majellé marquoît

pour la paix : cette Princefîè confentit à

la réconciliation jxirticulière de la France

avec l'Angleterre, fous la condition ex-

prcfîê & équitable qu'il n'y icroit rien

flipulé c(ui pût être contraire aux intérêts

de la Maiibn d'Autriche.

La fin du Mémoire Britannic{ue propo-
foit à la France de fitire quelque ouverture
fur les compenfiitions. Le Roi (àifit cette

infmuation , & ordonna qu'il fût fliit un
Mémoire de propofitions Ijiécifiques

, qui

I
mît la négociation en règle, & en pofat h
bafè iur des points conftans &. dénommés.

^ L'on fàvoit parfaitement en Frai:ce fe

dcfiwantage qu'il y avoit à donner à con-
noitre à (es ennemis les conditions flivora-

bies qu'on étoit déterminé à leur accorder,
])Our réufîir au rétablifTement de la paix ;

l'on fàvoit qu'il étoit jufte & convenable

m;
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<|iie la Frnnce ayant fliit la première pro-

poiltion de Vuti pqffidetls, attendit que l'An-

gleterre s'explicjiiAt fur les coin|ien(iitions;

mais 1 on \c flauoit cjue (a Cour de Londres

«voit , de bonne foi , ie defir de rétablir

Tunion entre les deux Couronnes, & les

avantages qui dévoient rcfulter pour l'An-

glcierre, des offres de la France, étoient fi

iènfjbles & ù étendus, qu'on ne foupçonna

pas la Cour de Londres de vouloir aug-

menter les difficultés d'une négociation que

la France ambitionnoit de terminer (ans

«lelai, & à la (àiisfidion des {\eu\ Puilîlmces.

Avant que de remettre un Mejiioire de

propofitions en forme à la Cour de Lon-

dres, le Miniftre de Sa Majcfté , charge de

conférer avec M. Stanley ,1e, preiïèntit (lir

les ficrifices auxquels le Roi fe dctermi-

neroit ; il lui permit d'écrire que la France

garaniiroit la pofîèfllon du Cairada à l'An-

gleterre
,
pourvu que l'Angleterre rendît

au Roi rifle du Caj^-Breton , & confirmât

ïe droit des françois de pcclier & de féclier

ieur poifîbn dans le golfe Saint-Laurent

,

fur le banc <Sc dans l'ifle de Terre-neuve.

Comme l'iOe du Cap-Breton fortifiée pou-

voit donner de la jaloufie à l'Angleterre

,

ie Miniftre de France dit à M. Stanley,

que le Roi s'engageroit à détruire les for-

lificatioijc qui pourroient être dans cette
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i/îc , & à n'en pas conflriiirc cîe noirvcffw

à l'avenir fous aucun prétexte; le port de
Louiflourg ne devant être regardé c|ue

comme un abri pour les pêcheurs fran<,ois

qui iroient dans le golfe Saint- Laurent ôc

l'ur le banc de Terre -neuve. La France

offroit aufîi de rendre à l'Angleterre Tille

de M inorque, pourvu qu'en échange on
lui reftituat les illes de la Guadeloupe &
de Marie-gî\Iante.

On propolbit par rapport aux Indes

orientales, que le Traité des fieurs Godeheu
& Saunders fiiit en 1755 fut confirmé ; ce

Traité
,
quoiqu'avantageux à la Comjxignic

angloifé, avoit été jugé ie moyen le plus

convenable pour maintenir les deux Com-
pagnies en paix , & les ramener aux idées

de commerce beaucoup plus analogues à

leurs intérêts réciproques
, que les vues de

conquêtes qui les avoient defunics ju(^

qu'alors.

Quant à l'Afrique , la France dcmandoît

que l'Angleterre lui rendît , ou le Sénégal

ou Gorée, &. à ces conditions le Roi fai-

foit connoître qu'il évacueroit Gottingen,

ia HefTe & le comté de Hanau, reiireroit

Tes troupes fur le Rhin & fur le Mein , ôc

ne laifîèroit en Allemagne de troupes fran-

çoifes, qu'en proportion de ce qu'il ïef-

tcroit de troupes ennemies affemblées dam
Cv

^



Tarmee britannique cjui Ce trouvoit en Vert-

phalie.
'

M. Stanley prit <\es notes fur ces ou-

vertures qui lui furent faites par le Duc
de Ciioiièiil , lecjuei au furplus lui déclara

que les proj^ofitions cju'il faifbit au Miniftrc

angiois ne pouvoicnt être regardées que

comme des infinuations de conditions pof-

fibies, & comme une annonce prcliminaiir

du Mémoire en forme que la France ctoit

déterminée à donner à la Coui de Londres,

jfi les points traités dans la converiàtion du
Duc de Choiieul & de M. Stanley paroii-

fbient en Angleterre propres à iervir de foiVf

dément à la négociation de la paix.

La réponle de TAngleierre arriva le 3 ©
juin. M. Stanley conféra fur cette réponlc

avec le Duc de Clioiièui , & dans cette

conférence il établit trois difficultés de la

part de fà Cour. La première regardoit le

Cap-Breton ; l'Angleterre refulbit abiôlu-

ment de céder cette ille à la France, même
avec la condition qu'on ne pourroit y
confèrvcr aucun établifîèment militaire.

M. Stanley fît entendre que iii Cour n'é-

toît pas dans l'intention de reflituer à la

France aucune ide n' port dans le golfe

Saint-Laurent , ou à portée dudit golfe :

il a|oûta que l'Angleterre ne feroit point

die difficultés de maintenir la lU^crté de la
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pêche & (îe Ta fccheric fur ïe banc âc \ci

côtes (le Terre- neuve; mais que ce fcroit

il condition que Dunkcrque (croit dcinoli,

ainfi qu'il avoit ctc lli]>ulc par le Traité

O'Utrecht.

JuCqu'àce moment il n*avoît ctc queflion

de Dunkcrque , ni dans ce qui avoit ctc

dit , ni dans ce (jui avoit été écrit relati-

vement à la paix entre les deux Cours.

En cfîèt , il éioit injuflc de réclamer fur

cet article
,
puifque la Cour de Londres

ayant eu pour principe en traitant la paix ,

de s'en tenir au Mémoire de ^utî poffJdet'is

tlu 2.6 mars, on ne pouvoit pas difcon-

venir que l'état aduel de Dunkercjne ne fût

compris dans Vuti pojjtdet'is de la France.

La liberté de la pèche , & un abri (Ims

fortifications, étoit la compcnduion de la

ceflion totale du Canada , & de la garantie

que la France offroit à l'Angleterre de

cette partie confidérable de l'Amérique

fèptentrionale ; fa reftitutîon de l'ifle de Mi-
norqiie écjuivaloit (;uis doute à celles de

Ja Guatleloupe & de Marie - galante , ôc

l'évacuation de la Hefîè & des autres pays

appartenans à l'ÉIeéleur d'Hanovre & au

landgrave , étoit compenfee par la refli*

tution du Sénégal ou de Corée , & par

celle de l'ifle de Bel!e-ifle
,
qui avoit été

conc^uife depuis le Mémoire du 16 mars,

Cvj
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& après la propofition des époques énoiv

cée dans ce Mémoire.

D'ailleurs la France avoit déclare' , lors de

la prife de Belle-ifle , qu'Elie n'entendoit

pas (jue cette conquête dut êiro un objet

de compenfâtion , & qu'Elie jugeoit que

la conièrvation de Belle-ifle leroit plus à

charge qu'utile à fa Cour d'Angleterre.

M. Sianley perfifla dans i'o})pofjiion à

Il ceiîjon de i'Ifle-Royale à la France , il

refuià l] reflitution du Sénégal & de Gorée,

prétendant que le Sénég I ne pouvoit pas

être podedé fiirement làns Gorée; enfin,

il fit envifàger la démolition de Dunker-
que , comme une condition abfolument

liécefiâire. L'article de l'A llema orne ne fiât

pas traité de fa part ; & après plufieurs

conférences, il fut convenu que la France

drefîèroit un Mémoire de propofiiions

fpécifiques, qui ieroit envoyé en Angle-

terre. Ce Mémoire fut drefîe, & on kr

joint ici.

MÉMOIRE.
J^ES négociations ^e paix entamées entre

llfl



de Corée,

mvoit pas

ée; enfin,

Dunker-

bfolument

me ne fut

plufieurs

la France

jpofjtions

Angle-

& on k

j*

lees entre

connoUre

ie rétablir

our l'hu-

& la

réfolution ou ej! le Roi, conjointement avec

Sa Mqejlé Britannique , de terminer, par
un Traité aujfi clair que durable , les dif-

\fcrends qui ont occafionné la préfente guerre

,

a déterminé Sa Afa/ejlé, en conjervant l'e/prit

i'f la lettre de la déclaraiion du 2 6 mars

dernier , relativement aux moyens de procurer

la paix , d'expliquer plus expreffément par

ce Afémoire les conditions qui lui paroifjent

lespluspropres pourparvenir au but defirable

qui l'anime , ainfi que le Roi d'Angleterre,

Aiais le Roi déclare , en confiant ce projet

ûu Roi de la Grande-Bretagne , que s'il

n 'étoitpas acceptépar Sa Afajejlé Britanni^

que, ou qu'il ne fervit pas defondement h la

négociation de la future paix , la Cour de

Londres y dans aucune pofition , ne pourroit

en tirer avantage , ledit projet confié au Roi

ide la Grande-Bretagne, n'ayant pour objet

I que d'accélérer une négociation qui intérejfe

I autant les deux Couronnes,

L'uù pofîicîetis énoncé dans la décla-

\ ration du 2 S mars , efi adopté des deux

\ Parties ; ilferoît difficile qu'il pût être con-

tredit par aucune , car quand il ne feroït

xpas énoncé, ce ne peut être jufement que

I d'après ce que pofsèdent ou légitimement eu

I
par conquête les Puiffances , qu'Elles négo-

Jcient entre Elles la paix& les compenfai\on$

fxï deviennent néceffaires à cci objet»
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Lef époques du ftatu quo , quiforment

h fécond point efentîel de la déclaration du

2. 6 mars , & qui étaient refées en négocia-

tion entre les deux Cours , 71'ont pas encore

été fxées, La Cour de France a propofé

les époques de mai ^
juillet & fepte.ibre

;

celle d'Angleterre propofe les époques de

juillet,feptembre& novembre. Cette quefion

fera décidée fans plus ample négociation , fi\

le projet du Traité ci - après efi adopté par

ta Cour de Londres , car alors toutes les

époques feront valables , celle de la paix

réunijfant les avis & lesfentimens des deux

Jîois,

Ce font donc les eomperfations qui déter»

mineront les époques & la paix , & c'ejl

poury parvenir que le Roi propofe au Roi

de la Grande-Bretagne les articles ci-joints

>

Article premier»
LE Roi cède ù* garantit au Roi d'An-

gleterre le Canada , tel qu'il a été poffédé ou

du létre par la France , fans refriâion , &
fans qu'il foit libre de revenir , fous aucun

prétexte, contre cette ceffion ou garantie, ni\

de troubler la Couronne d'Angleterre dans

la poffefion entière du Canada,

1 L
Le Roi , en tranfponantfon plein droit

de fouvern'meté au Roi d'Angleterre fur It

lâ^^-.



CannJd, y met quatre conâkions* La pre^

mûre ,
que la liberté de la Religion Catho^

lique Romaine y fera confervée , & que lt%

Roi d'Angleterre donnera les ordres les plus

\ précis & les plus ejfeâifs pour que fes nou-

veaux fujets Catholiques Romains puijjent ^

comme ci-devant , projeter publiquement le

culte de leur Religion , félon le rit de l'E^

giife Romaine, Laféconde, que les habitans

François ou autres , qui auroient été fujets

du Roi en Canada , puijjent fe retirer dans'

les colonies françoifes avec toute fureté ô*

liberté ; qu'il leur fera permis de vendre leurs

;
biens & de tranjporter leurs effets , ainfi

que leur perfonne , fans être gênés dans leur

émigration , fous quelque prétexte que ce

foit (hors celui de dettes ) ; le gouverne-

\ment d'Angleterre s'engagera à leur pro-

\curer les moyens de tranfport au moins de

Frais poffible.

La troifieme , que les limites du Canada^
Irelativement h la Louifiane , foient fixées

[immuablement ù^ clairement , ainfi que celles:

\de la Louifiane & de la Virginie , de ma-
\nière qu'après la confeélion du Traité de

laix , il ne puifle plus y avoir de difficultés

\entre les deux Nationsfur l'interprétation des.

\ limites relativement à la Louifane, foit par
rapport au Canada , foit par rapport aux

autres pojjefions angbifes^
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A^. B. M. de Buiïy a un Mcmohel

fwr Tobjct des limites de la Louiliane, qui

le met en état de traiter déiinitivemeni

cet article avec le Minillèrc de S. M.]

Britannique.

La quatrième condiùon evfn , ejl que la i

liberté de la pêche & de la fichérie de loT

morue fur le banc de Terre-neuve foît affurét >

ûux français comme ci - devant ; & commv

cette ajfurance Jeroit illufoirefi les bâtimem 1

françois n'avaient pas un abri appartenant

à leur Nation dans ces contrées , le Roi de \

la Grande-Bretagne , en confidéraîion de k\

garantie de fa nouvelle conquête , refituerai

l'Jfe-Royale ou Cap-Breton , pour éire pof-

fédée par la France en toute fouverainetL

On conviendra que pour mettre un prix a

cette refitution , la France , fous aucune
|

dénomination, n'élèvera dans l'ijle, defor-î

tifcations , &fe bornera a y entretenir les

itablijfemens civils & le port pour la com-Û

modité des bâtimens pêcheurs qui y abor-\

deront,

111.
La France reflituera à l'Angleterre l'ifîel

de Minorque&lefort Saint- Philippe, dam
le même état qu'il s'ejl trouvé lorfqu'il a

été conquis par les armes du Roi , ainfi que

l'artillerie appartenante à l'Angleterre qui

était dans lefort lors de laprife de cette ifle*



IV.
En confidérntion de cette reffitution

,

^'Angleterre rejlituera dejon côté à la France

'i/Ie de la Guadeloupe & de Aïarie-ga-

fdnie ,
ù' ces deux ijles feront rendues dans

^e même état où elles fe font trouvées lors

le la conquête par les armes d'Angleterre.

V.

Les ifes appelées neutres, font celles

ie la Dominique , Saint-Vincent , Sainte-

\Lucîe Ù' Jabago. Les deux premièresfont

iccupées par les Caraïbes fous la proteéIio?i

de la France, félon le traité de 1660; elles

rfteront dans l'état ou elles ont été depuis

:e Traité.

La Couronne d' Angleterre n'a préfentê

^ufcju 'a préfent aucun titre qui lui donnât des

\droits fur les deux dernières ; cependant il

fera négocié entre les deux Cours , ou que

\ces quatre ifes refent neutres abfolument

,

\ou que les deux pofjcdées par les Caraïbes

fuient feulement déclarées neutres , & que

]i'Angleterre entre en pojjeffion fouveraine de

u'i/le de Jabago , de même que la France de

] celle de Sainte- Lucie , fiuf toutefois le droit

Id'im tiers avec lequel les deux Couronner

\s'entendront fi ce droit exife,

V L
ÏLferoit avantageux que les Compagnies

des deux Nations aux Indes orientales

,
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S*ahfltnjfenth)âmâ'is de toutes vaes m'iUtairtA

Ù"de con(]uêtes, pourfe rejtre'mdre& s'en-

traider dans les vues de commerce qui kw\

font propres, L 'on ignore en France lafitua-

tion précife ou les deux Nations Je trouvenà

aux Indes orientales ; c'ejlpourquoi le Roi^

afin de fe renfermer fur cette partie dam\

robjet utile pour le préfent & pour raveniA

eux deux Compagnies , propofe au RÀ
d'Angleterre le Traité conclu entre les feurà

Godeheu ù* Saunders , pour bafe du rt'Vd-l

klijjemcnt de la paix en Àfie,

VIL
Les colonies de l'Amérique méridionalà

pofédées par la France, ont befoin nécefA

fairement de Nègres pour leur culture ; ln\

établiffemens françois dans le Sénégal ifX

Gorée fournijjoient aux colonies fr^nçoifcÀ

leurs befoins dans ce genre. UAngleterm

en confervant ces établiffemens nuiroit à la*

France,fansfe procurer un avantagepo/îtiu
Ù" l'union que les Souverains défirentfi véri-

tablement de rétablir entre les deux Cou-\

tonnes, ne permet pas que l'on fuppofe cettem

envie de nuire dans la Cour de Londres, Lâ\

France cependant , pour le bien de la paix,

offre a l Angleterre te choix de la pofefion
\

du Sénégal ou de l'ife de Corée, bien entendu

que l'une ou l'autre poffefflon fera rendue &
garantie au Roipar S. M, Britannique»
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VisLE de Belle-îp & fa forterep,

wrKjuife par les armes d'Angleterre , fera

reflituée à la France avec l'artillerie aux

irmes du Roi t qui s'y efl trouvée lors de

\la prife,

- 7 X
En confidération de l'article VJII accordé

par l'Angleterre, le Roi fera évacuer par

Ces armées d'Allemagne, le landgraviat de

\He(fe , le comté de Hanau, ainfi que la

mile qui nefera occupéeparaucune des troupes

\des deux Puijfances, laiffant la navigation

\du Mein libre, & les parties de l'éleâorat

\d'Hanovre occupées par les troupes fran^

toifes; & ces évacuations feront précédées

\d'une fufpenfion d'armes entre les deux Cou-

\ronnes, laquellefufpenfion d'armes aura Heu

\du jour de la ratification dis préliminaires

\ ou des articles élu Traité définitif, nonfeule-

\ment en Allemagne , mais dans toutes les

larties du monde ou la France ù" l'An»^

\gleterre font la guerre,

X.
Comme le Roi ejf engagé par vu

Traité avec l'Impératrice Reiue , de ne rien

Vipuler dans fon Traité de paix avec l'An-

\gleterre qui puife être defavantageux à Sa
Alajejlé Impériale, & que Pon a prévu le

cas où par une fufpenfion d'armes eiîtr^
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les armées fravçoifes & hrïtmmquts, hl

Troupes allemandes h la folde d'Angleterrk

poiirroicïit s'unir à celles du Roi de Prum

contre les armées autrichiennes, le Roi Jld'uh

a jes engagcmens envers fes Alliés, ^fiÂ
éloigné de rien Jlatuer qui puijje leur miin^

propofe au Roi d'Angleterre qu'il (bit corM

venu, que S. AI. Britannique s^engager^.

qu'aucune partie des troupes qui cornpoft.ni*

l'armée •' Prince Perdimind , fous quelque

prelcxlc que ce puifje être, ni fous aucunti

djiOfnn'aiwn . ne joindra l'armée de S. AU
Pruffienne , o n'agira off'cnfîvement cojHïA

les troupes de l'Impératrice Reine & deJe
Alliés, de même qu'aucune troupe françoife^\}

Jous aucun prétexte , ne joindra l'armée im-fl

périale, àf ne pourra fervir contre les Allicsi'^

de la Grande-Bretagne» Pour confiâter hi^^

pofitions, ilfera de plus arrêté qu'après les

évacuations, l'armée du haut Rhin commande

par le Adaréchal de Broglie fe retirera fur

le Adeîn, le Necher & le Rhin, occupmii

Francfort; àf celle du bas Rhin commanda

par le Alaréchal de Soubi-^e fe retirera aufjv

defon cotéfur le Rhin , occupant Wefel& k

Gueldre,

Les pays du Roi de Prufe fur le bûs

Pliin ont été conquis, eyfontgouvernés aâuel-

lenient au nom de l'Impératrice Reine ; li

Moi ne voudrait pas s'engager à les éxacuct

i)
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le confentement de S. M. Impériale

,

Viint Icjucch des négociûtions du Congrès

\l' Auji'ourg ,
qui doit rétablir In paix entre

ï'Jmpcratrice & le Roi de Prujje ; rnûis

uvnnte il f vit defavantngeux cnx deux Cou-

ronnes d ' treicnir en Jllernagne un corps

.oiifiderabl' de troup'^s nationales
, qui

, par

h paix ,
,' 'roieii. dans une inaâion abfolue,

^'fpnr U) conventions du ''yaité, inutiles dans

tous les cas aux Alliés de la France &" de

l'Angleterre, le Roi s'engage, dès que Sa
fajejlé Britanniquejugera à propos defoire

revenir en Angleterre les anglois qu'il a fait

nijjer a fon armée d'Allemagne , de faire

rentrer en France le double de ce noîubre des

\roupcs françoifes quife trouveront aux armées

le Sa Majcjlêfur le haut & bas Rhin , de

ïorle qu'il ne refera plus dans ces parties de

troupes appartenantes à la France qu'en

proportion de cell&s que le Roi d'Angleterre

foudoiera, \

XL
Si avant la corfcâion du Traité une des

îeux Puijfances faijoit, dans quelque partie

\fu monde que ce foit , des conquêtes, elles

ïeroient renduesfans difficulté, &'jans exiger

le compenfation.

X 1 I.

Les prifesfaites fur mer par l'Angkr-

ïerre avant la déclaration de la guerrefont
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tm objet de refhution lig'uime, ù" que le /?«

veut bienJoùmttire à la jujtice du Roi d'An\

glelerre & des tribunaux angwis: en eJjA

des Sujets (jui, Juus la foi des Iraila, à
droit des gens ù'' de la paix , navigeni À

font leur commerce , ne peuvent pas jujhmn

foujfrir de la mifintclligence établie dam
Cabinet des deux Cours avant quelle k\

Joit connue. Les déclarations de guerre \\

Jont établies par le droit des gens, que poà

publier aux peuples les que elles de km
Souverains, ù' pour les avenir que leur pal

fonne ù" leurfortune ont un ennemi a craindnl

fans cette déclaration convenue il n 'y aura

point defuretépublique, ch iqne indlvidufni

en danger ou en crainte au moment qu 'iiJo\

tiroit des limites defa Nation. Si ces principtï

font incontefaides, il rejlc a examiner la dcà

de la dcclaraùon de guerre des deux CoA

tonnes , & la date des prifes ; tout ce qui A

pris antérieurement à la déclaration ne pcM
être adjugé de bonne prifefans bouleverjm

les loix les plus fainîes ; en vain dirait -a^

que les fraufois onl commencé les liojUliiiA

& que Us prifes font une repréfaille. Q:i

peuvent avoir de commur les hàjlilités pu-

tendues commencées au fort Duquejne , avu,

la prife des vaifjeaux commerçans dans l\

partie înéridion -lie de l' Amérique ! Ces bo/i-

ùcésfont les motifs de la déclaration de kl
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ruerre ; mais les epts de la déclaration ne

\}cuvi:nt avoir lieu qit'i près la pubiualum de

\iuliie di'daration , Ô' iljèruil iujujlc défaire

Xoulfrir une peine ù des particuliers (jui igno~

Ycm les faits& les cirdnjlances d'une lujttlité

\acliée dans un coin du monde , qui a produit

me guerre générale entre deux Nations»

L 'on ne croit pas en France que l'on

mi(je répondre à cet argument , ù' c'ejl

'\près lui que le Roi reclanu le droit des

rens , afn qu'ilfoit convenu dans le 7 raité

futur d'un arrangement qui comptnje les

v'ifes faites fur fes Jujets antérieurement a

Xa déclaration de guerre ,fan i entrer dans la

iifcufion de la repr(faille , qu 'ilfaut oublier

pand les deux Cours fe rapproclient. La
^rance ne demande que le bien des partie

\uliers lé^és , & ne prétendpas faire entrer

les vaijjéaux du Roi, pris avant la dt^cla-

\ation , dans l'arrangement des prifes , la

lerte des vaijfeaux appartenons a Sa Alajefé

nmvant être regardée comme une fuite des

)iotifs de la guerre.

X I 1 L
QUOTQU E pendant le cours de la guerre

néf'^nte , l'article des Traités antérieurs qui

rarantit lafucceffion au trône de la Grande-^

Bretagne, telle qu'ellefe trouve établie , n'ait

loint' été enfreint , cependant le Roi eji

res-difpofé à comprendre idte garantie dani
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le Traité futur , ft le Roi d'Angleterre \\\

fouhaite,

X 1 V.

L ES Pr'ifonn'iersfaits départ& d'auUt

tant fur mer que fur terre , feront libres c".|

renvoyés dans leurpays , fans rançon , ini/uc

diatement après la ratfication de la paix.

Sa Majeflé Britanniquefentira aifémit

que ces an iclés n'ont pas la forme de ceuiî

d'un Traité; ils ne lui font propofés (jin\

comme des articles expliqués dans toute leiu:

étendue, qui éJaircifent lesfentimens dek%

France , & mettent les deux Couronnes cl

portée de traiter fur des objets diflinâs à-

certains.

/

Ce Mémoire partit pour Londres It|

1 5 de juillet, onobfèrve cette date, parer

que le Miniftère britaniiifjue a reprochfl

au Miniflère François le retardement (kl

l'envoi du Mémoire, & il efl bon de re-i

marquer que la dernière réponfe de l'An

gleterre n'étoit parvenue en France que IcJ

i.*" de juillet; que l'on avoit été oblige

de conférer plufieurs ^ois avec M. Stanley,

de former un projet de Traité qui renfer-

mât une diicufîion précifè des objets daiisi

toutes les parties du monde où les deuxi

Couronnes font en guerre , & qui devoitl

produire le rétabliffemcnt de la paix ou la

uatioii
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continuation de la guerre. II y auroît ccr-

taineintni île l'injullice à reprocher un
délai de quinze jours pour un ouvrage

audi iniérelîânt.

Quoi fju'ii en (bit, on faifle au difcer-

ncnient & à l'équité de l'Europe à juger

ji le Mémoire de la France du i
5 juillei ne

confir.ne pas les principes de conciliation

qui avoieiu paiu julqu'alors dans toutes les

démarches de cette Couronne. La Cour
de France étoit de fi bonne foi dans

l'opinion qu'Elle avoit (\cs dilpofiiions

pacifiques de l'Angleterre, qu'en fàcrifiant

des intérêts confidérables , Elle porta là

prévoyance jufqu au point de confier à la

Cour de Londres là crainte que les difcuA

fions qui rubfiftoieni entre l'Eljiagne &
i'Angleierre, & qui n'éioient pas encore

régîtes, ne devinficnt diuis la fuite un obP
tacle à la Iblidité &à la durée de la paix

que Sa Majefté & Sa Majefié Britannique

vouloient rétablir entr'Elles.

En conléquence, M. de BufTy eut

ordre de rapj)eler à la Cour de Londres,

au fujet des ilies neutres lp)écifiées dans le

cinquième article du Mémoire , que Sa

Majeflé Catholique avoit fur ces ilîes Aqs

prétentions dont la f^our de Madrid avoit

récemment informé celle de Verlàilles. Le
Miniflrc de Frazice devoit expliquer eiî
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même temps à M. Pitt , combien il Cçroh

dangereux de dcVider fur fe (on de ces

ides, en négligeant de faire attention aux

préieniions du Roi Catholique ; M. de

Bufiy devoit aufH ajouter qu'il étoit ap^

parent que la Cour d'Eipagnc agréeroit

les arrangcniens qui lèroient pris entre la

France & l'Angleterre, relativement aux

quatre iiles dont il ctoit queflion
, pourvu

que les trois points ("ur lelqucis on négo-

cîoit à Londres de la part de la Cour de

Madrid , fufîent ajiiflcs en même temps

que la paix avec la France y lèroit conclue,

& pour iiiarc[iicr {lir cet objet une bonne

foi aufli entière que louable , M. de Bufly

devoit joindre au Mémoire de propoii-

lions un Mémoire particulier
, que ion

joint ici , relativement à l'Eipagne.

MÉxMOIRE,
Relativement à i'Efpagne.

«761

K' 18.

MÉMOI R E
particulier

de
la France

, y^ ,

rf-. sj'ùifet (^oMME il efl effmtîel, abji. que k
France & l'Angleterre le défirent, que k

traité de paix projeté ferve de bafe à une

réconciliationJb/Ue entre les deux Couronnes,

gui ne puijje être troublée par les intérêts

d'un tiers , & les engagemens que l'une ou

l'autre Courpeuvent avoirpris antérieurement

"4

i
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è leur rêconcilîdtîon , le Roi d*Efpagnefcrd

invite de garantir le traite de paix futur

,

entre le Roi & le Roi de la Grande-Ere-

tnone. Cette garantie obviera aux inconvé^

n'iens pr'fens & futurs relativement a la

folulitf de 1(1 paix.

Le Roi ne cichera pas a Sa Alajcflê

Britannique que les difcrends de l'Ejpagnf

avec t Angleterre l'alarment , é^ lui font

craindre , s'ils n'ctoit nt pas ajujlcs , une nou-

vel'e guerre en Europe Ù" en Amérique, L. t

Roi d'Efpagne a confie à Sa Alajefé les

trois points de difcujjion quifulfjlent entre

fa Couronne & la Couronne Britannique.

Lefquels font , i ° la reftitution de quel-

ques priCes faites pendant la guerre prtfentc

fur le Pavillon efpagnol.

2." La liberté à la Nation efpagnole de

la pêche fur le banc de Terrt-neuve.

^ ," La deftruâion des établijfemens angloîs

formésjur le territoire efpagnol dans la baie

d'Honduras.

Ces trois articles peuvent être facilement

arrangésfeIon lajujlice des deux Souverains ,

^ k Roi defire vivement que l'onpuijje trouver

des tempéramens qui contententfur ces deux

points les Nations efpagnole & angloife ;

nais il ne peut pas difimider à l'Augkterre

i? danger qu'il envifage , if qu il fera,

forcé de partager,f ces objets qui paroijfent

Di;
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ftffeâer fenfibîement Sa Majeflé Catholique,

détermlnoient la guerre , c'eji pourquoi Sa
AlajeJIé regarde comme une confidération

première pour l*avantage & lafolidïte de la

paix , qu'en même temps que ce bien defi-

rable fera arrêté entre la France & l'An-

gleterre , Sa Aid)ejlé Britannique terminefes

différends avec lEfpagne, & convienne qu-ç

le Roi Catholique fera invité à garantir le

Traité qui doit réconcilier (Dieu veuille à

jamais) le Roi& le Roi d Angleterre,

Au refle, Sa Alajeflé ne confefes craintes

à cet égard à la Cour de Londres, qu'avec

ies intentions les plus droites & les plus

franches de prévenir tout ce qui pourroït a

l'avenir troubler l'union des Nations fran-

çoife & angloife , & Elle prie Sa Majeflé

Br'tannique , qu' Elle fuppofe animée du

même dcfir, de lui dire naturellement fon

fentiment fur un objet auffi ejjcntiei,

La prcvoynnce de la France pouraflurer

la folidiié de la paix, embrafîbit tous les

objets qui pouvoient conduire à ceue fin;

ïes iècours que le Roi & le Roi d'Angle-

tcre donnoient à leurs Alliées en Allemagne,

laifîoient fubfifter un germe de guerre &
Une dc'penfe nuifibfe aux deux Nations.

Le Roi penfa que le moyen le plus fimple

d'anduitir les dilculfioiis eue les fecours

'g.

1
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\ fournir aux Alliés re(pe<5lifs

, pourrorent

produire, leroit qu'il fût convenu entre

l;i Friuicc ik l'Angleterre
,
qu'il n'en feroit

donné de la part de la France , en aucun

genre, à l'Impératrice Reine , de même cfue

l'Angleterre s'obligeroit à n'en point fournir

au Roi de Prufiè ; il auroit été contraire

à la bonne foi de ftipuier cet anéaniinc-

ment de fecours fins le conlentemcnt des

Alliés; le Roi demanda celui de l'Impé-

ratrice Reine, & le reçut aflez à temps,

pour que M. de BufTy pût remettre au

JVliniilère angfois la Note fuivante, relative

à cet objet, en même temps qu'il lui re-

mcttroit le Méiuoire des propolitionsde la

France , & celui qui conccnioit rEfpagne.

NOTE.
JyEPUis que le Mémoire despropofitions

de la France a étéformé, & nu moment que

le courrier allo'it partir pour Londres, le Roi
a reçu le confentcment de l'Impératrice Reine
ilfapaixparticulière avecTAngleterre , mais

k deux conditions^

la première , que Von conferveroit Ich

pofeffum des pays appartenans au Roi de

Prufe,

La féconde , qu'ilfoitfîipulé que le Roi
de la Grandi'Bretagne, tant en fa qualité

Dii;

N.' .9.

Note
tie

M.cleBiifî^
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ie Roi qu*en telle d'Eleâeur, ne donnera

aucunffcours ni en troupes, 'ni de (juciqu *autre

tfpèce que cefait, au Roi de Prujfe ,
ù" que

Sa A^ajcjlé Britannique s'engage à ce que

les troupes Hanovriennes, Hejjoijcs, BrunJ-

Wickoijes ir autres auxiliaires unies aux

Manovriens ne fe joignent poi?it aux troupes

du Roi de Prujje, de même que la France

s'engagera a ne donner aucun fecours , d'au-

cime cjpece, à l'Impératrice Reine ni ajes

Alliés.

Ces deux conditions paroijfentfi naturelles

& fijufiespar elles-mêmes i que Sa Aiajejlé

napû quy acquiejcer , df qu'Elle efpère que

le Roi de la Grande-Bretagne voudra bien

les adopter.

En lîfànt avec rtfîexîon toutes ces pièces,

on obiervcra (jiie le Munoire des propo-

fitions explique nettement les moyens de

rapprocher la France & i'Angleterre, rela-

tivement à leurs intérêts paniculics; que

la Note n." i g, lève tous les cbllaclcs

que les fccours à donner aux Alliés en

Allemagne pouvoicnt apporter ;i la récon-

ciliation des deux Couronnes. En efict,

que pouvoit-il y avoir de plus fimple &
(le plus avantageux pour la France <& pour

J'Aiigleterre, dans la circonftance où Elles

(i troMvoieqt
,
que de le retirer îiblQlujaieijt
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guerre crAIIemagiSe entièrement de le

enfin pour prévenir en Europe un nouveau

feu que les griefs de l'Efpagne pouvoient

allumer, & auquel la France, tôt ou tard

,

auroit été forcée de ]:)rendre part ; rien ne

paroidoit plus (âge que la propofition con-

tenue dans le Mémoire /7." / S, d'autant plus

que cette propofition étoit la fuite iiiurelle

des bons offices cjue Sa iMajellé Çatiiolique

avoit offert aux deux Couronnes les années

précédentes, afin de moycnncr leur }\aix,

Ief(juels bons offices avoicnt été acceptés

de la France par une déclaration authen-

tique, qui alors n'avoit pas éie contredite

})ar l'A r.gle terre.

Al. de Bull y remit toutes ces pièces à M.
Pitt le 23 de juillet. El'es avoient été com-

muniquées précédemment à M. Stanley,

afin que ce Miniitre en rendit un compte
détaillé à la Cour, <Sc que le iMiniflère

anglois iut prévenu des oijjcis que renfei-^

moit l'expédition, &, làns })erdre de temps,

pût en conférer avec M. de BulTy; le Roi
avoit même fiit adrcfler à Ion Miniftre à

Londres des inftrudions trcs-détaillées, cjuî

contenoient de nouvelles facilités pour la

conciliation desdiflérendsde la France avec

l'Angleterre , relativement aux différentes

podèlfions des deux Couronnes en Amé-
rique, €n Afrique & en Afie. Sa Majeftc

D m,
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avoit prévu que la prile Je PondicFiery,

dont on avoit été informé peu i\e jours

auparavant
,
pourroit occafionner dans la

négociation quelque changement auqud

il falloit obvier par de nouveaux iàcrificcs,

s'ils étoient jugés nécefïïiires; mais le Mi-

liiilre anglois dévoila dans la conférence où

ics pièces lui furent remifcs, fon oppofriion

perfonneile à la paix : il le refufi à tous les

articles du Mémoire de proportions, entra

fort peu en détail fur les motifs de fes refus,

s'étendit avec chaleur fur le Mémoire qui

concernoit i'Efj)agne , rejeta avec mépris

la Note cjui regardoit les Alliés d'Aile-

inagne, & finit par dire cju'il prendroit les

ordres de (on maître fur ces deux der-

nières pièces, & adrefîcroit à M. Stanley

la réponle de Sa Majeflé Britannique aux

propofitions de la France. En conféquence

M. Pitt, en renvoyant à M. de Bufîy les

Alémoires concernant l'Elpagne & l'AHe-

m;'gne, lui écrivit le 24 juillet une Lettre

conçiie en ces leimes :

J. E T T R E.

/yÛ ONSJE(/R,

M'É TANT exptinué, duns notre en-

tretien d'hier, fur ceriaim engûgemcns de k

'4

1

*

:f
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E.

uns notre en-

igemcns de k

France avec VEfpngne, touchant les d'fcvf"

Jions de cette dcrnicre Couronne avec là

Grande-Bretagne , kfquels voire Cour ne

nous annonce, que dans le moment , avoirpris

dès avant qu Elle ait fait ici fes premières

propofilions pour la paix particulière des deux

Couronnes ; df connue vous ave^ defiré, pour

plus grande exaélitude
, prendre une note de

ce qui s'efpadè entre nous fur un fujet aujfi

grave , je vous renouvelle , Alonfieur ,
par

ordre du Roi , mot à mot la même décla-

ration que je vousfis hier, ù* vous prévenant

de nouveau fur les fentimens très - fmccres

d'amitié & de confidération réelle de la part

du Roi envers Sa Màjefé Catholique , en

tout ce qui efl de raifon & de jufice. Je dois

vous déclarer encore très-nettement, au nom

de Sa Afajejlé, qu'Elle ne fouffrira point

que les difputes de l'Efpagne foient mêlées r

en façon quelconque, dans la négociation de

la paix des deux Couronnes ; a quoi j'ai à

ajouter quil fera regardé comme offenfant

pour la dignité du Roi , & non compatible

avec la bonne foi de la négociation, qu'on

fafje mention de pareille idée.

En outre, on n'entend pas que fa France

mt, en aucun temps, droit de fe mêler de

pareilles difcuffions entre la Grande-Bretagne

Ù" rEfpagne,
Des confidératïons fi légitimes & fi m-

Dv



m

^ ;-i:

Sfpenfûhks ont Ji'termmé le Roi h m'ordonnet

Je vous renvoyer !e Mcinoire li-joint, touchant

i'Efpagne , comme totalement inadwijjtl'le.

Je vous renvoie de même, Adonfieur

,

tomme totalement inadmiffible , le Altmoire

reldtivantnt au roi de Pruffe , comme portant

atteinte à l'iionneur de la Grande-Bretagne,

Ù' d lajldi. lité avec laquelle X/ .Majejlé rem-

plira fe^ engagenuvs avec Jes Allies,

J'ai l'honneur d*étre , &c.
Silène PiTT,

Le ftyie de cette Lettre & la forme i\vt

renvoi ne portent pas i'empreinte de Tel prit

de conciliation dont Ja Co» r d'AnsItierre

avoit voulu juiqu'alors
j eifuader qu'ElIc

tloit ;ininice.

Les reponfês an Mémoire de propor-

tions de la France, qui fu en; remiics à

Verfiu les le Zi) juillet, iôm tics-iini'.logucs

à la Leure c'e M. Piit à M. de Biifîy.cles

font red'orées llir un ton dr hauteur & deo.

deij'Otilnie, qi:i auroient pii choquer unQ

Cuur moins confiJérable cjue celle d^Ê

France. Les voici mot à mot.

M'ï:

M
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PAPIFR «-i^s points qui doivent être N.*it:

M. Stanley, comme les

/.

donnes p ir ivi. oianiey, comme les .il^'iTcou»

propofiiionsclL'finitives de la Cour
a^j'^\"!3^^^^

de la Gninde-Breta(,^ne. ^'^
o j)ro|)Olition»

«Ici» I rance,

C ' r.
^"

1J .>4 yî^/f .1 E S T E Britannique ne fe a 9 j"'"««

^(y;</ nirajanuii v ^/f A/ r^'^r?;? fa^?//7/V cT' totale ^^ '
*

^^ la part de la France , fans aucunes nou-

Vi'l'es limites & fans exception quelconque

de tout le C .nada & de /es dépendances

,

éT Sa Al.'ijejlé ne fe relâcLera jamais , à

FL'yard de la cejflon pleine & parfaite de la

p,'trt de la France , de l'ifle du Cap- Breton ^

cT de toutes les autres i/les dans le golfe

ou dans le fleuve Saint- Laurent , avec ce

droit de pcclie qui ejf inpparablement attaché

a la pojjeffJon des fufdites côtes , & des

canaux ou détroits qui y mènent,

2," A l'égard de lafixation des limites de

la Louifiane
,
par rapport au Canada oupar

rapport aux pofe(fions Anglofes filuées fur
J'Oliio , comme aujfi du côté de la Virginie

,

on ne pourra jaîuais admettre que tout ce qui

n'ef point le Canada , foi t de la Lmifiane y

Txi que les bornes de la de-'niere province

'^M fufdite , s\'tendent /ufqu'aux confins de la

Virg'îiie , ou à ceux des poffeffions Britan-

îù^ucs Jïir k$ borJs -^ fOhio; les nations it.

H

\%
m
K*

D *;
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pays qui fe trouvent inicrpnfcs, ù* qm for-*

meut la vraie barrière entre Icsjufdhes pro^

vinces , ve pouvant , par aucune confidcration,

être dircâeincnt ou par des conjcquemes

néccfflires cédées a la France , en pennetiani

qu'on les admette comme renfermées dans iê

defcriplion des limites de la Lomfume.

^ f Le Si nigai, avec tousJes droits &
dépendancesfur la rivière qui porte ce nom,

fera cédé à la Grande-Bretagne de la ma-'

n'ière la plu î pleine & la plus ample ; comme

cuffî rifle de Gorée,fi ejjenitellement liée

cvec le Siuégnl,

^/ Dunkerquefera réduite à la condi-

tion ou elle doit fe trouver fuivant le 'IraUé

d'Uiîecht , fans quoi aucune paix ne peut

être adm'ifjîUe ; ù" a cette condition feule

Sa Alajejlé Britannique pourra jamais con-

fentir à entrer en confdération de cette

demande que la France a faite , viz la refi^

tution du privilège accoide par le treizième

article dudit Traité , avec de certaines limi-

tations Ù' fous certaines rejlrié.icns , aux

fujets de la France de pécher le poiffbn &
de le ficher fur le rivage d'une partie dt

la Terre-neuve,

j f Quoique les titres par lefquels It

royaume de la Grande-Bretagne a fcûtenu

en éliverfes occafions fis droits aux ifes de

SainU' Lucie ^ de Taba^o^ naicnt_ point



itc Tifutés , & quoique les armes de J^
A'idjtjt.' lui (l'uni acquis la poflifjion de l'iffe

de Dommïquc , & de la colonie tranço'ifî

i'iubiie avant le cowmenanieut de la guerre

,

cependant Sa Alajejle par cette modération

quifcd fi bien aux J\<)is, ccnfentira à une

partition éf^ale des quatre ijles , twninues

communément les il les neutres, laquelle par-

tiiicn J'era réglée dans le traitéjutur.

(> é l. 'ijle de yVlhwrque J'era tout de

\
fuite rendue dui.s l'état où elle s'ejl trouvée

au temps de la prife , avec l'artillerie , ù'c»

qui appaitenoit à cette ife,

7/' la France fera immédiatement là

refuution & l'evacuatian de Jés conquêtes

,

\failesfur les Alliés de Sa Ala'jefc en Alk'^

magne; c'ejl- a-dire , de tous les Etats ù^

Pays appariiiians eu Landgrave de Heye

,

au Duc de Brunfwich & li rEleéïvrat di

Hanovre, comme ûuffi de Wefel , é^ de

tout t s les places Ù' territoires du Roi de

Pruff'e , po'Jedéspar les armées de la France ;

la Francefera enfin l'évacuation générale ds

toutes fes conquêtes du coté de In Hejfe, de

la Weflphalie & dans fes contrées,

8' Le Roi de la Grande-B etagne ^

de fon coté, confent a rendre a Sa A<FajeJlé

Très-Chrétienne : // la conquête importante

de Belle-ife, 2" Sa Afajejh' cinfent anffi k

rendre au. Roi Tres-Chrétim l'i/le opulente dâ
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la Guadeloupe, avec celle de Marie-galante,

p.' Le Iraité conclu entre AI/' Saunders

«y Godeheu , ne fauroit être reçu comme la

bafe du rétahltffi'ment de la paix de l'Afie,

pwfrjue ledit Traité provifionnel n'ajamais eu

di'fuite, Ù*puifque ces conditions neje trouvent

nullement applicables h l'état aâueloùfe trou-

vent les affaires des Indes , par la réduâion

Jinale des po[fe(fons & des étahliffemens de

la Comp ignie françoife des Indes orientales;

jnais comme le règlement parfait & définitif

qui regarde ce pays , ne peut fe faire que

convenablement a de certains droits qui

appartiennent abfotument à la Compagnie

ûngloife , e!^ comme le Roi ne fauroit

équifablement difpojer de leurs droits fans

leur confentemrnt , il faudra néceffairement

lai(fer aux Compagnies refpeâive^ des aeux

Nations, rajuflement de ces termes d'ac-

commodement ù* de réconciliation , fufles &
raifonnables , que l'éuit ù" les circonjlances

de leurs affaires paroîtra demander , & leur

indiquera mutuellement ; pourvu qu'en même
temps ces conditions ne (oient point contraires

étux de(feins & aux intentions équitables de

leurs Souverains pour la paix & la récon--

ciliatîon des deux Couronnes»

i " La demande de la rejlitution deé

frifes fur mer avant la déclamation /e guerre

ne fmtroU être re^ûe; me telle prétentiofi
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Tl*étantfondée fur nulle convention pârtîat''

Hère , i^T*
n*émanant nullement du droit dei

gens, pu}f(ju'il n'y a pas de principe moins

fujet a contejlation que celui-ci. Viz. que le

plein droit de toutes les opérations hojliles ne

réfulte point d'une dédaratioi formelle de

guerre, mais des hojlilités dont l'agi e£eur a

ttfé en premier lieu.

Il," Comme lesfoins indifperfubles que

Sa Afàjejlé doit à les peuples, & des motifs

jujles & invincibles qui regardent la conjer-^

fûtion & lafûre^é defes royaumes , autorifés

parlesjlipulations lesplusformelles desTraités

folennels , ( Viz. celles de Radjladt & ae la

Barrière) & par les conditions exprejjes àt
irrévocables de la ceffion même des Pays-bas,

ne peuvent jarmiis permettre que la France

rejle en poffejfion d'Oftende & dé Mtuport

,

les deux placesfufdites feront évacuées, fans

retardement , par leurs gamifonsfrançoijes ;

t*ejl pourquoi on déclare que les refitutions

dont tl ef parlé dans Us articles précédens

de ce Mémoire t & nommément la convention

que Von aura hformer& à réglerpar rapport

aux Indts , ne pourront avoir lieu )ûfqu*à

<€ que iafufdite évacuation de Nieuport à^

d'Oflende foit de bonne foi exécutée,

s 2» La cejjation d*armes- entre les dewt

Couronnes fera fixée & aura lieu du jour de

k wtj^catiott des préliminairesm dit TraM
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définitif, & tous les points qui ont rapport à

iette ceffution d'hojldités feront établis &
auront lieu fuivant les ufages ordinaires en

pareil cas, & comme les circonfiances des

diverfes parties du monde pourront l'exiger,

z^." Le Eoi ayant, des les premières

ouvertures faites de la part de la Frfxnce,

déclaré qu'au cas que la paix particulière

des deux Couronnes pourroit fe conclurre, Sa

Majeflé continueroit d'afifler fidèlement
^

comme auxiliaire , fon Allié le Roi de Pruffe,

avec efficace & bonne foi , afn d'arriver a

l'objet falutaire de la pacification générale de

l'Allemagne ; il fera permis à la Grmde-
Bretagne & hla France de foâtenir, comme

auxiliaires, leurs Alliés refpeâifs , dans leurs

difputes particulières pour le recouvrement de

la Siléfie, f/r'ont les engagemens où chacune
j

de ces Couronnes efi entrée,

7^/ Les prijmmiers faits de part èf\

d'autre , par terre &par mer, feront relâchés

fuivant la manière ufitée , faufles termes qui

pourront exifier en vertu de quelque Cartel ou

de quelque Convention qui pourroit y avoit\

relation.

Ces articles ne font point digérés dans là 1

forme ni dans le détail d'articles de paix,\

mais on croit que par rapport aux pointsl

cffentiels, ce Aiémoire a la clarté & la pré-

'
tifion qui ne peuvent rien laifiir en doute , & 1



^iiî prouvent ûmplemmi la fncér'ité éf l'int"

mutabilité des intentions de Sa Alajejlé, par

rapport àfes intentions O" ajes réjolutionspour

raccowplijjement d'un aujjt grand bonheur que

selui du rétablijfement de la paix entre les

deux Couronnes*

Le premier article de ce projet ôtoît

entièrement aux françois ia liherté de la

j êche de la morue ; & la démolition de

Dunkcrque exfgée dans lart. 4 , ne rcndoit

cette liberté que dans une partie , avec de

certaines limitations Ù' fur certaines rejlric-^

tions qui n etoient pas exp'iquées. -

Par le (econd article l'on pouvoit în-

fe'rer que l'Angleterre prétendoit , non

feulement conferver la pofîeilion exclu five -

de tout le Canada, mais fè rendre aufll la

maîtrefle de tous les pays neutres fuués

entre le Canada & la Louifiane, pour le

trouver plus à portte d'envahir quard Elle
'

le ji.gcroii à propos cette dernière colonie.

Le troifrènie article confirmoit en fà\eur

^ea angîois la pofi^cfllon entière de la côte

d'Afrique, & ôtoit aux françois tout cta-

blifîèment dans cette partie pour h traite

des Nègres. 3

Le neuvième anéantifîbit la Compagnie
françoile des Indes,

Le fcptième Si k treizième ne parurent
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pas confëquents, en effet, par îe premier,

l'Angleterre propofoit à la France d éva-

cuer l'Allemagne, & dans le fécond. Elle

convenoit que les dcw x Couronnes foii-

tiendroient feurs Allies dans cette partie

de l'Europe.

Ces reponfès & toutes celles que
l'Angleterre u faites dans le cours de la

négociation, manifcftent évidemment la

répugnance de la Cour de Londres à toute

conciliation.

Les articles qui énoncent les avantages

que l'Angleterre veut fe procurer , Ibnt

clairs, décififs & même impératifs; ceux

qui regardent les intérêts de la France font

obfcurs, flijets à diverfes interprétations,

Cl laiflênt une iiji:c de difcufîions qui en

laiflànt fubfifler le germe de la guerre ^ au-

roient encore tourné au préjudice de la

France, fi Elle avoit voulu accorder les

demandes de l'Angleterre.

Ces réflexions n'échappèrent pas à la

pénétration du Roi, cependant Sa Majefté

ne voulut point prendre fur Elle la rup-

ture d'une négociation qui avoit pour objet

de fâ part le 1?onheur de l'humanité. Elle

ordonna qu'il fut répliqué aux reponfès

de l'Angleterre, ::rdcle par anicle
,
par le

Mémoire iuîvunt en forme d'UItimatunu



VL TIMA TUAI de la Cour Je n/ i..

France, qui fêrvira de réplique à vitmatum

ïUltimatum de la Cour d'Angle- c^.îepî^ue*

terre, remis au Duc de Choifèul dAn2e"irrf

par M. Stanley. ^'^^^''.f

Xy E Roi renouvelle la déclaration qu'il

afaite à Sa Majejlé Britannique , dans le

Mémoire de propojitions de paix qui a été

remis à Ai, Stanley ,
ù" a laquelle la Cour

d'Angleterre n'a répondu ni par écrit ni

verbalement : Sa Aiajefié déclare donc de

nouveau quefila négociation entamée a Paris

& a Londres , pour le rétablijfement de la

«///y finft'fi //»r ///'»<«/• tmiyr^'f/yr n n n/rr 1^

fuccès defiré , tous les points accordés dans
^

cette négociation par la France ne pourront

être repréfentés , dans aucun cas , comme des

points convenus , non plus que le Mémoire
du mois de mars dernier , relativement à
/'uii pofficfetîs.

i f Le Roi confent de céder le Canada
a l'Angleterre dans laforme la plus étendue,

énoncée dans le Mémoire de propofitions ;

mais S^ Majeflé ne fe départira pas des

conditions qu*Elle a mifes dans ledit Mé^
moire relativement a la Religion Catholique,

it à lafaculté, facilité & liberté pour fé^.



fnîgratwn des anciens fijets du Rot, QuanA

û la pêche dans le golfe Saint- Laurent

\

le Roi entend maintenir le droit immémoriÀ

qu'ont fes fujets de pêcher dans ledit golfe,

& la liberté de jecher fur les cotes de /V///

de Terre-neuve t telle qu'elle efl conveni *j<ïr

le Traité d'Utrecht, Comme ce droit jcroA

illufoire fi les vaiffeaux françois n ^voienu

pas un abri appartenant a la France dam

le golfe , le Roi avait propofé au Roi de la\

Grande-Bretagne la reftitution de l'ife à\

Cap-Breton ; il propofe de nouveau ou cette\

[fie , ou celle de Saint- Jean, ou tel autm

port , fans fortification dans le golfe , ou û\

portée du golfe , qui puiffe fervir d'abri aux\

français , & conferver a la France la libertn

de la pêche , dont Sa Aiajeflén'a pas inten-

tion de fe départir,

2 ," Le Roi n 'a dit nulle part , dans fin 1

Afifmoire de propofitions , que tout ce qui

n'était pas Catiada était Louifiane; on n'i-

magine pas même comment pareille afertion

auraitp il être avancée, La France demande\

au contraire que les Nations intermédiaires]

entre le Canada ù'fa Louiftane, ainfi qu'entrcl

la Virginie à' la Louifiane , foient regardées

tomme des Nations neutres , indépendantes !

de la domination des dtax Couronnes , if\

fervent de barrières entre Elles. Si le MiniJ-

We anglais avait voulu écouter les inflruâionsl
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de M. de Bujfy fur cet objet, il auroit vû

(jue la France convenait de la propofition de

l'Angleterre.

^f L'on n*a pas répondu en Angleterre

m raifonnement fmiple, que Ji le Sénégal ne

peut être pojjédé fûrementfans Corée, l'An'

gleierre ne fera pas un grand facrifce , en

gardant Corée , Je rejlituer le Sénégal à la

France, Sur cet article Aï» Stanley a dit

m Duc de Choifeul quil pourrait y avoir

des airangemens qui conviendraient aux deux

Couis; en conféquence Sa Atajejlé, pour le

tien de la paix , autarife M, de Buffy à

traiter le[dits arrangemens avec le Miniflèri

hritanuique,

^/ La Cour de Londres , quand il ejl

(juejlion d'affurer,parle confentement du Roi,

les conquêtes qu'Elle prétend garder, s'ap^

uïe du Mémoire de /'uti poffidetis; Elle

néglige de parler de ce Aiémoire lorfqu'Elit

Wme desprétentions à la charge de la France,

Von ne peut pas difconvenir que Vétat de la

ville de Dunkerque ne fe trouve renfermé

dons /'uti polficleiis.

Selon le Traité d'Utrecht, la démolition

de Dunkerque na pas été a':cordée par la

France , en compenfatian de la liberté de

7cher la morue fut la cote de Terre-neuve;

c'eft la cejjîon de la part de la France, de

l'ijle de Terre-neuve, qui aformé cette com^
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penfatwn : maïs le Roi , pour marquer i

l'Europe fan dtfir fmcère pour la paix ^ &
lever les objlacles que les ennemis dv ,adiu

paix peuventy apporter, autorifefon Adinijln

a Londres de négocier fur l'état de Dun-
kerque, lorfqu'on fera convenu du /wrt dans

le golfe Saint- Laurent ou à portée du golfe,

quifera cédé à la France , pourfervir d^abrï

a fes bâtimens pêcheurs,

jf L'on a réfuté en France les titres dt

l'Angleterrefur les ijles Antilles , prétendues

neutres : Sa Aîjjëjlé a accepté cependant,

par un effet de fa modération , le partage

defdites ifles , mais ce partage ne ptut avoir

lieu que ddns la forme énoncée dans le pre-^

mîcr Afcmoire des propofitioas de la France,

6," Il paroît que l*Angleterre , dans fes

propofiùonSf veut compenfer iifledeAIïnorqm

avec celle de Belle ijle, comme la France

n'admet pas l'importance de la conquête dt

Bclle-[fie , les deux Cours refîeront dans leur

fentîment; l'Angfetr/re garderafa conquête,

& la France Ai'.norque,

7," La France veut bien évacuer, en confi-

dération de la refitutionfaitepar l'Angleterre

de l'i/Ie de la Guadeloupe & de celle de

Aîare 'galante , les pays appartenans au

Landgrave de Hejfe, au Duc de Brunfmck
Ù* à l'Eleâorat d'Hanovre , quife trouvent

9ufe trouveront occupés par les armées de

Sa

lagul

capitl

fipar\

contre

Ù'aul

Roi

pari'.

nomd\

pasjlï

Alliée

fait, n

l'Jmpé

ce Cor

différer

ment a

Sa M.
8:

enfave
dansl'

,

ainfi qu

rejlituti

celle dt

9'
orientai

fait ent

d'Angi

Quoi qi

à l'arti

relative
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Sa Afajejfé,& dont la conquête efl liée avec

la guerre Britannique depuis la rupture de la

capitulation de Clojler-Seven , & peut être

fiparée de la guerre de l'Impératrice Heine^

contre le Roi de Prujj'e.

Mais pour ce qui ejl de WefeL Gueldres,

il' autres pays en Wijlphaie, appartenans au

Roi de PruJJe, quiJont aâuellementpojjldés

par rimpémirice , & ou lajujîiceje rend au

nom de Sa Majejlê Impériale, le Roi nepeut

pasjlipulerqu'/l cédera les conquêtes defin
Alliée', & pareille évacuation, de droit ni de

fait, nepe it avoir lieu que du confentement de

l'Impératrice Reine au Congrès d'Aujhourg,

ce Congres étant affemhlé pour terminer les

différends élevés dans l*Empire, ù* nommé-

ment ceux qui ont occajîonné la guerre entre

Sa Majejlé Impériale& le Roi de Pruffe,

8' Le Roi accepte à ces conditions, d/
enfaveur des ceffions faites par la France

dans l' Amériquefeptentrionale& en Afrique,

ainfi que de l*arrangement de Dunkerque, la

rejlitution dt l'ifle de la G adeloupe ù* de

celle de Marie-galante,

p * La compagnie françoife des Indes

orientales a rempli les conditions du Traité

\fait entre MI' Godeheu& Saunders: celle

d'Angleterre n*apas eu la mêuie exaélitude.

Quoi qu'il enfoit, le Roi veut bien acquiefcer

h l'article p de /'Ultimatum de l'Angleterre

relativement à l*Afie,



r 0* Le Ifoi perjijie a l'égardJfs prifes

faites avant la guerre , dans ce (jue contient

i'article XI1 de fes premières propofitions.

Aï. de Buffy ejl autorifé à donner un Alémoirt

particulierfur ce point , & l'on ejl perfuadé

in France que cet objet ne peut ni ne doit

rompre la négociation entre les deux Cou-'

tonnes*

1 i ^ L *Impératrice Reine jouit de toute

la fouveraineté dans les villes d'OJlende &
de Nieuport ; le Roi a ftmplement prêté de

fes troupes à fin Alliéepour la garde de ces

places. L'Angleterre n*a aucun droit d'im»

pofer au Roi & a l'Impératrice une loi

tontraire aux volontés de Sa Aîajefté& de

Sa Majejlé Impériale , qui ne blejjent en

aucunefaçon les Traités de la Aîaifon d'Au'

triche avec les États -généraux» Au rejîe,

le Roi veut bien déclarer que jamais fin

intention n*a été de garder lefdites places en

fapojfeffion après le retour de la paix,

12," L'article 1 2 de /'Ultimatum de

VAngleterre ne paroitpasfufceptible de diffi-

tultés , lorfque les termes de la fufpenfm
tonvenue feront obfirvés & maintenus à
bonne foi,

I ^° En réponfe a la décîar tion faite

par M, Stanley, qu'en cas d'unepaix par-

ticulïere entre ta France & l'Angleterre ^

^a Alajejié Britannique continutroit d'aider]

fonfiamment]
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coî^Jfamment en qualité d*auxWahe, fort Allié

le Roi de Prujje de tout fon pouvoir O" de

toute fa bonnefoi, afin d'obtenir laJinfalu»

taire de la guerre& lapacification de l Alle^

magne , le Duc de Choifeul, au nom du

Roifon maître , a déclaré audit Aï, Stanley,

que Sa Majeflépar la même vue de la paci-

fication générale , foûtiendroit aufp de toutes

fes forces & de tout fon pouvoir fesfidèles

Alliés, ù* prendrait toutes lesprécautions que

fa bonnefoi ù"fafidélité reconnues luifuggé-

rcroient , afin d'éviter que lapaixparticulière

de la France avec l'Angleterre puiffe leur

nuire.

C'éfl en conféquence de cesfentimens, que

h Roi, du confentement de fes Alliés^^^ 'ut

bien Jlipuler qu'il ne fournira aucun fecours

dans aucun genre à fes Alliés pour la con--

tinuation de leur guerre contre le Roi de

Prujfe, mais Sa Aîajejîé ne peut ni ne veut

prendre cet engagement, qu'autant que Sa
Majeflé Britannique en prendra un pareil

relativement au Roi de Pruffe,

La propofitîon de laijfer la liberté à la

France d'envoyer des armées en Siléfie , efi

défavorable par les pofuions , aux intérêts de

l'Impératrice , &par conféquent inadmiffible.

Le Roi perfjle donc dans les propofitions

contenues dans l'article X de fon premier

Mémoire» Tout ce qui pourroit être négocié
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Jhr ces points , fcroît la liberté defournir des

fecours en argent aux Alliés réciproques

,

Iorfqu*ilfera bien conjlalé qu'il ne fera libre

a aucune Puijfance de leur fournir des fe-
cours en troupes ni munitions de guerre »fous

iquelque dénomination que ce puijfe être.

14* Le Roi accepte l'article 1 4 de

/'Ultimatum d'Angleterre*

La Cour Britannique conviendra , a ce

qu'on efpère, de la clarté des réponfes afin
Ultimatum , ainfi que de lafacilité avec la-

quelle le Roi cherche, même afin préjudice

,

les moyens de parvenir àfa conciliation avec

le Roi de la Grande-Bretagne.

M. de Bufly, en adreffiint cet Ultima-

tum, l'accompagna de la Lettre fuivante,

en léponfe à celle de M. Pltt^ du ^4
juillet.

Le\l]^^ jVloNSIEUR,
de

àM^PiuT «^'-^ -'' rendu compte à ma Cour de la

du 5
août

/^^^f.g ^Qjjj yotre Excellence m'a honoré le

''^ '* 24 du mois dernier , en me renvoyant le

Adémoire que je lui avois remis relativement

aux intérêts de la Cour d'Efpagne vis-à-vis

de celle d'Angleterre, & la Note que) 'avois

cru devoir lui communiquerfur les intentions

du Roi mon maître, relativement à laforme

Map
vous i

Sa y

cours

Afémi

médiai

d'autn

qu'avo

entre
i

auffifc

s'en ra^
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néceffaîre pour arrêter la cejfaticn des hofti'^

Ikés en Allemagne»

Le Roif Monfieur, m*ordonne demander

a V, E, que fur et qui regarde les intérêts

du Roi Catholique , la prévoyance de Sa
Majeflét exprimée dans le Mémoire que je

vous ai remis, efl unefuite de la vérité dont

Sa Majefté fait profeffion d'ufer dans le

cours de fes négociations ; il n'y a dans le

Mémoire que V, E, m'a renvoyé, ni offre de

médiation ni menace : on ne peut en inférer

d'autre fentiment que celui du deftr fmcere

qu'avoit Sa Aiûjefté que la paix projetée

entre la France & l Angleterre , pût être

auffifolide que durable ; aufurphs , le Roi
s'en rapporte au Roi Catholiquefur laforme
dans laquelle ce Mémoire a été reçu & ren-

voyé, mais Sa Majefté tn'a chargé de déclarer

à V» E, que tant que l'Efpagne l'approu-^

vera, le Roi fe mêlera des intérêts de ictte

Couronne, fans s'arrêter aux refus de la

Puiffance qui s*y oppoferoit.

Pour ce qui ejt de la note renvoyée de

même par V, E* ù* qui regarde les deux

conditions néceffaires à l*arr^mgement propofé

de l'évacuation des Pays conquis par les

armes de Sa Majefté , k Roi s'explique

clairement fur cet article dans /'Uhimaium

en réponfe à celui de la Cour de Londres.

Sa Majefté m'a ordonna de plus de déclarer
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par écrit a V, E, qu'Ellefacrifieroît lapuîf-

fance que Dieu lui a donnée t plujlôt que de

rien arrêter avec fes ennemis t
qui puijfe être

contraire aux engagemens qu'Elle a con~

ttaâés& à lafidélité dont Ellefefait gloire.

Si l'Angleterre veut s'engager à ne donner

aucuns Jecours au Roi de Prujfe , le Roi
s'engagera de même à n'en donner aucuns

aJes Alliés d'Allemagne, mais Sa Majefié

n 'adoptera pas la liberté defecourirfes Alliés

en troupes, parce qu'Elle connaît le defavan-

tage que la pofition aâuelle des armées pour-

roit produire contre fImpératrice Reine, Le
Roi peut fiipuler de ne point procurer des

avantages a fes Alliés , mais 11 ne peut ni

ne veut confentir à aucune condition quipuijfe

leur être nuifible.

Il me rejle à marquer h V, E, lafurprife

de ma Cour fur la forme , tant de la lettre

qu'elle m*a écrite ^ que de /'Ultimatum de

l'Angleterre ; cette forme fi peu correfpon^

dantes aux proportions de la France, dévoile

l'oppofition de la Cour de Londres à lapaix;

le Roi qui efi bien éloigné de s'arrêter aux

formes quand il ejl quefiinn du bonheur de

l'Europe , a cherché dans la réponfe de /'Ul-

timatum tous les moyens qui, fans manquer

à l'honneur de fa Couronne, ont été jugés

poffibles pour ramener la Cour Britannique

à desfemimenspacifiques i V* E,jugerapat

/OJftîi

de lui

hliant

négoci

fes ré^

la Co

facrifii

d'une

Si^

Ultim:

je fera

lont( a

la nég

timens

JLi E
de rend}

propofé

d'abord
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/Tfîtîmatiim de la Frarfce, que )*al ordî-ê

de tut adreffer, avec quelle facilité, en ou^

bliant le ton impératif& peu fait pour la

négociation, dont V Angleterre fe fert dcrfs

fes réponfes , le Roi fe prête aux vues de

la Cour Britannique , & cherche par de^.

facrifces, à lui faire adopter les Jlipulations

d'une paix raifonnable, ^.

Si V* E, veut conférer avec moi fur cet

Ultimatum
,
yV me rendrai à fes ordres, ù*

je ferai très-empreffé a lui marquer la vo^

lonté de ma Cour, de terminer heureufement

la négociation commencée, ainfi que les ferh

timens particuliers avec lefquels, &c.
Signé £>E Bussr.

Enfiîî, comme îe Miniftcre britannique

avoit paru irrité du Mémoire relativement

à l'Efpagne , Sa Majeflé Catholique avoit

autorife ion Ambafîàdeur à Londres, le

Comte de Fuentes, à remetue à M. Pitt

la Note ci -jointe, interprétative de ce

Mémoire.

NOTE.
JLjE Roi Très " Chrétien qui fiuhaitei

de rendre utile ù* durable la paix qu'ils'étoit

propofé de traiter avec l'Angleterre , confia

d'abordfes intentions au. Roi won maître,

E iij

N.° 24;

Note
de

l'Ambadaff.

ii'Elpagne

à M. Hu.
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i:

hi marquant le platjir avec lequel ilfaijljfoît

lette occafion de lui montrer fa confiera-'

tion aux offres réitérées que Sa Aiajefié

Catholique avoit fait également a lui & à

l'Angleterre, pourfaciliter une réconciliation

fonvenahle& permanente,

C*ejl par des principes fifncires que Sd
Aîajeflé Très - Chrétienne propofa au Roi

mon înaitre la garantie dans le Traité de

paix, puifque cela pourrait convenir également

à la France & h l*Angleterre , & lui témoin

gna en même temps fesfmères difpofitions

par rapport aux facnfices qu*Il fe propofoit

defairepour donner la tranquillité a l*Europe^

avec une paix folide et honorable.

Une telle démarche de Sa Afajejlé Tres^

Chrétienne a dû infiniment obliger le Roi
mon maître, quiy trouvoit l'uniformité defes

mêmesfentimens, ù*remplir àfon égard, avec

la correfpondance la pks marquée, tous les

tngagemens qui les uniffent^par les tiens

du fang & par leurs intérêts mutuels, &
d^ailleurs reconnoiffoit dans les intentions du

Roi de France cette humanité & grandeur

d'ame qui lui font propres , en rendant defin
coté la paix aujjî permanente que les viciffi^

tudes humaines peuvent le permettre,

C*efl avec la même candeur &franchife,

que le Roi mon maître confia à Sa Adajeflé

Très - Chiétiennc qu'il auroit fouhaité qui
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Sa Mdjejfé Britannique n*eût pointfait de

difficulté d*agréer la garantie en confidération

des griefs de l'Efpagne avec VAngleterre

,

puifqu Elle n tout lieu de croire que S. AI.

Britannique ejl dans les mêmes bonnes dif

pùjitions de les terminer à l'amiablefélon U
Tdifon & la jujiice.

Cette confiance que le Roi mon maître a

faite à la France, lui a donné lieu de témoi-

gner à Sa Majeflé Britannique la pureté de

fes intentions pour le rétablijfement de la

paix , puifqu*en lui propofant la garantie

de lEfpagne, Elle hti marque fes defirs

finceres de voir terminer en même temps fes

intérêts, qui pourraient un jour rallumer le

feu d'une nouvelle gucire, qu'on tâche pré"

fentement d'éteindre*

Si les intentions de Sa Màjejlé Tris"

Chrétienne ù* du ^ Roi mon maître ne fe
trouvoient pas remplies de bonne foi, le

Roi mon maître fe flatte que Sa Aîajejlé

Britannique lui rendra la juflice d'envifager

comme telles les ficnnes, puifque ft elles por-

toient a tout autre principe, Sa Aîajefé

Catholique donnant cours à fa grandeur,

auroit parlé d'Elle-même ù*félonfa dignité.

Je ne puis pas me difpenfer de vous

dire, Alonfieur, que le Roi mon maître ap-

prendra avec furprife que le Mémoire de la

France pourrait faire dans l'efprit de Sa
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Majefé Britannique une fenfation touU

oppofée aux véritables intentions des deux

Souverains»

Mais Sa Majefié Catholique s'en con-

folera toutesfois qu*Elle verra qu'on fait le

progrès qu'Elle a toujours fouhaité dans la

négociation de la paix , foit particulière entre

la France & la Grande-Bretagne ^ ou géné-

rale , puifque fes defirs fincères font de la

perpétuer à jamais , étant tout germe qui

puijfe malheureufement reproduire un jour la

guerre,

C'ejlpourquoi le Roi mon maîtrefe flatte
que Sa Aîajeflé Britannique , animée des

mêmesfentimens d'humanitépour la tranquil^

lité publique , foit dans les mêmes intentions

de terminer les difputes de l'Angleterre avec

vne Puiffance qui lui a donné des preuves

fi réitérées de fon amitié , au même temps

qu'on fe propofe de donner une paix géné~

raie à toute l'Europe,

Le Roî ordonnoît à M. de Bufly, par

les inftrudions qui lui furent envoyées avec

VUltimatum f d'accorder la ceffion du Ca-

nada dans toute 1 étendue que defiroit l'An-

gleterre, pourvu que la pêche fur les eôtes

& dans le golfe Saint-Laurent fût conièrvée

à la France , & que l'Angleterre défignât

un port dans cette partie
,
qui fût fournis

't.- -
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i la fouveraînetd du Roi , & qui fèrvît d'abri

aux Pêcheurs françois.

Il étoit prelcrit à M. de BuHy de con-

venir des limites du Canada & de la Loul-

fjane, d'après la carte Angloilè, quoique

ti'ès-defiivorable aux droits & aux pofîèf-

fions de la France. Quant à la partie de
l'Afrique, le Miniftre du Roi étoit autorifd

à confcntir aux cédions demaixiées par

l'Angleterre
,
pourvu que l'exportation des

Nègres fût aÛiirée aux françois d'tuie ma-

nière aufll (blide que facile ; & Sa Majefte

failbit le iàcrifice de Dunkcrque , en com-
penfàtion de la fureté de fci pêche dans îe

golfe Saint -Laurent , en faveur de ks
fujets.

Pour ce qui regarde l'Afie , le Roi au-

torilbit M» de Bufîy à accorder que les

Compagnies françoilè &angIoi(e des Indes,

traitaflènt entr'elics de leurs intérêts pani-

cuficrs , à condition qu'elles fufpcixlroient

hs hoflilités pendant les négociations, &
que les avantages de l'une ou de l'autre

Compagnie entreroient en compcnduion

par rapport aux intérêts rcfpedifs des deux

Couronnes. '*m

Le Roi infiftoît dans les inflrudions en-

voyées «1 ion Miniftre à Londres, (ur l'ar-

ticle de la reftitution des hatimens françok

pris avant la g^ierre par la iVL'rine angloife»

E V

m
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L'nmour de Sa Majeflé pour fts fîijets ne
lui permcttoit pas de ne pas faire tout ce

qui pouvoir dépendre d'Elleponr diminuer

le , malheur que ibuffîoiem pKifieurs villes

de (on royaume par ces priiê» ilfiégrtiFnes»

M. <\e Bu(îy eut même ordre de donner fur

cet objet puniculier le Mémoire fuivant.

N.* 2$. SUR la récfamatîon des prifes faites

MÉMOIRE T 1/ I - If
xektivement > avani la occiai-afiou de la guerre.

aux
vaHIêaux jr

'*'gue7rë!
^' ^^ réclanmtîon des prifes de vaipaux

faites par les anglaisfur Usfrançais, avant

la déclaration de guerre, afonfondement dans

les Traités d'Utrecht & d'Aix-la-Chapelle.

On ne contejle pas le principe ^e le droit

d*exercer les hofilités ne réjulte pas toujours

de la formalité d'une déclaration de guerre;

mais comme il n*eji pas praticable fue deux

Princes qui fe font la guerre fatum entre

eux lequel ejl l'agreffeur de l'autre , rhumanité
et réquité ont infpiré des précautions pour

que, dans le cas où la rupture vient à éclater

à l'imprévu &fans déclaration préliminaire,

les vaiffeaux étrangers qui, naviguant fous

l' abri de la paix & des Traités, fe trouvent

dans les ports refpeélifs, dans le temps de la

rupture, aient le temps de fe retirer en toute

liberté.
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Cette ioî fi fige , Jt conforme aux règles

de la bonnefoi , fait partie du droit des gens

9

& l'article du Traité qui confacre ces pré*

cautions doit être exécuté fidèlement ^ malgré

la rupture des autres articles du Traité» qui

réfulte naturellement de la guerre.

Les Cours de France & de la Grande*

Bretagne ont pris cette précaution falutaire

dans les Traités d'Utrecht & d'Aix-la-

Chapelle ; dans les premiers, par Varticle

XIX du Traité de paix & II du Traité d^

commerce; dans lefécond ^ par l*article III
qui renouvelle & confirme les premiers»

Si ces Traités accordent une fauvegarde

euxfnjets refpeâifs quife trouvent avoir des

vaiffeaux dans lesports l'un de l*autre , para
que ne pouvant avoir eu connoijfance de la

rupturefurvenue , ils ont navigué dans la con-

fiance de la paix & fur la foi des Traités;

par la même raifon tous les autres fujets non

hàbitaris des ports refpeâifs , qui ont des

vaijfeaux à la mer, doivent Jouir de la même
fauvegarde pour leurs navires, en quelque

partie de la mer qu*ilsfe rencontrent, autre-*

ment ils*enfuivroit que les Souverains auroient

voulupréferver une partie de leursfujets des

malheurs d'une rupturefuhite , &y livrer les

autres, ce qui feroit abfolument contraire à

l'humanité des Souverains, & même a la

droite raifotu
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û fa

Oeft dans ceprincipe que le Roi de France

fait rendre a I*Antrleterre tes V'ùfTeduxiffe,

ûnglois qui fe trouvaient dans les ports de

France tors de la lupture, ou pris à la mer

avant la déclaration de la guerre.

Si Sa Aiajejlé n*avoit pas fait relâcher

tes vaijfeaux, la Courde la Grande-Bretagne

pourrait alléguerqu'Elle a retenu les vaijfeaux

français par repréfailles , mais la régularité

de la France a fe conformer aux Traités

d'Utrecht & d'Aix-la-Chapelle , & aux

principes qui en réfultent, ne laijfe aucune

raifon à PAngleterre de ne pas remplir des

engagemens quifont réciproques.

En conféqumce t la Cour de France ne

êoute pas que celle d'Angleterre ne veuille

bien fe porter a prononcer la reflitution des

yaiffeaux pris par les anglaisfur lesfrançais

avant la déclaration de guerre.

Enfin le Roi ordonnoît à fan Miniflrc"

de repréfenter avec force l'utilité dont étoit

pour les deux Couronnes l'aI:)andon total

de la guerre d'Allemagne ; Sa Majeflé

vouloit au (urplus que M. de Bufly , après

avoir fiit tous fès efforts pour déterminer

îc Miniftèrs britannique à un acquielce-

ment à des propofitions aufîl avantageufes

à l'Angleterre , attendît de nouvelles inf^

triKÎlions , fi la Cour d© LoihIi'ÇS iç refu-
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foît aux conditions offertes dans YUItlma-

tum de '"v France , le Roi étant dcterminç

à porter auffi loin qu'il (èroit pofîible (à

complaifànce
,
pour infpirer au Roi d'An-

gleterre des dilpofuions pacifiques.

UUltimatum de la France, du 5 août,

arriva à Londres fe 8 du même mois :

M. de BufTy écrivit à M. Pitt; ce Miniftre

lui fit le 15 la réponfe fulvantct

^ A 1 K £•• Lettre
TÊ/jÊ «ieM.Pitt

JVloNSIEUR, M.deBunj,,
du < 5 août

J*AI rendu compte au Roi de la lettre »76i.

dont vous avei accompagné , par ordre de

Sa Majejlé Très-Chrétienne, /'Ultimatum

de la Cour de France ; Sa Majejlé a vu

par ces deux pièces, avec le regret que l'a-

mour de la paix lui infpire, que l'heureux

moment de mettrefn à tant de maux , paroit

n'être pas encore cnu,
"

Pour ce qui regarde la forme de /'Uî-

tiniamm de l'Angleterre, en réponje au

Mémoire despropofit'wns de la France , ainfi .

que celle de la lettre que je vous ai adreffée

\par ordre du Roi, en vous renvoyant les deux

\papiers, relativement à l'Efpagne & au Roi

\àe Pfujfe, comme totalement inadmijfibles,,

\k -Roi m'ordmne de vous dirs, Monfiewr,



fue Sa M.yèflé s'en tient, tant i lafofme

çu'à lafubjlance de ces deux pièces, oà fa
dignité a confpiré avecfa juflice &fa bonne

fol, laiffant à toute la terre àjuger laquelle

des deux Cours a dévoiléfin oppofition à la

paix dans le cours de la négociation ; fi c*eft

celle qui , par un principe de candeur, non

pour prendre un ton impératif, a toujours

cherché à parler clair dans fes réponfes, afin

d*abréger les longueurs, en écartant les mh'
entendus, & pour n'avoirpas a fe reprocher

d*avoirfait illufion même afin ennemi; qui,

dans les conditions de la jmix, bien loin

d'abufer de fes profpérités , n'a pas même

vfé de tous fes droits que /'uti pofficlciis

Ù* que le Mémoire de Paris du 26 mars

,

lui donnent ; qui, de plas, propofe qu'aprh

la confeâlon de la paix des deux Couronnes,

il leur foit libre, par rapport h la querelle de

ta Siléfie, de remplir envers leurs Alliés Us

tngagemens refpeélifs que chaque Couronne a

contraâés ; c*efl donc , Afonjteur, a l'Europt

àjuger fi c'efi'la la Cour qui dévoilefin oppo-

fition à la paix; ou bien fi ce n*efl celle qui^

après tant de variations & de lenteurs dejâ

part. Continue d'injîjler arbitrairementfur des

objets en Amérique quefwix pofljtleiis nous

a acquis, & lefquels porteroient direâem(nï\

atteinte aux droits effentiels de nos conquêtes\

du Canada & de fis dépendances dans M

golfe .
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golfe de Saint'Laurent; qui en Àffemagm
refufe nonfeulement de reftituerfes conquêtes

,

faites fur l'Allié du Roi , en juftes compen-

fations des reftitutions importantes que Sa
Aîajefé a bien voulufaciliter à la France

,

mais prétend même impofer au Roi la loi df

ne pas remplir les engagemens de fa Cou-^

tonne envers Sa Afajefié Pruffienne; qui di

plus, non content de mettre tant d'obfiaclei

invincibles a la paix, n*apas répugné d'in^

terpofer de nouvelles entraves à un bien fi
précieux, pour lequel les Nations foûpirent ,,

eny mêlant après coup deschofes aujji étrarb-

gères là la préfente négociation des deux Cou'"

tonnes , que le font les difcujions entre la

Grande-Bretagne & VEfpagne, ,

Telle étant , Monfieur, la conduite des

deux Cours, le Roi voit avec regret la paix

tant defirée s éloigner , & qu'on paroiffi

vouloir dans ce moment la commettre encore

au fort incertain d'évènemens ultérieurs.

Si c'efi'la l'intention de la France, Sa
Majefié fe repofe fur la même Providence

(jui n'a ceffé de bénir fa jufiice de fes arm^s

& la pureté de fes intentions pour la paix,

que le cours des évenemens opérant peut-

être ce que la modération du Roi a tenté

en vain, ramènera la Cour de France à

des difpofitions plus heureufes*

Cependant , Monfieur, quoiqu'il ni tm
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foît pas permis de conférer avec vous fur

/'Ultimatum de votre Courféparément , néan-

moins fi vous defrei , Afonfieur, que nous

conférions fur les deux Ultimatum de nos

Cours a /a fois, jeferai à vos ordres quand

vous le jugere^ à propos , pour avoir l'hon^

neur d'apprendre ce que vous pourrie-;^ avoir

à me communiquer des intentions de votre

Cour,

J'ai l'honneur d'être , &c.
Signé W, PiTT.

L'Europe fera en état de juger par les

pièces contenues dans ce Mémoire , & qui

ne peuvent pas être défâvouées, non plus

que leurs dates, par le Miniftère britan-

nique , fi la France a (uivi avec lenteur la

négociation, & û Elle a varié dans {es

propofitions & dans le defir confiant de

parvenir à la paix.

M. de Bufly eut le 1 7 août une con-

férence avec M. Pitt, après lui avoir ré-

pliqué.

N." 27.

RÉPONSE
de

M. dp BiiOy

à M. Pitt.

du I f> août

176 I.

RÉPONSE.
Mon SIEUR,

J'a i reçu la lettre que Votre Excellence

m'a fait l Ijonneur de m'écrire U ij de ce\

mois,

ce qm
laifj'er

faire i

je me
que j'a

m'a fû
Ultiiiia
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abréger

l'dfferm

porte en

jour &
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Couron
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e britan-
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une con-

avoir re-
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excellence

jj de ce

mois. Je n*entreprendrai point de difcuter

ce qui en fait le principal objet , devant

laijj'er juger à ma Cour s'il convient d'y

faire une réplique, & quelle elle doit être;

je me bornerai , Afonfeur, à vous dire

que j'accepte avec plaifir l'offre que V. E»
m 'a fait de conférer avec elle fur les deux

Ultimatum de nos Cours ; comme vous êtes

Cl la campagne , & que je ne veux point

abréger les momens que vous employé-^ à

l'affermifjment de votre fanté , je m'en rap"

porte entièrement à vous pour m'indiquer le

jour ù* l'heure auxquels je pourrai aller

conférer avec vous.

Rien au monde n'eft plus vrai que Vaf
furance du refpeâueux attachement que vous

m'avei infpiré, & avec lequel j'ai l'honneur

d'être, érc.

Signe DE BUSSY*

Les délibérations multîprées du Confeil

Britannique, & fe retardement du 8 au

30 du même mois, de la réponle à i't//-

timatum de la France, avoit ranimé Jes eA
pérances pour la réconciliation des deux

Couronnes; enfin cette réponfè arriva,

& M. Stanley la remit le i ." (êptembre

au Duc de Choifeul.
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RÉPONSE de la Cour Britannique

à \Ultimatum de la Cour de France,

remis le 1 7 d'août par M. de Bufîy,

Miniflre plénipotentiaire du Roi

T. C. au Secrétaire d'État de Sa

Majeftc Britannique du département

du Sud. :

1^ E Roi Très 'Chrétien ayant déclaré

réîtérativement , dans /'Ultimatum de la

Cour de France, remis à M» Pitt par M,
de Buffy, ainfi que dans le Mémoire de

propofitions de paix qui a été remis par M.
le Duc de Choifeul a Aï. Stanley , que fi

la négociation entamée entre les deux Cou-

ronnes n*a pas le fuccès defiré , tous les

points accordés dans cette négociation par la

France, ne pourront être repréfentés, dans

aucun cas, comme des points convenus, non

plus que le Aiêmoire du mois de mars

dernier, relativement à /'uti poflîdetis; le

Roi déclare en réponfe , de fin côté, que

fi les facilités que Sa Aia'jefié a bien voulu

apporter à la paix , n*étoîent pas acceptées

par Sa Aîajefté Très-Chrétienne , les refli-

tutîons importantes offertes h la France
^

ûinfi que les autres arrangemens indiqués

ci-après de la part de la Grande-Bretagne,



nepourrontplus dans lafuite être repréfentés

fomme accordés.

Article premier.
Le Roi ne cejjera d'infijler fur là

eejfion entière& totale ,fans nouvelles limites

ou exceptions quelconques du Canada & de

fus dépendances , ainfiquefur lapleine cejfion

de rîjle du Cap - Breton , & de toutes les

autres ifes dans le golfe & fleuve Sainte

Laurent,

Le Canada , félon la ligne defes limites

,

tracée par le Aîarquis de Vaudreuil lui-

même , quand ce Gouverneur général a rendu

par capitulation , ladite province au Général

britannique le Chevalier Amhojl, comprend

d'un côté les lacs Huron, Afichigan ÙK
Supérieur ; & ladite ligne , tirée depuis le

lac Rouge , embrajfe par un ^ours tortueux

la rivière Ouabache jufqu'à fa jonâion avec

l'Ohio, & de-la fe prolonge le long de cette

dernière rivière inclufivement jufqu'à fon

confluent dans le Miffiffipix

C'^ conformément à cette définition de

limites du Gouverneurfranfois , que le Roi
réclame la ceffîon du Canada, province que

la Cour de France a en dernier lie?: offert

de nouveau , parfon Ultimatum di céder à
Sa Ma'jeflé Britannique dans la forme la

plus étendue, énoncée dans le Mémoire

de propofiiioiis de paix du 1 3 juillet.

1 1
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Pour ce qui regarde la profejfion puhlicjue

it Vexercice de la Religion Catholique Ro-
maine en Canada, les nouveaux fujets de

Sa Majefié Britannique feront confervés

dans cette libertéfans interruption ni molef-

tations ; & les habitans françois ou autres,

fui auroient été fujets du Roi Tres-Chré^

tîin en Canada, auront toute liberté à*

faculté de vendre leurs biens , pourvu que

ce foit a desfujets de Sa Alajeflé Britan-

nique , & de tranfporter leurs effets , ainfi

que leur perfonne , fans être gênés dans leur

émigration fous quelque prétexte que ce foit

(hors le cas de dettes & d'infraâion des

loix criminelles ) ; bien entendu toujours que

le temps accordé pour ladite émigration foit

limité a l'efpace d'un an, à compter du jour

de la ratification du Traité définitif

II.
Pour ce qui efl de la ligne h tirer

depuis Rio-perdido , comme contenue dans

la note remife par Mé de Bujfy, le i 8
de ce mois, fur les limites de là Louifane

,

Sa Alajeflé ne peut que rejeter une propo-

rtion fi inattendue, comme nullement admif-

fible à deux égards.

1 ." En ce que ladite ligne » fous couleur

defixer les limites de la Louifane, attribue

maintenant a cette province de vafies pays i

lefquels avec les pofles &forts qui les corn-

mande
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mandent, le Alarquis de Vaudreuîl a, par
une capitulation la plus folennellc , remis in-

contejlablement à la pojfejfion de Sa Aîajejlé

Britannique fous la définition du Canada;
Ù* que par conféquent quelques contentieufes

qu'aient été avant la guerre les prétentions

refpeâives des deux Couronnes, ù* particu-

lièrement par rapport au cours de rOhio, ù*

aux territoires , dans cette partie , depuis la

reddition du Canada& la ligne defes limités,

tracée comme deffuspar le Alarquis de Vau^

dreuil, tous les titres oppofésfe réunijfent à*

deviennent, fans contredit , valables pour

affurer à la Grande-Bretagne , avec tout

le rejle du Canada, la pojfejfion de ces pays

dans la partie de l'Ohio ci-devant contefée,

2," La ligne propofée pourfixer les li-

mites de la Louifiane nefauroit être admife,

en ce qu'elle comprendroit , dans une autre

partie du coté des Carolinas, des régions tres-

étendues & des Nations nombreufes , qui

ont toujours été cenfées être fous la protec^

tien du Roi, à laquelle Sa Majejlé n efipas

dans Cintention de renoncer, & dont le Roi,

pour le bien de la paix, pourroit confentir

de laijfer les pays intermédiaires,fous lapro^

teâion de la Grande-Bretagne , & plus

particulièrement ceux des Clierokées , des

Creeks, des Chicafaws, des Chaâaws, Ù*

d'autres Nationsftuées entre les établijfe^

mens Britanniques & le ^"iiffjfipi*
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/ / /.

Le Ro'tfe rapporte a l'article troifième

de /'Ultimatum de l*Angleterre , touchant la

€ejfion du Sénégal & de fes dépendances,

a'mfi que de l'ijle de Corée, de la manière la

plus ample , comme énoncée dans ledit article;

& Sa Aïajejlé veut bien renouveler ce qui a

été déclaré par M. Stanley, que fi la Cour

de France voudroitfuggérer quelque arrange-

ment raifonnable pourfe pourvoir de Nègres,

qui ne fait pas trop préjudiciable aux avan-

tages que les fajets britanniques pofsèdent en

Afrique, on entrera volontiers en confidération

ià'dejfus,

IV.
'" Le privilège important accordépar Tar-

ticle XIII du Traité d'Utrecht, fous cer^

laines limitations & rejlriâions, aux fajets

de la France de pêcher é^ déficher la morue

dans une partie fpécifiée des côtes de Terre-

neuve , n*a point été refufi de la part de

i'Angleterre , mais lié à unefatisfaélion réci"

proque de la part de la France, far l'objet

indifpenfable de Dunkerque, que le Roi a

txigé & exige; c'ejl donc à condition que la

ville & le port de Dunkerque foient remis

aux termes où Us dévoient l'être par le dernier

Traité d'Aix-la-Chapelle , que Sa Aïajejlé

confrntira à renouveler à la France, par le

futur Traité de paix^ le privilège de pêcher
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d" de fécher, en vertu du Traité d'Utreclit,

fur ledit dijlriâ de Terre-neuve»

Pour ce qui regarde la demande que le

Roi Très-Chrétien a fait en^utre, que Jes
fujets puijfent pécher dans le golfe Sainte

Laurent, ainfi que d*y avoir un port (Tins

fortifications & fujet a l'infpeâion de l'An-

gleterre , comme propofée de la part de AI» le

Duc de Choifeul, dans les conférences avec

AL Stanley a cefujet, lequelportpuiffefervir

fimplement d'abri aux bâtimens pécheurs de

la nation françoife qui y aborderont; le Roi
pour manïfefler Ci Sa Aîajejlé Très-Chrétienne

& a toute la terre la fmcérité de fes inten-

tions pour la paix , confentira :

I / jDe laijjerauxfujetsfranfois la liberté

de pécher dans le golfe Saint- Laurent, à

cette condition la plus exprejfe, àfavoir: Que
le/dits fujets françois s'abftiennent de cette

pêche particulièrefur toutes les côtes appar-^

tenantes a la Grande-Bretagne , foit celles

au continent,foit celles des ifes fituées dans

kdit golfe Saint-Laurent, de laquelle pêche

les pojfejfeursfeuls defdites côtes ont conjlam"

ment joui & qu*ils ont toujours exercé, fauf
toutefois le privilège accordé par l'article

XIII du Traité d'Utrecht, auxfujets de la

France depêdier &* defécher la morue dans

une partiefpécifée des côtes de Terre-neuve

,

lequelprivilège efi prep^fi d'être renouvelé à
la France comme dïjjus*
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2," Le Roi confentira de céder à Sa Ma^

jejlé Trés-Chrétienne rifle de Saint-Piem
avec/on port, laquelle ijle ^par rapport à cette

partie de Terre-neuve qui Je trouve entre la

haie de Placentia & la baie de la Fortune

,

eftfituée ouejl-fud-ouejl , & fon port s 'ouvre

vers le nord-ejl , la partie intérieure duquel

port s'appelle Bourgway ; l'ijle de Saint-

Pierre que le Roi veut céder , ejfféparcepar

un petit détroit d'une autre ijle connuefous le

nom de Maqiielon ou de Michelon , laquelle

ejl au nord de ladite ijle de Saint-Pierre.

A la ceffîon de ladite ijle comme dejfus

,

Sa Aiajejlé mettra quatre conditions indij-

penfables,

I f Que la France , fous aucun prétexte

ou fous aucune dénomination que ce foit

,

n'élèvera de fortifications , foit dans ladite

ijle, joit dans jon port , ni ne pourra y en-

tretenir de troupes , niy avoir d'é^abHjfemeut

militaire quelconque,

2° Que ladite ijle & ledit port ferviront

d'abri uniquement aux bâtimens pêcheurs de

la nationfrançoife ,& qu'il neferapaspermis
à la France de participer la commodité dudit

ûbi'i aux bâtimens pêcheurs ou autres vaîf

féaux de quelqu*autre Nation que ce foit,

^*'' Qu la poffeffion de'lifle de Saint-

Pierre comme deffus , nefera cenfée en aucun

cas tranfporter, attribuer ni participer de

.
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qvcique manière que ce fuit, le moindre droit

ni faculté de pécher ou de fécher la morue

dans aucune autre partie des côtes d^ Terre-

neuve au-delà du dijlrid exprejfément articulé,

à*fixé a cet ejfétpar l'article XIII du Traité

d'Utrecht, c'ejl'à-dire, a loco cap Bo-
navilla nuncunato , ulque ad extremit tem

ejulcIeiTi inlulae (è})tentrionalem ii7clcc[ue

ad latus occidentale rcciirrendo ufque ad

locuin Pointe-riche appcllatiun.

^f Qu'ilJera libre en vertu de la ce[[ion

de ladite ijle comme de(Jus, à un Commijjhire

anglois d'y réfider, ainfi qu'au Commandant

de ref:adre britannique de Terre - neuve , de

vifiter de temps en temps ladite ifie & ledit

port de S!'Pierre , pour voir a l'obfervation

desfiïpulations énoncées comme dejfus*

V.

L'i D É E de l'alternative fiiggérce par

la Cour de France, relativement aux ifies de

,

Tabago, de Sainte- Lucie , de Dominique

& de Saint- Vincent , communément appelées

neutres, n'efi nullement admiffibie. Le Roi

continue toutefois, par un effet defa modéra-

tion , de vouloir confentir à un partage égal

defdites quatre ifies , a fixer dans le futur

Traité entre les deux Couronnes,

V L
Le Roi confient à refiituera Sa Majefié

Très'Chrétienne,

•t
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// L'importante conquête de Belle -tjîe

avec l'artillerie t &c, qui y fut trouvée lors de

la prife de ladite ijle,

2." Sa Majejlé confent de rejlituer de

même au Roi Tres-Chrétien , rijle fertile&
opulente de la Guadeloupe avec celle de

Marie-galante avec l*artillerie , à'c» quiyfut
trouvée lors de la prife defdites ifles»

VIL
L'ISLE de Minorque fera reflituée à

Sa Aiajejlé Britannique , ainf que le fort

Saint - Philippe, dans l'état oit il étoit, avec

l'artillerie, it^c, qui y fut trouvée lors de la

prife de ladite ife ù* dudit fort.

V I I L
Pour ce qui regarde la rejlitution èf

Vévacuation des conquêtes faites par la

France fur tous les Alliés du Roi en Aile*

magne, & nommément de Wefel ù* des autres

places & territoires du Roi de Pruj'fe, Sa
Aiajefïé s'en tient à ce qui ejl demaridé rela-

tivement à cette matière dans l'article 7 de

/'UIti(îiatum de l'Angleterre, bien entendu

toujours que toutes les places appartenantes

ùux Alliés du Roi en Allemagne , feront

reflituées avec Vartillerie t &c. qui y fut
trouvée lors de la prife defdites places,

I X.
A Végard du fecours a fournir a Sa

Aîajejlé Prujierme de lapart de la Couronne
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Brltannicjue, comme auxiliaire, après la coM"

feâion de lapaixparticulière entre la Grande"

Bretagne & la France , Sa AîajeJU demeure

dans la même réfolution inéhranlahle qu*Ellc

a déclaré depuis les premières ouvertures de

la préfente négociation, qu'Elle ne ce(fera de

fecourlr conjiamment , comme auxiliaire , fort

Allié le Roi de Pruffe , avec efficace Si

bonne foi, afin de parvenir au but falutaire

de la pacification générale de VAllemagne,
Dans cette vue Sa Alajefié, lien loin d'avoif

propofé de laijferla liberté à la France d'cn-^

voyer des armées en Stléfie, (ans être limité

au nombre ftipulé par les engagomens

aduels avec la Cour de Vienne ( cliofe qui

nefe trouve nulle part dans /'Ultimatum dt

r Angleterre) , a uniquement déclaré t comme,

l'article i^ ^/w^//r Ultimatum en fait foi,

qu il fera libre a la Grande-Bretagne àt k
la France de foûtenîr, comme auxiliaires

,

leurs Alliés refpeâifs dans la querelle pat'*

ticuliere pour la récupération de la Siléfie,

félon les engagemens pris par chaque Cou-*

ronne.

Le Roi déclare en même temps que Sa.

Màjefté n*a ni rintention ni la faculté de fe
charger d'interdir & d'inhiber a aucunes

troupes étrangères d'entrer aufervice& hlét

folde du Roi de Prujfe, quelque difpofée que

Sa Majefté pourroit être à confentir de ne



I 24
fournir, qu*en fubfidesJeulement , Us fccours

que la Grande-Bretagnejugera convenables

,

conformément àJes engagemens, d accorder à

Sa Majejlé Prujjknne,

X.
A Végard des prîfes faites après les

hoftilttées commencées, é^ avant laformalité

d'une déclaration de guerre, le Roi pcfjle

û penfer qu'une telle demande de la part de

la France n'efl ni jufe ni foûtenable , félon

les principes les plus incontefàbles du droit

de la guerre ù* des Nations*

X I.

• Pa /? rapport aux évacuations d'Oflende

if de JSlieuport, le Roi ne peut quefe référer

aux motifsfondés fur les flipulations les plus

expreffes & irrévocables des Traités les plus

folennels , & énoncés dans rarticle 1 1 de

/'Uiiimatuni de la Grande-Bretagne , ainfi

qu'à fa déclaration relativement à cet objet;

Ù* Sa Majeflé fe repofe fur la bonne foi

de cellefaite de la part de Sa Majefté Très-

Chrétienne, dans l*article 1 1 ^if /'Uliimatum

de la France; àfavoir, que jamais l'intention

de Sa Majefté Très-Chrétienne na été de

garder lefdites places en là pofTefllon après

lé retour de la paix,

X IL
' Sur la cejfation d'hofilités, le Roiperfîjîe,

i tous égards, dans les mêmes intentions

: ^
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exprimées duns l'article 1 2 de /"Ultimatum

Britannique»

XIII.
Pour ce qui regarde la Compagnie

françoife des Indes orientales , il n'y a qu'à

Je référer a l'article p de /'Uliiinatuin de

rAngleterre , par rapport à quoi on femblc

ne pas difconvenir,

X 1 V.

Pour les piifonniers de guerre , les deux

Cours paroijfent entièrement d'accordfur et

point,

La Cour de France ne pourra que s'aper^

(evoir, par cette réponfe , de la droiture des

intentions du Roi, ainfi que de la modération

que Sa Aïajefé apporte aux moyens de conci-

liation avec Sa Afajejlé Très-Chrétienne,

Signé N, Stanley,

Le Duc de Choi(euI eut (ur cette rë-

ponfè plufieurs conférences avec le Mi-
niftre anglois; mais M. Stanley, clans (es

conférences, ainfi que dans tout le cours

de la négociation, na point paru autorile

par fi Cour à tranfiger fur les difficultés

qui fe rencontroient , ni même à éclaircir

les obfcurités qui (e trouvoient dans les

répon(es de l'Angleterre , & nommément
à fariicle IX de la dernière réponfe de h
Cour de Londres : comme ce MiniHre

Fi
•••
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^toit aflreînt à ïa lettre de fa r^poTifè de ft

Cour, cette circonllance arreioit ablolu-

lîicnt fur les points à cclaircir , & ôtoit toute

£icilitc pour aplanir les obflacles de la né-

gociation. L'on jugea en France
,
pour

iever les difficultés, devoir donner à l'An-

gleterre un nouveau Mémoire, pour ré-

pondre finalement à la Cour de Londres.

Ce Mémoire fut envoyé à M. de BufTy

Je 5> feptembre.

MÉMOIRE de k Fnnce fur la

réponfè de l'Angleterre , remife au

Duc de Choifcul le i.^** feptembre

par M. Stanley, Miniftre de Sa

Majefté Britannique.

X-/ E Ro I accepte la déclaration du Roi

d'Angleterre , contenue dans le préambule de

la réponfe , ù* renouvelle la précédente qu*ll

a faite à Sa Aiajejlé Britannique fur le

même objet; de forte qu'il efl arrêté défni-

tivement é^ fans ambiguïté entre les deux

Cours, que fi la paix n'ejl pas une fuite de

la négociation aéîuelle , tout ce qui a été dit,

écrit & négocié entre les deux Couronnes t

depuis le Aîémoire du 26 mars inclufivement,

jufqu'au moment de la rupture , fera nul ^
de nul effet, & ne pourra pas fervir d'ar-
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gument en faveur d'aucune des deux Parties,

dans les négociationsfutures de la paix.

Article premier.
Le Roi a dit dans fan premier Mé^

moire depropofitions& dansfon Ultimatum

,

qu'il céderoit & garantiroit h. VAngleterre

lapoffeffion du Canada dans laforme laplus

étendue; Sa Mdjefléperffle dans cette offre

t

é^ fans difcuter fur la ligne des limites, îra-

tée dans une carte préfenîéepar Ai. Stanley;

tomme cette ligne , demandée par l'Angle^

terre, ejlfans doute laforme la plus étendue

que l'on puijfe donner à l cefjion, le Roi

veut bien l'accorder.

Sa Majeflé avoit oppofé quatre conditions

a fa garantie : il paroit que l'Angleterre ne

s'y refufe point; le Roi trouve fimplement

que le terme d'un an pour la vente des effets

françois, &* pour l'émigration , efi trop court,

& Sa Adajeflé demande qu'ilfoit convenu

que ce termefoit de deux ans ou de dix -huit

mois tout au moins*

Comme la Cour d'Angleterre a joint dans

l'article premier de fa réponfe à la cefjion

entière & totale du Canada , telle qu'elle

ift convenue entre les deux Cours , le mot de

dépendances, // efl néceffaire qu'Elle ex-^

plique fpéàfiquement , pour que cette ceffion

ne produife pas dans la fuite des difficultés
'w—s • • •
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intre les deux Cours , ce quEUe entendpcï

te mot de dépendances.,11.
Le paragraphe premier, fur les limites

de la Louifiane , contenu dans l'article II

lie la réponfe de l'Angleterre , ejl accordé

far la France, Le paragrapheJecond n'ejî

ni clair f m jujle, df l'on propofe définiti-

vement qu'il Joit libellé dans la forme fui-

vante :

Les Nations ^uivages intermédiaires
,

qui font entre les lacs & le Miiîifîipi , en

dedans de la ligne tracée, feront neutres

& indépendantes lôus la protedion du Roi;

& celles qui feroient hors de la ligne du
côté des anglois , feroient de même neutres

& indépendantes fous la protection du Roi
d*Angleterre. Il fera également interdit aux

Traiteurs anglois d aller chez les Nations

jfàuv:iges au-delà de la Pgne de part &
d'autre ; mais leidites Nations ne feront

point gênées dans la liberté du commerce
avec les François & les anglois, comme
elles l'ont exercé jp.fqu a prélènt.

Quoique l'on fente en France combien

il cjl contraire a ta conciliation , que la partie

qui cède , propofe à la partie qui a conquis

^ qui veut conferver f des ce(fions de poffief

fions qui ne font pas bien connues ; quoique
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Fon ne doute pas que cetteforme, demandée

par l'Angleterre , ne foitfujette à des diffi^

cultes fans nombre; cependant , le Roi , afin

de marquerfa complafance h tous les tem-

péramens qui pourraient rapprocher les deux

Cours , veut bien déclarer à l'Angleterre

qu'il garantira a cette Couronne lapojfeffion

du Sénégal & de Vife de Gorée, pourvu

que rAngleterre garantijfe de fin coté a la

France ,fur la côte d*Afiiime, la pojffefficn

des établifiemens d'Anamabou & d'Akra*

I V.

L'articlE IV de la réponfie renferme

beaucoup d'objets , qui méritent chacun en

particulier une explication»

L'Angleterre cherche toujours à accoler

la liberté de la pêche & de la fécherie fiur

une partie des côtes de l'ifie de Terre-neuve

,

convenue par l'article XIII du Traité

d'Utrecht , avec l'article IX du mime
Traité, quifiipule la démolition de Dunker^

que ; on répondra pour la quatrième Ù"

dernière fois a l'Angleterre , que ces deux

fiipulations du Traité d'Utrecht n 'ont rien de

commun entr*elles , fii ce n'efi quelles font

comprifes dans le même Traité ; Ù* que Id

concefiion expliquée en faveur des françois

,

dans rarticle XIII de ce Traité , efi une

compenfation de la cefiion de l'ifie de Terre-

neuve ù' d'Anapolis-Royale ,faite de lapart

F V



130
'àe h France a VAngleterre, par le XIV
^ le XIIL' article du même Traité,

Aiais afin que les deux Cours s'entendent

ilairement fur cet objet , & pour le bien de

lapaix, le Roiconfent de démolir les ouvrages

^ui ont étéfaits pour la défenfe du port de

JDunkerque depuis le commencement de cette

guerre , de combler le baffin qui peut con-

tenir des vaijfeaux deguerre, ù" de détruire

les bâtimens fervans h une corderie ; mais

4n même temps Sa Alajejlé laijfera fubff-
ter, pour le bien de l'Angleterre , ainfi que

pour celui de U France , le port marchand,

qui ne peut pas recevoir une frégate ; Elle

s'engagera a ne fouffrir aucun êtabliffement

maritime militaire dans ce port ; on laijfera

fubfifer autour de la place la cunette ccnf-

truite pour lafalubrité de l'air & lafanté

des habitans»

Quant a la pêche & a la fécherie fur
le banc de Terre-neuve , le Roi demande que

i'artirle XIII du Traité d'Utrecht foit

confirmé par le Traité aâuel.

Pour ce qui efl de la condition propofée

par l'Angleten-e , fur la liberté de la pêche,

reconnue appartenir aux françoîs dans le golfe

Saint- Laurent , la France accorde que , hors

la partie de l'ijîe de Terre-neuve , défgnée

par l'article XIII du Traité d'outréeht, les

français (à moins d'accidensj ne pourront
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ht joit

ropofée

pêche,

e golfe

hors

Uignée

ht, les

urront

ahorâerfur les cotes appartenantes h VAn.^

gleterre dans legolfe Saint-Laurent,foîtpour

y fécher leur poijfon , foit pour tendre des

filets fur lefdites côtes ; mais hors ces deux

exceptions , lesfrançois auront la liberté de

pêcher, fans trouble, dans toutes les partie

f

dudit golfe Saint^Laurent,

Quant à la ceffion de l'ife de SJPierre,

la petitejfe de cette ife &fa pofitîon auprès

de Plafance, ont fait juger au Roi que

cet abriferoit illufoire, & ferviroit plujlôt h

faire naître des contefations entre les deux

Nations , qu'à procurer des facilités pour la

pêche aux Sujets français.

Le Roi avoit demandé l'ife du Cap-Breton

DU l'ife de Saint-Jean à l'Angleten-e , Sa

Majefté s'étoit refreinte à la petite ife de

Canceau, Elle fait encore la même propo^

fition a Sa Alajefé Britannique , ou Ji le

Roi d'Angleterre ne peut pas , par des

raijons que l'on ne pénètre pas en France

^

convenir de la ceffion de l'ijle de Canceau

,

on propofe d'ajouter a l'ife de Saint-Pierre

la cejjîon de l'ife de Alaquelon ou de Ali-

chelon , deux ifes , dont l'une qui efl Saint"

Pierre a une lieue de largeur , ér Alichelon

deux lieues. Quelque peu confdérable que

foient ces deux établiffemens , quiproprement

n'en forment pas un, le Roi les accep-

tera, & veut bien s'impofer la condition p

F Yj
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t* qu*il n*y aura dans l'vr,c & l*autre [fie,

ou dans celle de Canceau , fi l'Angleterre cède

. €etie dernière f aucun établ'iffement ?nilitaire,

la France entretiendrafeulement une garde de

Cinquante hommes pour prêter mainjorte h la

police qu'ilfera néceffaire de maintenir dans

£cs îfes.

jz/ Autant qu*il fera poffible, vu la foi-

hlejfe de la garde de police, le Roi empêchera

tous bâtimens étrangers , même anglois , d'a-

border dans ces ifes,

^f La France ne prétendpêcher&fécher

la morue fur la cote de Terre-neuve quefélon

la flipulatîon de l'article XIII du Traité

d'Utrecht , pourvu que l'on entende que les

français pounvntfécher & pêcherfur les côtes

dt Saint' Pieri'e & de Âlichelon.

4^," Enfin le Roi peimet qu'il réfide un

Commiffaire anglois dans lefdites ifes , qui

fera témoin de l'exaâitude avec laquelle l'on

obfervera les conditions arrêtées dans It

Traité,.

V,

Le partage des quatre ifes neutres doit

ttre fpécifé entre les deux Cours dans les

préliminaires : la France accepte le partage

de ces ifes quifera propofé par l'Angleterre,

pourvu que l'ife de Sainte-Luciefoit déclarée

faire partie du partage qui fera réglé en

faveur de la France»

%• < \
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Le Ro I , fans s'arrêter à la difcujjîon

de l'article VJ , confent à cet article ainfi

qu'à l'article VIL
V 1 I L

Le Roi , fur l'article VIIT s'en rap-

porte à l'article Vil de fon Ultimatum. Il

n'ejlpas au pouvoir de Sa Alajefé d'évacuer

des pays qui appartiennent a l'Impératrice

Reine fon Alliée,

I X,
L'article IX de la réponfe d'An-

gleterre demande des explications , car il eji

rédigé defaçon qu'il ne préfente pas unfens

bien clair; ilfuppofe des engagemens ref-

peâifs du Roi vis-à-vis de l'Impératrice, &
de l'Angleterre à l'égard du Roi de Pruffe

,

qui nefontpas connus des deux Cours. L'en

ne penfe pas en France que le Roi d'An-
gleterre ne puijfe empêcher les Alliés de fa
Couronne, tels que les Souverains d'Hanovre,

de Cûjfel& de Brunfwick , de joindre leurs

troupes à celles du Roi de Prufje ; maisfans

éclaircir une dfcujfion qui devient inutile , le

Roi déterminé pour le bien de la paix , à

faire les facrifices les plus confidérahles , eJi

en même temps irrévocablement réfolu de ne

rien accorder, dans le futur Traité de paix

,

qui foit contraire aux fipulations auxquelles

il s'ejl engagé avecfes Alliés» C'efl de leur
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aveu & d*un concert rhutuel que h Roi a

propofé à l'Angleterre , relativement a la

guerre de Wejlphalie , l'article X* du Mé-
moire des propofitions de Sa Alcijejlé, &
les articles 7 & i S de /'Uhimatum de la

France. Le Roi s'en tient a ces trois articles

tn réponfe aux articles VIII & IX de

la réponfe de l'Angleterre ; fauf cependant

d'écouter & de traiterfur de nouvelles pro-

pofitions que l'Angleterre pourront faire fur

tes objets, qui feroient cammuniquées aum
Alliés du Roi, & auxquelles Sa Alajejlé

fe prêteroit # de l'aveu de VImpératrice , ^
elles n'étoientpas contraires aux engagemens

de Sa Majefé avec cette Prlnceffe,

X.
La Francepenfe que fespropofitions, rela-

tivement aux prifes qui intérefjént lesfujets

du Roi, font fi jufles qu'Elle lesfoûtient &
s'en rapporte fur cet objet à l'article XII
de fes propofitluns,

,
^.'. XL . ) ^

Le Ror, après lafignature du Traité,

même des préliminaires , donnera une décla-

ration , fignée de fa main . au Roi d'Angle-

terre, par laquelle Sa Alajejlé déclarera qui

fon intention n'a jamais été d'unir afa puif-

Jance les villes d'OJîtnde& de Nieuport,

X I L
,. Pourvu que les termes de la cejfationl

des h
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icle Xll

des hojltlités ne putfjent nuire à Fune ni h
l'autre Couronne, la France en conviendra»

X I I L
La France adopte la négociation entre

les Compagnies des Indes des deux Nations,

mec la condition que cette négociation fera

terminée en même temps que celle des deux

Couronnes ; &pour cet effet l'une& l'autn

Compagnie commenceront leur négociation

fans perdre de temps , & nommeront des

Commiffaîres à cet effet,

XIV.
Cet article ne fouffrira aucune difft-

tulté*

La Cour d'Angleterre rendra juflice aux

facilités confidérables que la France apporte ,

par ce Aiémoire, a la réconciltation des deux

Couronnes.

On voit clans ce Mc'moîre que ïe pre-

mier articîe de la réponfè de l'Angleterre

e'toit accordé dans toute 1 etcixlue qu'exi-

geoit ia Cour de Londres, la Fiance de-

mandoit finiplemcnt dix-huit mois, au lieu

d'un an, pour l'émigration.

En accordant la première partie de l'ar-

ticle II, qui cède toui fe cours de FOhia
à l'Angleterre, ta France propoCoit fur le

fécond point de cet article , de comenir

'\a
f^^ri^ttldes Natioiis (jui fejoient réputées neutres

h Traité,

ine décla-

d'Angle-

\larera qui

Vafapuif"

Vieuport»
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entre le Canada , la Caroline & la Loiiî-

fiane ; ccitc propofition cftoit crantant plus

railbnnable
,
qu'en convenant de cette l'c-

j^aration entre les j:)of]eflK)ns des deux

Nations, on (liivoit un fylUine équitable,

on prcvenoit pour l'avenir toutes les dil-

cufîions fur les limites , & la France ne (e

inettoit pas dans le rifque de perdre la co-

lonie de la Louiiiane , dès qu'il plairoit à la

Cour de Londres de s'en emparer.

L'Angleterre, dans fâ reponiè, avoit

perfiilé à exiger de la France la dénomi-

nation des portèlîions que le Roi defiroit

d'avoir fur la côte d'Afrique. L'article III

fàtisfait à cette deniande.

Le Roi accordoit dans l'article IV la

démolition de Dunkerque , telle qu'elle eft

poffible ; car il ne le fèroit pas d'établir de

nouveau , comme après la paix d'Utrecht

,

un bâtardeau contre la mer
,
qui l'empor-

teroit bien-tôt inévitablement ; d'ailleurs on

©fîroit de détruire tout ce qui pouvoit

avoir à Dunkerque l'apparence d'un port

militaire. Perfbnne n'ignore combien cette

dcflrudion devoit être affligeante pour la

France.

On cojifêntoii que la liberté de la pêche

dans le orolfè Saint-Laurent, & fur le banc

& les côtes de Terre-neuve , fût la compen-

iàtion de la démolition de Dunkerque j on
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,

'enipor-

lleurs on

pouvoit

l'un port

lien cette

pour la

acccptoit !a ccirîon de l'ifîe Je Saint-Pierre

à des conditions j)lus qu'onéieulès; l'union

de celle de Miquelôn à Siiint- Pierre cioit

de la plus petite conlëquencc, & mcinc le

Duc de Choillul a dit à M. St;inley que

l'on n'infifteroit pas fur ceit ccilion.

II eft vrai que le Roi rejeta la condi-

tion de la vifite de l'Amiral anglois , & que

Sa Majeflé étoit déterminée à reful'er plui-

tot la pofleflion de Saint- Pierre , ({l'e de

confcndr à cette vif/te , inutile pour le

maintien des ilipuladons du Traité , &
contraire à la dignité de la Nation fran-

çoilè, puifque cette condition ne paroilloit

é.re propolce que dans la vue de m; rcjuer

de la part des Anglois une lupéiioriic dé-

placée.
_

:

Les autres articles du Mémoire de U
France çxplic[ueru aflez clairement par eux-

mêmes les intenuons fincéres & pacifiques

de Sa Majefté.

Les articles VIII & IX de ïa réponfe

de l'Angleterre , ne pouvoient pas être ac-

cordés dans l'état où ils étoient prélèntés;.

ils demandoient au moins, fur - tout le

dernier, une explication: car comrrent le

Roi auroit-il pii fiiire évacuer l'Allemagne

par fes troupes, & en même temps remplir

fes engagemens avec les PulJfîànces (es

Alliées dans l'empire. II y avoit une con-

.

H
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fradîiîlion évidente dans cette propo/îtîon.

Or peut conjeélurer que l'Angleterre vou-

ioii dire dans fon article IX
,
que la France.,

après avoir (évacué la "Weftphalie , (croit b
maîtrefle d'envoyer des troiij^es en Bohème
ou en Saxe , au iccours de l'Impératrice

Reine ; mais outre que cette marche auroit

été auffi difficile que ruineufè pour l'arme'e

du Roi, étoit-il propoïïible que Sa Ma-
jefté , quelc|u'intimement liée qu'Elle foit

à cette Pruiccfîè , abandonnât des pofTef-

fions en Allemagne , conquiies fur Tes

ennemis vérita]:)!es
,
pour éloigner , fîuis

communication, ion armée de Tes fron*

tières
,
porter Ces troupes chez (on Alliée

,

& faire la guerre au Roi de Prufîê
,
qui

n'eft pas fbn ennemi direv5l î

Telle étoit cependant la propofition de

ï'Angîet'^rre. Le Roi répétoit dq;is fon

Mémoire ce qu'il avoit demandé précé*

demment, que les deux Couronnes ref-

tafîènt également en paix en Allemagne

,

comme dans les autres parties du monde

,

ou bien que l'Angleterre propofât un

moyen clair & honnête de concilier la

fidélité du Roi envers fes Alliés avec la

volonté de Sa Majeflé de ne plus contri"

buer à la guerre d'Allemagne.

M. de BufîV remit le IVlémoire du p
^ptçaibre à M. Piu le i j du même mois,
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LETTRE.

^ Giis qu'il y *ît eu aucune reponfe à c<

Aléinoire de la part de la Cour Britan-

nique, M. Stanley écrivit au Duc c!c

Choilcul la Lettre ci-jointe, & reçut de

ce Minirtre le même jour la rcponfe qu'on

joint pareillement ici. •

Lettre
de

T\Jf M. Stanley

UVlONSIEUR, an Duc
ce Choilèul,

du

J'ai l'honneur d'informel Vbtit JEa - » o feptemb.

€ellence , fuivant les ordres que j'ai reçu hier '^ *'

de ma Cour, que comme la Cour de Froncf

n'cjl point convenue d'accepter 'es propofitions

contenues dans la dernière rcponfe de la Cour

Britannique , le Roi ?non maître m'a corn"

mandé de vous demander vn paffeport pour

retourner en Angleterre , ma Cour s'attend

ûuffi que AI, de Bujfy, de fon côté, recevra

les mêmes ordres.

Comme l'état de guerre ne porte aucune

atteinte aux fentimens perfonnels du Roi
d' Angleterre pour Leurs Alajejlés Tres^

Chrétiennes, il ejlpefuadé de lapart qu'Elles

voudront bien prendre à Jon mariage, & j'ai ,

entre mes mains des lettres par lefquelles il

communique cet événement heureux à Leurs

Majefés, J'ai Fhonneur d'en envoyer les

copies à V* E, & je prends la liberté ^
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Afonfleur, de recourir a vos lumières, your

être informé de la manière la plus convenable

de remettre ces lettres , fuivant l'état de ma
créance, àT*fuivant les ufages établis à votre

Cour.

J'ai l'honneur d'être, &c»
Sisné Stanley.

RÉPONSE.P^PONSE

lie Choifcui /^ ^ /?0 7 m*a ordonné, Monjieur, dt

M. Stanley, VOUS expédier les paUeports qui vous font

1761. necelJaires pour retourner en Angleterre ;

vous les trouvère^ ci -Joints. AI. de Bujfy

avoit ordre de demander des éclairciffemens

fur la dernière réponfe d*Angleterre , & dt

revenir en France fi ces éclairciffemens né-

toient pas favorables. Ils ne l'ont fans doutt

pas été i puifque votre Cour a prévenu fou

retour par votre rappel. Quoi qu'il en foit,

Alonfieur, Sa Alajeflé cfpère qu'un momer.t

plus heureux difpofera plus efficacement les

efprits a la paix , & Elle m'a chargé dt

vous marquer que vous pouvie:^ afjurer It

Roi d' Angleterre qu'il la trouveroit toujours

difpofée à renouer la négociation & a con-

venir des conditions équitables qui pourront

rétablir une union folide entre les deux Cou*

' ronnes.

Lg Roi a pris la part laplus fenfible au
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m^''u2ge du Roi d'Angieierre. Si vous voule^

bien m'adrefjer les lettres de Sa Adajijlé

Britannique , je les remettrai à Leurs

Majefiés.

J'ai l'honneur d'être, &c.
Signé LE Duc DE ChoisEU L^

Dins le même temps , M. cîe Buuy
apprit à Londres que Ton avoit dépêché

rn courrier à M. Suujley pour le rappeler ;

il s'éclaircît de ce fait , & d'après la certi-

t'ide qu'il en eut de la part du Miniilèra

Britannique , il demanda , conformément

ftux ordres qu'il avoit reçus, les pafîèports

qui lui étoient ncceflîûres pour revenir en

France.

C'efl ainfi que la négociation entre fcs

deux Couronnes a été terminée. Ceux qui

difènt fi facilement & à tout propos qu'//

faut faire la paix , ne penfent pas que ,

quelle cjue foit la volonté d'un Souverain

pour le rétabli(îèment de la tranquillité,

fon defir ne peut être efficace que lorlqu'il

efl: égaleirient fincère de la pan des autres

Parties bell'gérantes , & l'on conviendra à

la ledture de ce Mémoire
, que le Roi n'a

rien négligé pour parvenir à une léconci-

liation ; on ne peui pas dire que les Alliés

de Sa JVlajefté en Allemagne , ont été le

Bjotif de la rupture de la négociation.
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On a prouvé que îa guerre que le Ror
Ibûtîent en Weflphalie cH: une guerre pure-

nient 4ing(oilè, qui na j^rocure »iucun

îlvantage ni aux deux Inipcratrices , ni à

la Suède , ni à ïa Saxe ; d'ailleurs , la pro*

pofition f^iite par la France de ne fournir

aucuns (ecours ni dire<fts ni indireds à lès

Alliés en Allemagne , démontre évidem-

ment que la guerre de Weftphalie n'a dû
ni pu être un obllacle à la paix.

L'Angleterre ôl quelques autres Cours

ont voulu fxiire croire que ks liailbns du
Roi îivec Sa Majefté Catholique , & la

propofition faite par la France de conci-

lier les différends de l'Elpagne avec l'An-

gleterre, en même temps que ceux qui

étoient l'obje;. principal de la négociation,

avoient tellement indilpofë la Cour de

Londres, qu'Eile s'étoit refulee pour cette

feule railbn aux moyens de conclurre la

poix. Il efl: vrai , comme on la déjà vu

,

que le Miniftère anglois a rejeté avec

hauteur l'idée que la ilige prévoyance du

Roi l'avoit engagé à fuggérer au Roi

d'Angleterre, dans la vue de fiire une

paix folide, & de détruire ablblument tous

les obllacles qui pouvoient s'oppoier à la

durée de la tranquillité que Sa Majeflé

travailloit à rétablir: il efl: vrai auffi que

depuis le premier Mémoii*e de la Franco
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la Cou
Sa Ma
clarer a

refîbier

voient

farder
.

objets i

Sa Maj
le pren

plus et

peut de

des Ail]

la pacifï

négocia

aux arti(

particuli

Il fa,

au table

ce Mém
acquifès

guerre
j

la négo<

de Vuti
j

L'Anj

dans l'Ài

& les ifle

dans ie
^

rique m



le Roî

rc pure-

aucun

es, ni à

, la prO'

fournir

sds à les

évklem-

ie n'a dû

»45
îï n'a plus été queflion des différends de

rEfpagne dans îes propofuions fu'tes par

la Cour de Veriailles à celle de Londres

,

Sa Majerté Catholique a même fait dé-

clarer au Roi que fi les objets qui inié-

relToient la Moairchie elpagnole, pou-

voient embairalfcr îa négociation 6^ re-

garder la paix , Elle confentoit que ces

objets ne fuflcnt plus iraiiés de la part de

Sa Majefté. En effet , on le répète , depuis

le premier Mémoire de la France il n'a

plus été queftion de i'Eipagne. On ne

peut donc pas fuppofcr que les intérêts

des Alliés du Roi aient été un obftacle à

la pacification. Il refte à examiner fi la

négociation a pu être rompue par rapport

aux articles qui font un fujet de difcufiion

particulière entre les deux Couronnes.

Il faut fe rappeler ici, conformément

au tableau préiènié au commencement de

ce Mémoire ,
quelles étoient les poiïè; fions

acquifès depuis le commencement de cett«

gaerre par les deux Couronnes, forfque

lu négociation a été entamée fur la ba(è

de Vud poffidetis.

L'Angleterre avoit conquis furïa France

dans l'Amérique fèptentrionale , le Canada

& les ifles Royale & de Saint-Jean, fituées

dans le golfe Saint-Laurent ; dans l'Amé-

rique méridionale^ les iiks de la GuadC"
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îoupr & de Marie -galante ; en Afrîcji:e,

le Sénégal ôl l'iiie de Gorce; en Afje,

Pondiclieiy & les éiabliflèmens françois

de la ( ote de Coromandel.

En £ia-ope , l'iiie de Belle -ifle , atta-

quée dej)uis le commencement de la né-

gociation & poitérieurement aux époques

{\ujlatu quo , propoiees par la Cour de

France.

\Jutî pojp.detis de la France compre-

noit en Aile les comptoirs anglois fur la

côte de Sumatra & d'autres avantagres du

côté du Mogol , dont on n'avoit que i\Q%

détails impartaiis ; en Europe l'ifle de Mi-

noi'Cjue, le landgraviat de He^è, lecoinic

de IL nau & la ville de Gotiinocn dans

i'éledorat d'Hanovre. Enfin la f rance avoit

rétabli ou pouvoit jouir de la liberté que

lui donnoit la ru[)ture du traité d'Utrecht,

de rétablir le port de Dunkerquc.

Le Roi ofïroit de garantir le Canada à

l'Angleterre dans toute l'étendue qui étoit

demandée par la Cour de Londres.

Sa Majefté proj)olbit que Ion confirmât

à la France le droit de la pêche & de la

fécherie fur les côtes & bancs de Terre

neuve , ainfi que dans le golfe Saint-Lau

rent , & Elle conlcntoit à cette condition

a la déjnolition de Dunkerque.

; Le Roi propolbit de rendre àl'Angleterre

l'ifîc
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nfle Mînorqlie

,
pour celles de la Guadc-

ioupe ÔL de Marie - galante.

Sa Ma^efté confenioit d évacuer ïa Heiïe,

!e comté de Hanau & Gotiingen
,
pourvu

que l'un des deux étabiifTemens qu'Ellc

avoit perdus en Afrique lui fiit reftitué.

Les Compagnies de.» Indes des deux

Nations dévoient , conformément à leurs

intérêts réciproques , traiter entre elles leur

pacification particulière.

Si la conquête de Belle-Ifle étoit recon-

nue juftement faite, quoiqu'entreprifè après

la propofiiion de Vuti pojfidetîs, la France

acquiefçoit à ce que la pofîèfiion de cette

ifle importante reliât à TAngleterre.

Qui pourra nier , d'après ce tableau
,

que la France n'a pas (uivi avec Icrupule
,

dans toutes fès propofitions , le principe de
Ion Mémoire du 26 mars î Pourra-t-oii

en même temps ne pas convenir que les

compenfâtions offertes par le Roi , n'aient

été aufîi avantageufts pour l'Angleterre

qu'Elle pouvoit le defîrer.

Il rélulte donc évidemment que les

Alliés de la France en Allemagne , n'ont

pas pu être un obftacle à la paix
,
pui (qu'ils-

ne prennent aucune part à la guerre qui (ê

^it en Weftphalie , ni ne font aidés par les^

forces du Roi dans la guerre cju'ils (bûtîen-

nent en Saxe , en Siléfie &en Poniéranie ;
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<raîïIeiTrs on propofoit, Je la part de Fa

Fraîîce , à l'Angleterre que les deux Cours

iè rctiiuflent alj»{bluineiit de cette guerre.

li eft cgalement démontré que VEC-

pagnc ne j)eut pas être citée comme un
empéthenieni à la pacification, puifque le

Roi n'a pas renouvelé la propofition de

joindre raccommodement des difierends

tîe cette Couronne au Traité qu'on négo-

cioit entre les Cours de Ver(ài!les & de

Londres , & Sa Majefté Catholique a

approuvé ce filcnce.

Il efl: certain que les conditions & les

compenlàtions offertes par la FraïKe , pour

conclurre (à paix particulière avec l'Angle-

terre , (ont toutes à l'avantage de cette der-

nière Pui/îânce; que la Cour de Londres,

fi Elle eut defiré la paix, ne pouvoit pas pré-

tendre au-delà de ce qu'Elle avoit conquis,

& que la France lui accordoit purement

& frmplement tout ce qui n'étoit pas com-
penfé pal* quelque reftitution de fa part.

Ce détail conduit néceflàirement à îa

queftion, que l'Univers entier, qui fbuffie

des malheurs de la guerre , doit naturelle-

ment fiiire. Quel a donc été le motifde la

rupture d'une négociation auflî intéref^

iànte î Ce motif n'a d'autre principe que

l'oppofition ablblue de la Cour de Lon-
dies à la paix ; il a été impoflible d'inC»
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pîrcr refprit de conciliation à une Cour
déterminée à perpétuer la guerre , & beau-

coup moins afîèéléc des véritables intérêts

de ih Nation & de la deftrudion de i'hu-

maniié , qu enflée des l'uccès qu'Eile a eus,

& avide de ceux qu'Elie (è promet.

C eft à regret que k Roi fe voit con-

traint de continuer à s'oppofèr, par la

force , au progrès des vues ambiticules de

Tes ennemis , & dans rimpoffibilité de pro-

curer à (es peuples le repos que Sa Majefté

defiroit pour leur Jjonheur : le Roi efpère

que la Providence fera échouer les vaftes

projets que l'Angleterre ne cherche pas

.

même à voiler , & qui menacent la fureté

de toutes les Puifïïmces : Sa Majefté , in-

variable dans les dii}:)ofidons pacifiques,

fera toujours prête à concourir à tous les

moyens qui ièront jugés propres à rétablir •

la tranquillité publique . & ne fera nulle \

difficulté de Vérifier , même fès propres

intérêts, à la gloire & à la con(blation

de donner la paix à l'Europe & à fon

Royaume.

PAR ORDRE DU ROI.

Signé LE Duc DE ChOJSEUL.
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